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Résumé 

L'étude porte sur un parc à Prosopis africana localisé au Nord Cameroun, dans la région du Bec de Canard du département 
du Mayo Danay. Ce type de parc a été peu décrit jusqu'à présent. Sa particularité réside dans le fait que sa répartition 
géographique coïncide avec celle de l'ethnie Musey. L'approche de ce système agroforestier a été réalisée à partir du 
terroir villageois de Holom. L'étude du fonctionnement, de la structure et la dynamique de ce parc ainsi que les intérêts 
de cette espèce sont les principaux objectifs de ce travail. La méthodologie d'étude a consisté à effectuer un levé des 
parcelles de culture, un inventaire des espèces agroforestière et à mener des enquêtes agroforestières auprès de chaque 
exploitant. Des cartes thématiques ont été établies sous S.I.G. en fonction des différentes variables mesurées pour mieux 
comprendre le fonctionnement et l'organisation spatiale du parc. 

Il en ressort que sur l'ensemble du terroir, Prosopis africana est l'espèce largement dominante sur l'espace cultivé. Mais 
la densité arborée est très variable selon le système de culture, la distance au village et les interactions avec les zones de 
pâturage. La dynamique actuelle du parc évaluée à travers l'état sanitaire montre une volonté des exploitants à éliminer 
l'arbre de leur espace cultivé. L'espèce Prosopis africana avait principalement une fonction sociale et bénéficiait d'une 
interdiction traditionnelle de l'abattre. Son bois entrait dans la confection de pieux qui ornaient les tombes des anciens 
guerriers et chasseurs qu'étaient les Musey. L'introduction de nouvelles cultures comme le coton et le muskuwaari (sorgho 
de contre saison) et les techniques qui y sont associées ont modifié le système agraire traditionnel. La composante 
agronomique du paysage Musey a été privilégié au dépend de l'arbre, en particulier Prosopis africana. En renforçant 
l'utilisation du bois de cette espèce en tant que matériel de construction ou d'artisanat, on pourrait enrayer ce processus 
d'éradication avec l'appui des organismes locaux aussi bien agronomiques que forestiers. La présence de Faidherbia 
albida dans certains villages Musey laisse présager le développement périvillageois de cette espèce en parc qui viendrait 
en complément du parc à Prosopis africana implanté en périphérie. 

Mots clés : Prosopis africana - système agroforestier - Musey - Nord Cameroun - S.I.G. 

Summary 

The study concems a parkland of Prosopis africana in the North Cameroon, in the area of"Bec de canard", Mayo Danay's 
region. A very few studies have been carried out so far on such parkland, which is delimited to the territory of the Musey 
ethnie group. The work presented here is based on the village of Holom. It mainly deals with the organization, 
functionning and dynamics of the parkland and the uses of Prosopis africana. 

The cultivated plots have been maped, the species oftrees presented within these plots have been identified; a survey of 
agricultural practices was conducted among farmers. The data are managed under a G.I.S to better understand the spatial 
organization of the parkland. 

The main results show that Prosopis africana is the dominant species on most of the cultivated land. Nevertheless, the tree 
density is very variable ; it depends on the agricultural system, the distance to the village and the interaction with grazing 
land. Nowadays, the farrners tend to eliminate the tree from their cultivated land. In the past, Prosopis africana had a 
strong social function and was use as stakes to decorate tombs of Musey old warriors and hunters. 

The introduction ofnew crops, such as cotton and muskuwaari (dry season sorghum) and new techniques have modifed 
the traditionnal agricultural system. The development of land exclusively used for crop production has led to a threat to 
Prosopis africana. The evolution of the use of the wood of Prosopi. africana for building or handcraft could stop or slow 
down this process with the help oflocal institutes. In some Musey villages, Faidherbia a/bida is another parkland species 
also present; it may develop further around the previously existing Prosopis africana parkland closer to the village. 

Key-words: Prosopis africana - agroforestery system - Musey - North Cameroon - G.I.S. 
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Figure 1 : Carte du Nord Cameroun: (Source C. Triboulet, 1995) 
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INTRODUCTION 

Ce travail initié par le CIRAD-Forêt, s'insère dans le programme de Recherche-Développement 
menée par l'IRAD à Maroua avec la collaboration de l'ORSTOM et du projet DPGT (Développement 
Paysannal et Gestion de Terroirs). Cette étude a été réalisée aussi avec la participation de l'ICRAF 
réalisant une monographie sur le Prosopis africana. 

Prosopis africana, a une aire de répartition naturelle en Afrique qui s'étend de la zone sahélo
soudanaise jusqu'à la zone soudano-guinéenne. Cette espèce est connue pour les qualités de son bois. 
Elle a été largement utilisée, plus comme combustible par l'intermédiaire de son charbon que comme 
bois d 'oeuvre. Selon les anthropologues, son exploitation a été telle dans le domaine minier que cette 
espèce est menacée de disparition. On l'appelle communément aussi l'arbre des forgerons. Mais peu 
de bibliographie mentionne l'association de cet arbre avec les systèmes agraires traditionnels entrant 
dans la constitution de parc. 

J.P Raison, dans sa typologie sur les parcs, le considère comme un parc d'appui agronomique comme 
le parc à Faidherbia albida. Contrairement au parc à Faidherbia albida, qui a fait l'objet de 
nombreuses études et recherches, le parc à Prosopis africana n'est pas le système le plus répandu au 
Nord Cameroun. Néanmoins , il a été signalé par C. Seignobos dans la région du Bec de Canard et sa 
répartition présente la particularité de coïncider avec celle de l'ethnie Musey. 

Dans le cadre de cette étude, l'approche de ce parc s'est effectué à l'échelle du terroir villageois pour 
restituer l'association arbre-culture dans un système global de gestion de terres appropriées à un 
groupe de personne. Nous avons choisi le village de Holom où le prosopis est bien représenté. La 
première partie de nos travaux a consisté à recenser tous les exploitants et les unités d'exploitation 
d'un quartier du village de Holom. Dans un deuxième temps, les différents systèmes de production ont 
été décrits et analysés pour mieux comprendre la place de l'arbre dans le système agraire Musey. Dans 
une troisième partie, un inventaire arboré a permis de caractériser la structure et le fonctionnement des 
différents systèmes agroforestiers et de comprendre la place de Prosopis africana dans le paysage 
Musey. Ensuite l'étude de l'état sanitaire du parc a mis en évidence la dynamique de la composante 
arborée. 

Les observations de terrain, nos mesures et nos enquêtes auprès des exploitants montre une 
marginalisation de ce parc à Prosopis africana qui était une véritable enseigne éthique chez les Musey. 
L'évolution actuelle des systèmes agraires laisse supposer le développement de système à base de 
Faidherbia albida. Or le bois de prosopis est un excellent bois, durable, mais sous-utilisé en tant que 
bois d'oeuvre et pour la confection de produits artisanaux. La législation forestière actuelle n'est pas 
en faveur du développement économique d'une filière de cette espèce. Il serait donc utile d'encourager 
les Musey à profiter de leur savoir-faire pour continuer à sélectionner, voire à planter cette espèce dans 
leur champs en vue d'une production ligneuse pour toute la région. 

Encore faillait-il mieux connaître l'évolution actuelle de cette espèce, sa place dans les systèmes 
agraires, son impact agronomique avant de réfléchir à des propositions pour encourager les Musey a 
en améliorer la gestion. Ce sont les principaux objectifs de cette étude. 
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Figure 2 : Reliefpluviométrique du Nord Cameroun, carte des isohyètes inter annuelles 
(Source : J Callède in Brabant et Gavaud, 1985) 
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Figure 3 : Variabilité inter annuelle de la pluviométrie aux stations de Maroua et Garoua
ville, entre 1952 et 1990 (Source: Station IRA de Maroua et documentation Orstom 
Yaoundé) ' 
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Partie 1: PRESENTATION DU MILIEU D'ETUDE 

ILE MILIEU PHYSIQUE 

1-1 Situation géographique : 

Les parcs à Prosopis africana signalés par C.SEIGNOBOS au Nord Cameroun se situent dans 
la pointe de la région du Bec de Canard s'enfonçant vers le Tchad (figure 1 : Carte du Nord 
Cameroun). Plus particulièrement, nous avons choisi d'étudier un de ces parcs à Prosopis localisé sur 
le terroir villageois de Holom situé à 9°59" de latitude Nord et 15°22" de longitude Est. 

Ce village appartient au département du Mayo Danay de la province de l'extrême Nord, 
délimité à l'est par le fleuve Logone et au sud par la frontière Tchadienne, ayant comme préfecture 
Yagoua. 

Le terroir villageois de Holom est limitrophe avec la frontière du Tchad. Cette limite avec le 
Tchad n'a pas été choisie selon des critères naturels et ne pas respecte pas non plus les différentes 
zones ethniques. Le village étudié se trouve dans une petite zone occupée essentiellement par l'ethnie 
Musey, dont la majeure partie se trouve au Tchad. 

1-2 Le climat : 

Le climat de la région du Bec de Canard est de type Sahélo-soudanien à soudanien avec deux 
saisons bien marquées, une saison pluvieuse suivie d'une saison sèche. La saison des pluies débute dés 
la fin avril jusqu'au mois d'octobre avec un maximum de pluviométrie centrée sur août. 

La carte de J.Callède des isohyètes inter annuelles (figure 2), montre les fluctuations 
pluviométriques sur une période de vingt ans. La région, où s'est déroulée l'étude, se situe entre les 
lignes isohyètes 800 et 1000 mm. La pluviométrie annuelle est très variable d'une année sur l'autre, 
tant du point de vue quantitatif que des variations intra-saisonnières. La figure 3 montre la grande 
irrégularité de la pluviométrie relevée à Maroua pouvant varier quasiment du simple au double. Les 
grandes années de sécheresse ont eu lieu en 1967, 71, 73 et 1984, qui fut la plus importante avec une 
pluviométrie inférieure à 550 mm. 

Le tableau suivant (Tableau 1) présente la pluviométrie annuelle pour quelques villages de la 
région Sud d'une zone allant de l'Ouest du lac de Fiangajusqu'au Bec de Canard sur une période de 
six ans. 
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Tableau 1 : Pluviométrie annuelle en mm de 1989 à 1994. 

Villages de la région sud du secteur de Tchatibali 

années Doukoula Tchatibali Taala Wina Ardaf Guiriou Gobo Nouldeina 

1989 861 696 779 889 956 724 924 848 

1990 486 619 499 608 595 691 679 637 

1991 842 1010 966 968 940 1054 958 942 

1992 797 749 870 991 801 918 712 930 

1993 665 750 859 743 708 834 876 935 

1994 1003 969 993 931 953 982 1084 919 

Source: Données recueillies auprès de la SODECOTON, rapports semestriels de la région de 
Tchatibali. 

Il existe une grande variabilité d'une année à l'autre pouvant aller jusqu'à 300 mm pour certains 
sites et des variabilités importantes entre des sites séparés de quelques dizaines de km. 

L'année 1990 a été une année de sécheresse avec des pluviométries inférieures à 700 mm alors 
que l'année suivante, celles-ci ont atteint les 1000 mm. Par contre en 1994, la pluviométrie a été bonne 
mais très irrégulière d'un mois à l'autre avec une très forte pointe en août. 

Sur le site de Guiriou, village se trouvant à 3 km du terroir étudié, la quantité d'eau tombée en 
août 1994 a été deux fois plus importante qu'en 1993 (tableau 2) entraînant de fortes inondations et de 
mauvais rendements pour la culture du coton. 

Tableau 2 : Pluviométrie mensuelle en mm pour le village de Guiriou 

J F M A M-J-J A s 0 

1993 0 0 0 35 474 189 119 34 

1994 0 0 0 28 347 381 180 39 

Source: SODECOTON, rapports semestriels de la région de Tchatibali. 

1-3 Relief et situation géo-pédologique : 

• Le relief 

N D Total 

0 0 834 

0 0 982 

La région du Nord Cameroun se caractérise par une grande variété de paysages naturels. A 
l'Ouest se dessine un relief très montagneux avec des massifs oscillants entre 1000 et 1200 m d'altitude 
s'aplatissant à l'est, en un paysage de plaine, celle de Kalfou et du Bec de Canard. Le relief dans ces 
plaines se situe entre 200 et 400 mètres d'altitude. 
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Figure 4 Carte pédolo~ique du Nord Cameroun 
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• La Géologie 

La dépression du lac de Fianga isole la plaine du Bec de Canard du paysage dunaire de Kalfou, 
limitée au Nord par un cordon sableux composite, marquant l'extension maximum du complexe 
lacustre du paléo-Tchad. Ces plaines proviennent de l'accumulation de dépôts du quaternaire sur une 
pénéplaine cristalline sous-jacente. Le socle s'enfonce progressivement, depuis son affleurement à 
Kaélé et Mindif, vers le Nord-Est. Il se trouve, à la hauteur de Yagoua, à une profondeur de 365 
mètres. 

Les placages sableux marquants les rivages successifs du lac Tchad furent remaniés par 
l'érosion éolienne et disposés en dunes perpendiculaires aux cordons littoraux du lac. Des dépressions 
périodiquement inondées séparent ces dunes les unes des autres et se colmatent d'un manteau argileux 
empêchant les eaux de s'infiltrer dans le sable. 

Le secteur de la zone étudiée constitue une unité morphologique à part. Selon G.Siefferrnan 
et M.Vallerie (1963), les dos de terrain dans les sables sont peut-être l'équivalent des placages sableux 
de Kalfou qui auraient subi un aplanissement plus marqué et un effacement du relief dunaire. Mais 
d'après Pias et Guichard (1958), ils seraient au contraire plus récents et appartiendraient à une série 
sableuse surtout représentée à l'aval du Logone, ce qui confirmerait une granulométrie plus grossière 
que celle de Kalfou. 

• La Pédologie 

Selon la cartographie de la répartition générale des sols établie par P.Brabant, les sols de la 
région où est localisé le village de Holom, sont de type ferrugineux peu lessivés et lessivés 
planosoliques sur sables éoliens (Figure 4). 

J.Boutrais (1978 ) présente une esquisse des aptitudes naturelles reprenant les principaux 
résultats des études pédologiques et hydrogéologiques menées dans la région où il classe les sols de 
la région Sud du Bec de Canard en sols médiocres à mauvais. 

Le Sud de cette région, associe en superficies à peu prés égales, des sables exondés et des 
cuvées argile-sableuses. Dans un cas, les sols souffrent d'un drainage excessif et dans l'autre, il est 
insuffisant. Mais tous les sols sont acides même ceux des cuvettes et pauvres au point de vue chimique. 
Si l'on ajoute l'engorgement en eau une partie de l'année, il en résulte un potentiel agronomique très 
faible. 

Sur le terroir de Holom, plusieurs types de sol sont présents selon la toposéquence et les 
principales caractéristiques de chacun. Une description sommaire a été faite en fonction de nos 
observations sur le terrain. Mais il s'avérera nécessaire d'effectuer des échantillonnages et des 
descriptions de profils pour caractériser les différents sols sur le terroir, déterminant la mise en place 
des cultures et la présence des différentes espèces arborées. 
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Tableau 3:Les diffèrent tJ!pes de sols et leurs caractéristiques 

nom Musey 
position dans la 

couleur et aspect du sol caractéristiques 
principale 

type granulomètrique 
présomption du 

nom Fulfuldé 
toposéquence culture nom scientifique 

zone inondée pendant sorgho de 

Fulda bas-fond 
noir fendu dans les toute la saison des saison sèche 

argileux vertisol karal 
zones les plus convexes pluies et infiltration de "Muskwaari" 

l'eau lente "Babouri" 

zone de transition 
sorgho de 

Dakada 
sur le bord des bas-

blanc lisse entre le fulda et le 
saison sèche 

sablo-argileux planosol karal-hardé 
fond "Muskwaari" 

masna 

sol encore humide 
Tchindina encore 3-4 jours après coton 

argilo-sableux 
traduction "le nez zones convexes rosâtre une pluie arachide 

ou limono-sableux 
ferrugineux évolué 

humide du chien" horizon plus argileux mil 
en profondeur 

ne reste pas humide coton 
ferrugineux peu 

Masna zones concaves brun clair bonne infiltration de mil sablo-limoneux 
évolué 

l'eau arachide 
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D'après nos enquêtes, les villageois distinguent quatre types de sol (tableau 3) : 

- Le "Masna" et le "Tchindina" correspondent aux zones concaves et convexes d'un sol 
ferrugineux, sur lesquelles sont pratiquées les cultures de saison des pluies. 

- Le "Fulda" et le "Dakata" sont respectivement des sols de bas-fond, plus argileux, de type 
vertisol et planosol. Au Nord-Cameroun, ces sols inondés pendant la saison des pluies, sont 
utilisés depuis une cinquantaine d'années pour la culture du sorgho de contre saison. Les 
Musey ont adopté cette culture que depuis une dizaine d'années. 

1-4 Hydrographie 

• Le réseau 

Toute la région du Bec de Canard se situe entre l'Est du fleuve Logone et la dépression du lac 
de Fianga à l'Ouest (figure 1 ). Cette vaste plaine n'est pas traversée par des cours d'eau importants, 
mais elle subit une inondation saisonnière plus ou moins longue dépendante des positions 
topographiques. 

• Les inondations 

Au contraire de certaines régions, les inondations affectent de façon progressive les grandes 
dépressions du Bec de Canard. Cela provient en partie des pentes très faibles de la région et de leur 
mauvais drainage. 

Les inondations commencent à partir du mois de juillet et se prolongent jusque la fin du mois 
d'octobre, période où les eaux retournent vers le Logone ou s'évaporent. Ces zones de dépressions sont 
donc soumises à des alternances d'engorgement et d'assèchement. Cette hydrographie liée à la 
topographie, conditionne l'utilisation du paysage faite par les habitants. Les dos de terrain sableux, 
émergeant au-dessus des bas-fond argileux, sont des sites d'habitat et de mise en culture sous pluie. 
Alors que les sols dépressionnaires, encore Humides après la saison des pluies, permettent les cultures 
de contre saison (Sorgho). 

Les inondations provoquent l'engorgement en eau du sol car, d'une part, la présence d' argile 
limite l'infiltration d'eau et, d' autre part, les eaux de la nappe permanente remontent à la surface. 

• La nappe phréatique 

Le Bec de Canard dispose d'une nappe souterraine continue alimentée par le fleuve Logone. 
La surface de la nappe dessine une dépression centrale entre le Logone et le lac de Fianga. Au centre 
de cette dépression, la limite supérieure de la nappe ne se trouve qu'à 15 mètres de profondeur. 

Le village de Holom est pourvu d'un puits cimenté. Des nappes superficielles, localisées au 
niveau de lentilles sableuses permettaient aux villageois de puiser de l'eau en creusant des petits puits. 
On trouve sur le terroir de Holom, des restes de ces puits traditionnels qui ne sont quasiment plus 
entretenus et tendent à se boucher. 
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Figure 5 : Esquisse des formations végétales 
(Source : D'après G.Fotius et R.Letouzey, in Brabant et Gavaud 1985) 
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Cette zone est donc inondée pendant environ quatre mois durant la saison des pluies empêchant 
l'accès vers certains villages en particulier celui de Holom. 

1-5 La végétation: 

• Les formations naturelles 

De la partie centrale du Diamaré jusqu"au bassin de la Bénoué, la végétation était de type 
soudanienne, avec des formations à Acacia albida, Balanites aegyptiaca, Bombax costatum, Celtis 
integrifolia, Ficus platyphylla, Khaya senegalensis, Kigelia a.fricana, Tamarindus indica et Ziziphus 
spina-christi (Westphal, 1985). 

Mais ces paysages ont été marqués par l'action de l'homme qui a favorisé l'apparition de 
nouveaux paysages végétaux. En particulier à l'est de la bordure orientale de la plaine du Diamaré, de 
celle de Kaélé et de Kalfou, jusqu'au Bec de Canard, la végétation est de type savane arbustive Sahélo
soudanienne à épineux in situ, avec au niveau de la région d'étude, un facies hydromorphe dégradé 
à Acacia spp. et Piliostigma reticulata (G.Fotius et R.Letouzey, in Brabant et Gavaud, 1985). 

Sur la carte phytogéographique du Cameroun au 1/500 000 (figure 5), R.Letouzey distingue 
de façon plus précise trois types de formation dans la région Sud du Bec de Canard (Détail de ces 
formations en annexe 1 ). 

1-Boisements soudano-sahéliens à Anogeissus leiocarpus et Prosopis a.fricana sur sable, 
parfois sur sol argilo-sableux, drainé, souvent avec jachère. 
2-Jachères sahélo-soudaniennes à Guiera senegalensis, sur sable + ou - compacts et humides. 
3-Steppes arbustives sahélo-soudaniennes à Panicum anabaptistum et Piliostigma reticulatum, 
de dépressions généralement vertiques. 

Les différents types de formations végétales proviennent surtout de la texture du sol (argileuse ou 
sableuse) et de la topographie commandant la durée et la hauteur de l'inondation. 
Les dépressions portent souvent une savane arbustive qui devient herbeuse quand les bas-fonds sont 
plus humides. 

• Les parcs arborés 

Sur les zones cultivées, les populations n'éliminent pas tous les arbres mais maintiennent et 
facilitent le développement de certaines espèces arborées constituant la végétation des parcs arborés. 
Selon JP.Raison (1988), "Le parc est précisément la combinaison régulièrement réalisée de la culture 
et de la forêt naturelle utilisée et modifiée dans sa composition, sa densité, sa forme, même parfois de 
ses éléments, par et pour l'utilisation elle-même". 

Chaque espèce protégée représente un intérêt par rapport à la population et leurs utilisations 
peuvent être très diverses. Les différents types de parcs d'un site à un autre ne peuvent s'expliquer 
seulement par la nature du sol mais ils appartiennent à un système socio-économique propre à chaque 
population. Le parc que l'on rencontre le plus fréquemment au Nord Cameroun est le parc à F aidherbia 
albida, depuis les Monts Mandarajusqu'au rivage du fleuve Logone. Chez les Musey, l'espèce arborée 
composant principalement leurs parcs est le Prosopis a.fricana faisant l'objet de cette étude. 
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Figure 6 : Densité de la population rurale au Nord Cameroun. en 1976 (Roupsard. 1987) 
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Il existe peu de parc à prosopis de cette importance en Afrique. D'autre part, il y a une volonté 
des services du gouvernement et de la recherche de conserver ou si possible d'étendre les systèmes 
agroforestiers. En particulier, il existe un grand intérêt en ce qui concerne les espèces productrices de 
bois d'oeuvre devenues très rares en zone sahélienne. Des instituts de recherche comme ICRAF, 
s'intéresse à l'utilisation des légumineuses arborées en association avec les cultures et au prosopis en 
particulier, dans le cadre d'une réflexion sur l'agriculture durable utilisant peu d'intrants. 

Il était donc nécessaire d'étudier ce parc, d'identifier son intérêt agronomique et socio
économique, d'étudier son évolution et de proposer une intervention éventuelle de la recherche et des 
pouvoirs publiques. 

II LE MILIEU HUMAIN 

2-1 Données générales : 

En avril 1987, la population de la république du Cameroun s'élevait à 10 493 65 5 habitants 
dont 49,2% d'hommes et 50,8% de femmes (Ministère du plan et de l'aménagement du territoire
Service des enquêtes statistiques). Le premier recensement démographique du Cameroun a eu lieu en 
avril 1976. Avant cette date, les différentes données sur les effectifs de la population étaient issues 
d'une part, d'enquêtes ponctuelles dans le cadre de projets de développement et de recherche, et d'autre 
part, de recensements administratifs menés par l'administration territoriale (J.Boulet, 1972). Entre 1976 
et 1987, la population du Cameroun a augmenté de 2 830 000 personnes, soit un taux annuel moyen 
d'accroissement de 2,9%. 

La province de !'Extrême-Nord représentait en 1987, 17,7% de la population totale (1 856 000 
habitants). Cette région est l'une des plus densément peuplées du Cameroun (figure 6). Parmi les six 
départements de cette province, le Mayo Danay, où se trouve le village de Holom, représente 19,2% 
de la population. Les zones les plus peuplées du Bec de canard sont celles autour de la dépression du 
lac Fianga (100 à 149,9 habitants/km2

) et toute la bordure du Logone, qui s'explique par de bonnes 
conditions naturelles définies par des sols hydromorphes aux potentiels de fertilité élevés et des 
vertisols permettant des cultures de contre saison. 

Par contre, le potentiel agronomique de la région sud du bec du canard est faible (J. Boutrais, 
1978), associant des sables exondés et des cuvettes argile-sableuses ou, dans un cas, on a un drainage 
excessif et dans l'autre, cela est insuffisant. Pourtant les densités sont supérieures à 50 hab/km2, qui 
selon certaines hypothèses seraient liées à la présence de la nappe phréatique à faible profondeur (1). 

1 Au centre du bec du canard, se trouve une zone très peu peuplée (J.Boulet, 1972), où l'eau se trouve à une 
quinzaine de mètres de profondeur, alors que partout ailleurs, l'eau se trouve à moins de 10 mètres. Selon Tillement ( 1970), 
cela aurait suffit à rebuter les puisatiers locaux alors que les sols y seraient partout plus fertiles qu'en secteur plus peuplé. 
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Figure 7 : Localisation des grouoes humains au Nord Cameroun (Extrait de ! 'Atlas National du 
Cameroun, planche XI, feuille Nord, d 'après le recensement de 1964) 
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Tableau 4 : Différents recensements du département du Maya Danay et arrondissement de Guéré · 
~ -

Département du Mayo Danay Arrondissement de Guéré 

total hab/ total hab/ total habitant hab/ total hab/ 
habitant km2 estimé km2 km2 estimé km2 

1968 171 610 32,3 / / / / / / 

1976 225 114 42,4 / / / / / / 

1987 356 471 67,2 297 655 56,1 57 850 60,5 37 315 39 

Source: Ministère du plan et de l'aménagement de Maroua 

En 1976, la densité du Mayo Danay s'élevait à 42.4 hab/km2, alors qu'en 1987, la densité serait 
de 67.2 hab/km2, ce qui correspondrait à un taux d'accroissement annuel moyen de 3.3%. Par rapport 
au recensement de 1967, la population du Mayo Danay aurait plus que doublé. Mais il est nécessaire 
pour confirmer cette densité, de vérifier si les limites du département du Mayo Danay étaient les 
mêmes qu'en 1976, de même pour les données de densité de l'arrondissement de Guéré. 

Les données du recensement de 1987 sont largement supérieures aux estimations effectuées 
lors du recensement de 1976. L'arrondissement de Guéré où se situe le village de Holom, présente une 
densité de 60,5 hab/km2 en 1987 alors que l'estimation prévue par rapport au recensement de 1976 
était de 39 hab/km2. On aurait une erreur d'estimation de 35% (2), ce qui reste à confirmer. Nous ne 
connaissons pas, pour le recensement de 1987, qu'elle est la part des mouvements migratoires. 

2-2 Les Musey : 

Cette ethnie forme un petit groupe humain au sein du Cameroun constituant une véritable 
enclave au sud du pays Massa à la limite de la frontière Tchadienne (figure 7 ). Mais la majorité des 
Musey sont localisés au Tchad. De part leur identité culturelle assez forte, cette ethnie se distingue bien 
de leurs voisins les Massa. 

Les Musey sont réputés pour avoir été de grands guerriers qui ont en particulier combattu leur 
voisins Massa et les peuls. "Les colonisateurs se heurtèrent à cette force, d'abord les armes à la main, 
puis en essayant de l'intégrer dans un encadrement administratif minimal. La pacification du pays 
"mouseille" fut un véritable casse-tête pour l'administration coloniale" (C. Seignobos, 1987). Les 
Musey, à l'heure actuelle sont toujours réputés pour être très contestataires. 

Les Musey à l'origine, n'élevaient aucun bovin, "alors que les Massa ont presque un culte de 
la vache". On associe souvent le nom Musey à celui du poney du Logone. L'utilisation du poney à 
la guerre, faisait partie d'une stratégie de combat et, à la chasse, cet animal était réputé pour avoir "des 
comportements remarquables" dans la poursuite du gibier. 

2Le recensement de 1976 a été affecté d'une certaine sous-estimation, 3,7% pour l'ensemble du pays selon 
l'enquête post-censitaire (J.Boulet). 
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En ce qui concerne l'évolution du peuplement Musey, il existe peu de données. J.Boulet (1972) 
écrit que le nombre des Musey a diminué de mille unités entre 1938 et 1964, en dépit d 'un 
accroissement démographique fort, les migrations devant être la principale cause. Mais, ils représentait 
4400 personnes au recensement de 1964 et ils étaient 1000 de plus en 1968. 

Leur installation, sur le territoire actuel du Cameroun, ne semble pas très ancienne. Ils seraient 
venus du Tchad où se trouve l' essentiel de ce groupe humain. Chez les Musey, il existait un fort 
courant de migration avec les mines d' étain du Nigéria encadrés par des missionnaires protestants 
appartenant à la mission fraternelle luthérienne. 

Au village de Holom, tous les habitants sont d'origine Musey, sauf deux femmes appartenant 
à l' ethnie Massa et une autre descendante du groupe Moundang. 
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Partie 2 : METHODOLOGIE 

I CHOIX DU SITE D'ETUDE 

Notre objectif était de comprendre la gestion et les intérêts du parc à Prosopis africana dans 
le cadre d'un ensemble géographique et socio-économique géré par un groupe de personne. Nous 
avons choisi d'effectuer l'étude de ce parc par rapport à l'échelle du terroir villageois. Le terroir peut 
être défini comme l'ensemble du territoire sur lequel une communauté villageoise exerce ses droits 
fonciers et juridiques et qui correspond donc au finage (D. Depommier, 1996). Cette échelle nous a 
permis de replacer les différents systèmes agroforestiers dans un ensemble de gestion et d'usage des 
terres utilisées par les villageois. 

C. Seignobos a signalé, la présence de ce parc à Prosopis africana particulièrement bien 
représenté sur le terroir villageois de Holom qui se trouve au coeur de la zone occupée par l'ethnie 
Musey. De plus, des contacts avaient été établis au préalable dans ce village où C.Libert, y avait 
séjourné en 1990, pour effectuer des mesures de production cotonnière sous prosopis dans le cadre 
d'une étude codirigée par l'IRAD, le CIRAD-Forêt (J.M Harmand) et l'ORSTOM (C. Seignobos). 

II APPROCHE ET OUTILS METHODOLOGIQUES 

La méthode appliquée est la même que celle employée pour l'étude des systèmes agroforestiers sur 
le terroir du village de Dolékaha au Nord de la Côte d'Ivoire (C.Bernard, 1993). 

2-1 Recensement de la population 

N'ayant pas la possibilité de travailler avec tous les villageois, nous avons effectué des visites 
de terrain avec chaque représentant des quartiers composant le village. Par une enquête préliminaire, 
il leur a été demandé le nombre d'habitants pour chaque quartier ainsi que les exploitants, et le type 
de culture pratiqué. Nous en avons choisi un quartier, le quartier de Holom-Nguéring, où le parc à 
prosopis était bien représenté et le nombre d'exploitants suffisant, en l'occurrence 22 exploitations. De 
plus, le chef de quartier était le plus dynamique des trois et son terroir n'étant pas limitrophe avec le 
Tchad, il était plus sécurisant d'y travailler. 

Au sein de ce quartier, chaque famille et tous ses membres ont été recensés et les différentes unités 
d'exploitation ont été définies. 

2-2 Relevés de terrain, Inventaire floristique et carto~aphie 

Levé de parcellaire 

Pour mieux comprendre la gestion des terres, en particulier celles des espèces arborées de parc, 
l'échelle de la parcelle nous a paru la plus appropriée. 

Une parcelle est définie comme une surface de terre mise en culture avec un peuplement mono 
ou plurispécifique mais conduit de façon homogène, ayant le même itinéraire technique depuis la mise 
en culture jusqu'à la récolte. 
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Photon° 1 : Levé des parcelles cultivées et des arbres à l'aide d'un théodolite et cartographie directe 
sur du papier calque 

Photo n°2: Enquêtes auprès des exploitants du village de Holom 



24 

Pour la campagne 94/95, toutes les parcelles cultivées sur les terres, appartenant au quartier choisi, ont 
fait l'objet d'un levé topographique. Les parcelles en jachère par contre n'ont pas été cartographiées. 

Nous n'avons pas utilisé la boussole et le décamètre comme en Côte d'ivoire, mais un appareil 
optique, un théodolite de type Alidade, avec report direct des mesures sur papier calque, sans 
intermédiaire de feuille de saisie de données (Photo n°l). Ce travail a été effectué par un agent de 
l'ORSTOM (J.C Bikoi) et nous avons embauché quatre personnes au village, deux pour tenir les mires 
et deux autres pour réaliser l'inventaire arboré. 

Par comparaison avec la Côte d'Ivoire, la méthode utilisée ici est beaucoup plus rapide. Pour 
à peu prés le même nombre de parcelles levées et environ la mème surface cultivée, 15 jours à 5 
personnes ont suffi pour effectuer ce travail, alors que 2 mois à 4 personnes avait été nécessaire sur 
le terroir de Dolékaha. 

Inventaire arboré 

Pour caractériser les différents systèmes agroforestiers, tous les arbres de plus de 7 cm de 
diamètre ont été cartographiés à l'aide du théodolite. L'espèce a été identifiée et la circonférence 
mesurée. 

Lors de cet inventaire, seuls les arbres appartenant aux systèmes de culture, c'est à dire situés 
à l'intérieur des parcelles cultivées pour la campagne de 94/95, ont été recensés. Il avait été prévu, au 
départ de faire un recensement de tous les arbres sur les terres du quartier étudié, mais nous n'avons 
pas pu disposer du topographe durant toute la période d'étude. 

Pour l'espèce Prosopis africana, dés les premières sorties sur le terrain, nous avons constaté · 
qu'il existait au sein du parc, des Prosopis bien portant parmi lesquels se dressaient des troncs 
blanchâtres de Prosopis mort sur pied. C'est pourquoi un inventaire plus précis a été réalisé selon l'état 
sanitaire de l'espèce. Nous avons distingué 4 classes : 

-Bon état 
-A demi-mort 
-Mort sur pied 
-Souche 

Cet inventaire particulier avait comme objectif de mettre en évidence la dynamique de cette espèce au 
sein du système agroforestier. 

Les jeunes individus d'un diamètre inférieur à 7 cm, n'ont pas été dénombrés lors de cet 
inventaire par parcelle. La régénération de cette espèce a été évaluée à travers un transect d'une 
longueur de 200 mètres passant sur une zone cultivée et sur une zone de jachère. 

Enquêtes parcellaires 

Une première enquête a été réalisée auprès de chaque exploitant, pour connaître ces pratiques 
culturales et effectuer un recensement de l'élevage. 
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Parallèlement au levé topographique, une enquête a été réalisée sur chaque parcelle auprès de 
l'exploitant (photo n°2). Ce questionnaire avait pour objectif de retracer l'historique de la parcelle, le 
type de culture, l'année de défrichement, la durée de jachère. L'itinéraire technique a été reconstitué 
pour la campagne 94/95 en demandant quel était le mode de préparation du sol, les dates et le type de 
semis et le type d'engrais apporté. 

Ces questionnaires sur chaque parcelle se sont avérés être un travail assez lourd. L'idéal aurait 
été de pouvoir aller sur chacune des parcelles avec l'exploitant pour réaliser le questionnaire. Les 
parcelles étant très dispersées, nous avons fait le test avec un exploitant et cela nous a pris plus d'une 
demi-journée. De plus, les villageois n'étaient pas toujours disponibles en cette période de saison sèche 
ou leur principale activité et passion est la chasse, quand ils ne sont pas au marché dans les villages 
avoisinants. 

L'enquête a donc été réalisée sur les parcelles lorsque celles-ci étaient proches du village, pour 
les plus éloignées, la majorité a été effectuée au village. 

Analyse sur S.I.G 

Un Système d'Information Géographique (S.I.G.) est un ensemble de logiciels, permettant, 
d'une part, d'intégrer de l'information géographique, et d'autre part, de combiner à ces informations de 
localisation, des informations de type sémantique. C'est plus qu'un simple logiciel de cartographie, 
il manipule deux types d'entité, des entités géographiques référencées sous forme de points de ligne, 
et de région, et des entités descriptives relatives aux différentes données géoréférencées, soit 
qualitatives ou quantitatives. 

Dans no'tre cas, pour essayer de mieux comprendre les différentes fonctions et la dynamique 
de gestion de ce parc à Prosopis africana, nous souhaitions croiser les différentes données recueillies 
sur le terrain que se soit des données concernant aussi bien le milieu physique que le milieu humain. 

Pour le moment, le lien fédérateur entre toutes ces données a pu s' effectuer en partie par 
l'intermédiaire du S.I.G pour essayer de hiérarchiser les motivations, les intérêts et les contraintes qui 
poussent les agriculteurs à préserver une ou plusieurs espèces données avec tel ou tel type de culture. 
Une de ces approches est la réalisation de cartes thématiques qui nous a permis de visualiser 
spatialement chacune des variables étudiées et de formuler de nouvelles hypothèse. 

2-3 Etudes complémentaires 

Parallèlement, des travaux complémentaires ont été menés. 

• L'impact de l'espèce Prosopis africana sur la fertilité des terres et sur la production des cultures a 
été mis en évidence par : 

- des prélèvements de terre sous houppier et hors houppier de Prosopis africana suivant 4 axes 
avec 20 répétitions pour l'horizon 0-15 cm pour comparer la composition chimique du sol par 
rapport au facteur houppier. 

- l'analyse des données de production cotonnière sous Prosopis africana recueillies par 
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C.Libert en 1990 sur le terroir de Holom. 

• Pour estimer le mode de régénération du parc et le taux de germination : 

- des graines de Prosopis africana ont été prélevées sur 30 arbres éparpillés dans tout le parc 
en vue d'une analyse génétique qui sera effectuée par H.Joly du CIRAD-Forêt. 

- des essais de traitement des semences de prosopis ont été mis en place au laboratoire de 
graines au CIRAD-Forêt- Nogent/Marne. 

• Des Prélèvements de rondelles de bois de Prosopis africana ont permis l'étude de cernes et 
l'évaluation de l'accroissement des arbres par P.Détienne au CIRAD-Forêt. 
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Tableau 5 : Constitution des trois principaux quartiers de Holom 

Nom du quartier Nom du chef de quartier Nom du chef de terre Nombre 
d'exploitations 

1 HOLOM- DAKSOU SAOUMBI GUIMA 43 

2 HOLOM-NGUERJNG WANE TEMPSOU DENIŒLO TEMPSOU 22 

3 HOLOM-KADISOU HOROKMAIDI WANNAMOU 11 

TOTAL 84 

j 

/ 



28 

Partie3:RESULTATS 

ILE TERROIR DE HOLOM 

1-1 Origine de Holom 

Selon G.Pontie (1972): "Quel que soit le groupe ethnique auquel on s'intéresse chez les païens 
au Nord-Cameroun, on retrouve presque toujours les mêmes légendes de création des villages. Un 
individu à qui l'on reconnaît souvent des pouvoirs exceptionnels dans le domaine du religieux ou l'art 
de faire la guerre, quitte son pays d'origine et atteint un lieu qui lui plaît et dans lequel il s'installe. [ ... ] 
Au sens laïque du terme, la prise de possession du sol qui pourra ensuite être transmise par héritage 
aux descendants, est très généralement le résultat d'un débroussaillement superficiel. La prise de 
possession religieuse, qui peut être considérée dans de nombreuses sociétés comme l'acte de naissance 
d'une nouvelle communauté villageoise et de son terroir, suppose la domestication des génies de la 
terre". 

C'est le cas de Holom où les vieux du village racontent que deux enfants, originaires d'un 
village prés de Y agoua, tuèrent leur demi-frère, jaloux de sa beauté. Fuyant leur village en longeant 
le Logone, ils se réfugièrent dans un lieu ou l'eau n'était plus poissonneuse depuis des années. Après 
avoir invoqué les génies et effectués des sacrifices, l'eau de la rivière fut la plus poissonneuse de toute 
la région. Un des deux enfants continua son chemin et à bout de force, il s'assoupit sous un arbre en 
s'entourant, pour se protéger, d'une herbe, Asparagus sp, nommée "Holom". Trouvant l'endroit 
agréable, il s'y installa. 

Parallèlement à cette légende, les mêmes personnes racontent une autre origine à leur village 
en invoquant, non plus une divinité, mais le nom de leur ancêtre, venu s'installer sur le site, dont ils 
sont les descendants directs. Il existe un village au Tchad qui se nomme aussi Holom, il se pourrait 
que les ancêtres du premier habitant de Holom soient originaires de ce village. 

1-2 Organisation du village 

• Les différents quartiers de Holom 

Holom n'est pas un village à part entière, mais une entité administrative appartenant au village 
de Guiriou situé à deux kilomètres au Nord où loge le chef du village nommé "Lawan". Le village de 
Guiriou est constitué de 11 quartiers dont trois localisés à Holom (tableau 5). 

Holom constitue une entité géographique isolée des autres zones d'habitation et il serait plus 
juste de parler du site de Holom, plutôt que du village de Holom. 

Le plus grand quartier, Holom-Daksou, porte le nom du premier habitant de Holom, Daksou, 
dont le père était venu habiter Guiriou, il y a un peu prés 80 ans. Daksou se serait installé à 
l'emplacement de Holom actuel peu de temps avant l'indépendance. Les terres étaient alors sous le 
contrôle du chef de terre de Guéré qui en a concédé à Daksou. 
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Les deux autres quartiers portent le nom des villages dont sont originaires les habitants. Ils sont 
venus demander des terres non défrichées à Daksou. Ces migrations trouvent leurs origines dans la 
construction d'un puits au centre de Holom. Le village de Nguéring, d'où sont originaires les habitants 
du quartier de Holom-Nguéring, situé à 5 km à l'Ouest, était un gros village dont l'alimentation en eau 
était devenue insuffisante en saison sèche pour le bétail. 

La même raison a été évoquée pour la constitution du quartier de Kadisou. Mais ce quartier se 
trouve très excentré par rapport au centre de Holom et pour chercher l'eau cela demande aux femmes 
un long trajet. Selon le chef du quartier de Kadisou, beaucoup de familles seraient parties parce que le 
point d'eau était trop éloigné. A l'heure actuelle, un puits est en train d'être construit au centre de ce 
quartier, ce qui aura sûrement comme conséquence, un accroissement du taux d'immigration, une 
accentuation de son individualisation et sa mise à l'écart par rapport aux autres quartiers. 

Auparavant, il n'existait juridiquement qu'un seul chef de quartier pour tout Holom et un seul 
chef de terre. Mais les relations sociales entre les différents ressortissants se sont détériorées, chaque 
lignage revendiquait sa propre autonomie politique en se réunissant indépendamment. Suite à de 
nombreux conflits lors de la collecte de l'impôt par l'unique chef de quartier, l'organisation politique au 
sein de Holom a du être modifiée. La division officielle a été effectuée par le chef de canton et deux 
nouveaux chefs de quartier ont été nommés. Dés lors, chaque chef de quartier organise sa propre collecte 
de l'impôt, ce qui a mis fin aux mésententes mais n'a pas résolu les problèmes d'accès "lignager" à la 
terre. 

• Organisation spatiale d'un quartier 

Le report cartographique sur S.I.G de nos relevés terrain montre l'organisation du quartier de 
Holom-Nguéring où nous avons choisi de travailler parmi les trois quartiers existants à Holom (cartel). 

Sur les 22 concessions recensées, les plus excentrées se trouvent à 1km l'une de l'autre. Chaque 
concession indépendante se trouve entourée d'une portion de terre où sont pratiquées les cultures, dites 
de case. La zone d'habitation ne forme donc pas une zone continue comme dans les pays d'habitat 
concentré. On distingue trois groupes de concession qui correspondent au regroupement des trois 
principaux lignages composants ce quartier. 

Les terres appropriées au quartier couvrent une surface de 347 hectares. Toutes les parcelles 
cultivées lors de la campagne 94/95 sont représentées sur la carte. Au total, 252 parcelles ont été levées 
et sur chacune d'elle, une enquête a été réalisée. La surface cultivée sur tout le terroir représente 159,8 
hectares, soit 46% de la surface totale du terroir. La surface parcellaire minimale est de 0.015 ha, et de 
2.85 ha pour la plus grande. On constate que les parcelles de culture sont positionnées selon cinq grands 
blocs correspondant à des zones de culture particulières : 

1- Une zone de culture de case avec des parcelles très petites et très découpées ; 
2- Une zone de culture de coton reconnaissable à leurs parcelles très rectangulaires et disposées 
régulièrement, proche du village situé au Nord Ouest; 
3- Une deuxième zone de coton, au Nord du terroir, plus éloignée du village; 
4- Une zone de culture de sorgho (muskuwaari) de contre saison ayant des surfaces plus grandes 
5- La grande zone de culture, située au Nord-Est du terroir, correspond aussi à du sorgho de 
contre saison, dont le parcellaire n'a pas pu être levé dans le cadre de cette étude. 
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Tableau 6 : Recensement du village de Guiriou en 1987 

Nombre de Population totale Hommes Femmes 
ménage 

GUIRIOU 747 3872 1883 1989 

HOLOM . 106 493 258 235 

Source: Ministère du plan et de l'aménagement de Maroua. 

Tableau 7 : Démographie du quartier de Holom-Nguéring 

HOMMES FEMMES 
TOTAL 

Nombre % Nombre % 

56 48,3 60 51,7 116 
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Le reste est occupé par des zones de pâturage et des terres laissées en jachère. Il n'existe pas de 
plantations arborées villageoises sur le terroir. 

1-3 Recensement de Holom 

• Démographie 

Nous n'avons pu obtenir que le recensement datant de 1987, où le village de Guiriou 
comptabilisait une population de 3872 habitants dont 493 pour les trois quartiers de Holom (tableau6). 

Nous avons effectué un nouveau recensement mais uniquement sur le quartier de Holom
Nguéring où nous avons travaillé. Il est composé de 116 habitants avec 48% d'hommes et 52% de 
femmes (tableau 7 ). 

Des classes d'âge de 4 ans ont été constituées. La pyramide des âges (figure 8) montre la 
répartition de la population habitant actuellement à Holom. 

On constate que la répartition pour les hommes est beaucoup plus irrégulière que pour les 
femmes avec un net rétrécissement pour les classes d'âge comprises entre O et 15 ans. Cette pyramide 
des âges permet une visualisation de la structure de la population. Mais malgré des classes d'âge de 
4 ans, elle reflète les erreurs de report sur les papiers d'identité quand ils en possèdent et les erreurs 
d'estimation que nous avons faîte lorsqu'il n'existait pas de certificat de naissance. 

A partir de 30-40 ans, les erreurs sont encore plus fortes car les âges donnés sont arrondis, ce 
qui fait que pour la classe d'âge des 30-34 ans, aucune personne n'est recensée. De même que pour 
les personnes les plus âgées, surestimant leur âge pour se donner plus de prestige. 

Figure 8 : Pyramide des âges du quartier de Holom-Nf:Uéring 

Hommn Fommn 
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Tableau 8 : Constitution des exploitations du quartier de Holom-Nguéring en février 1995 

Noms du chef d'exploitation Nombre de personnes 

TEMPSOU wane 13 

TEMPSOU dekelo 8 

V AHOUNA celestin 8 

DJANNA royo 7 

LAW AN ligonsou 7 

TAILHA elie 7 

VOLCHA djoba 7 

WANDI gobi 7 

PIGOLSOU allihou 6 

VOLCHA manba 6 

DOUKVOUNA vandi 6 

TEHOUKE pascal 5 

SOUMLINA mathieu 5 

WOULSOU tokama 5 

W ALLA albert 4 

KESMO gabriel 3 

HIMINA emest 3 

WOULSOU baïlsilna 
.., 
.) 

DEKELO samuel 3 

WOULSOU daÏtamsou 1 

DJOMBA marie 1 

TCHANTELHNA 1 

TOTAL 116 personnes 
22 exploitations 
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Malgré cela, le rétrécissement centrale de la pyramide montre que la population actuelle de 
Holom est en déficit de personnes âgées entre 20 et 45 ans. Ceci peut s'expliquer par le phénomène 
de migration. Lorsque l'on regarde la répartition des individus que nous avons pu recenser, ayant 
migré définitivement, cela ne comble pas tout le rétrécissement de la pyramide des âges. 

Les Musey avaient une tradition d'émigration temporaire vers les mines d'étain au Nigéria. 
Parmi ceux que nous avons pu recenser, un seul cas a été cité pour le Nigéria mais pour y travailler la 
terre et non dans les mines. Les lieux d'émigration cités par les villageois sont divers. La majorité s'est 
rendue vers les grands centres urbains du sud, Douala, Yaoundé pour y exercer différents métiers 
comme gardien ou blanchisseur sur des durées allant de 1 an à 7 ans. Un jeune a quitté le village pour 
suivre sa scolarité à Kousséri. 

Pour les femmes, la principale raison d'émigration est le mariage mais pour des destinations 
moins éloignées, en général vers les villages aux alentours. Holom étant à proximité du Tchad, 
beaucoup de femmes sont parties vivre là-bas, la plus grande partie de la population Musey se trouvant 
dans ce pays. 

• Les unités d'exploitation 

La cellule économique de base est de manière classique la famille constituée par le chef de 
famille entouré de ses femmes et ses enfants et parfois d'autres membres de sa famille. Cette unité se 
caractérise par un groupe de personne travaillant sur des champs communs dont les produits de la 
récolte sont stockés de façon collective. Ils habitent dans des concessions constituées de plusieurs 
cases disposées en rond, une pour le chef de famille et une pour chacune de ses femmes . C'est cette 
cellule économique et familiale que nous appelons "exploitation" ou "unité de production". 

D'après nos enquêtes, nous avons dénombré 22 exploitations très inégales (tableau 8). La plus 
importante comprend 13 personnes dont le chef de famille est aussi le chef de terre de ce quartier. Il 
est suivi de son frère, Tempsou Dekelo, chef de quartier, ayant 8 personnes dans son exploitation. Les 
différentes exploitations ne sont pas très importantes, certaines ne sont composées que de 1 personne, 
elles correspondent à des personnes âgées revendiquant fièrement leur autonomie et leur capacité à 
pouvoir encore cultiver leur champ. 

Cette cellule est une unité de travail où les membres actifs travaillent sur des champs communs 
ou sur leurs propres champs. Propriétaire de ses champs où en grande majorité, seul le chef de famille 
décide de l'étendue de ses terres à mettre en culture annuellement et du poids à accorder à chaque type 
de culture. Aux champs, il est aidé par ses femmes et ses enfants non mariés et il existe des formes 
d'entraide et des embauches de travailleurs temporaires. 

Traditionnellement, jusqu'à son mariage, l'individu doit à son père la totalité de son travail. 
Mais souvent, après le mariage le fils apporte encore son aide, surtout quand le père commence à se 
faire vieux. L'apparition du coton comme une culture de rente, a permis une certaine autonomie 
économique pour les jeunes hommes non mariés, tout en devant continuer à travailler sur les champs 
collectifs. 
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Tableau 9 : Les lig_nag_es des exploitants habitant le quartier de Holom-Nguéring_ 

Lignage nombre de parcelles surface en ha % 

Descendants de 
31 15,8 22,4 

Daksou 

Village de Nguéring 47 19,8 28,1 

Village de Gien au 
77 25,46 36,2 

Tchad 

Non enquêtés 23 9,34 13,3 

Total 178 70,40 100 
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Les champs communs sont en général des champs de mil ou sorgho et les produits de la récolte 
sont stockés dans un grenier situé au milieu de la concession et distribués auprès de chaque femme 
pour préparer les repas. Ces greniers bien qu'ils marquent encore fortement le paysage villageois ne 
constituent plus le principal stockage. "Depuis l'apparition des sacs en propylène du Nigéria, bien 
moins chers que les sacs de jute et surtout résistants aux attaques des termites, le stockage a beaucoup 
évolué, en milieu musulman notamment. Pourtant ces sacs se déchirent plus facilement et sont 
difficilement réparables par l'utilisateur" (C.Deudon 1994). 

Une femme est tenue à travailler activement dans les champs de son mari, celui-ci en versant 
sa dot, acquière des droits sur son épouse. Elle n'est pas propriétaire des champs et, n'a pas droit 
d'héritage mais elle est considérée comme un bien d'héritage. A la mort de son mari, elle peut devenir 
l'épouse du frère du mari ou alors de l'un de ses fils. 

Les femmes cultivent leurs propres champs en général de l'arachide, niébé ou sésame dont le 
produit de leur récolte est communautaire. Elles peuvent cultiver pour leur propre compte une parcelle 
de terre en ayant eu l'autorisation de leur mari, et vendre leurs propres produits. Elles accèdent donc 
à une certaine indépendance économique. L'autonomie économique de la femme se matérialise par la 
construction de son propre grenier. 

Les différentes exploitations se distinguent par des concessions indépendantes. Lors du 
mariage, les jeunes couples construisent leurs cases à part, mais il existe un certain regroupement par 
lignage qui peut se comprendre par la pratique d'affectation des terres. Les terres appropriées à un 
lignage constitue un bloc. 

• Les groupes lignagers 

Nous n'avons pas pu rechercher le lignage de tous les exploitants cultivant sur le terroir de 
Holom, mais par contre lors du recensement, nous avons pu établir l'arbre généalogique des 
exploitants habitants le quartier de Holom-Nguéring (tableau 9). 

L'arbre généalogique n'a pu être fait que sur trois générations. Nous avons défini trois grands 
lignages correspondants à des familles originaires de trois villages différents. 

On constate que le lignage le plus important n'est pas celui fondateur du quartier de Holom
Nguéring mais est originaire d'un village situé au Tchad du nom de Gien. Selon les villageois, il y a 
5-6 ans, beaucoup de tchadiens étaient venus s'installer sur le terroir de Holom pour y cultiver 
essentiellement le coton, le prix d'achat de celui-ci étant plus avantageux qu'au Tchad. Mais la plupart 
sont repartis sûrement parce que le prix du coton a chuté en 1989 pendant 4 ans, cela est à vérifier. 

Certains habitants sont les descendant directs du premier fondateur de Holom. Ils sont un peu 
à l'écart et se considèrent plus comme rattaché au quartier de Holom-Daksou que celui quand lequel 
ils sont géographiquement inclus. 

Nous avons établi une carte pour visualiser la répartition des parcelles en fonction du lignage 
auquel appartiennent les exploitants de chaque parcelle (carte 2). La filiation n'ayant pu être réalisée 
que pour les habitants du quartier de Holom-Ngùéring, les autres parcelles sont cultivées par les 
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exploitants n'habitant pas ce quartier. 

On distingue très bien trois groupes de concessions correspondant aux trois lignages 
composant ce quartier avec des cultures de case en bloc très découpé autour des habitations et des 
parcelles plus éparses en périphérie. Les deux grandes zones exploitées par des agriculteurs n 'habitant 
pas le quartier de Holom-Nguéring correspondent à des blocs de culture cotonnière mis en culture 
depuis une dizaine d'année engendrant des problèmes d'appropriation foncière. 

1-4 Niveau de scolarisation 

Selon un rapport de la circonscription scolaire de Guéré pour la rentrée 1994-95, les 
arrondissements de Guéré et de Gobo ont enregistré un taux de scolarisation de 18,4%. Cette zone a 
été déclarée comme zone d'éducation prioritaire. Il faut savoir que la majorité des routes n'est pas 
praticable en saison des pluies, ce qui ne facilite pas les interventions éducatives. 

Dans le quartier de Holom-Nguéring, d'après nos enquêtes, seulement 24.7% de la population 
scolarisable (3) est scolarisée, dont 1.2% pour le sexe féminin. Le niveau de scolarisation se répartit 
comme suit: 

Tableau 10 : Répartition de la population scolarisée selon le niveau d'instruction de Holom-Nguéring 
en 1995 

Cours Cours Cours moyen Secondaire 
préparatoire élémentaire 

Nombre d'élèves 3 11 6 I 

% 14,3 52,4 28,6 4,7 

Peu d'enfants ont suivi leur scolarisation jusqu'au cours moyen et encore moins jusqu' au 
niveau secondaire. De plus, on constate un faible taux d'élèves au cours préparatoire ce qui présagerait 
un taux de scolarisation en voie de diminution. 

La scolarité est à l'heure actuelle payante à raison de 500 FCF A par élève et par an et les 
manuels scolaires sont à la charge de la famille. Auparavant, la famille ne s 'acquittait que des frais 
d'assurance s'élevant à 200 FCF A et les manuels scolaires étaient fournis par le ministère de 
l'éducation. Depuis ces nouvelles mesures ministérielles, les inscriptions ralentissent, compte tenu, en 
plus, de la baisse du pouvoir d'achat suite de la dévaluation du franc CFCA. 

D'autres raisons sont invoquées, comme par exemple la pratique de la pêche dans le secteur de 
Guéré. La pluviométrie ayant été importante cette année, la pêche fut florissante et les enfants ont été 
fortement sollicités. De plus, les jeunes ayant suivis une scolarisation plus poussée ont de moins en 
moins de débouché et la plupart reviennent au village pour cultiver la terre, ce qui ne motive pas les 
familles à scolariser leurs enfants. 

3 La population scolarisable est considérée ici à partir de l'âge de huit ans. 
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II LES DIFFÉRENTS SYSTÈMES DE PRODUCTION 

2-1 Les systèmes fonciers 

• Hiérarchie des pouvoirs fonciers 

On distingue deux types de pouvoir ayant un rôle sur la gestion foncière ; un pouvoir politique 
et un pouvoir religieux. 

Pouvoir religieux : 

Il existe un culte envers les génies de la terre. Ce culte est pratiqué non seulement en pays 
Musey, mais c'est une caractéristique générale des sociétés païennes au Nord Cameroun. 

Le chef de terre a un rôle magico-religieux et il est en relation avec les génies de la terre. Une 
de ses fonctions essentielles est d'assurer des sacrifices pour pérenniser la fertilité de la terre. Sa 
fonction religieuse ne lui donne pas de distinction particulière, il est avant tout un agriculteur, il 
travaille au champ comme tous les autres villageois. Dans les problèmes fonciers, il a le plus souvent 
un rôle d'arbitre. Il est le représentant du groupe de parenté le plus anciennement installé dans le 
village. Il existe une solidarité culturelle au sein des villageois. Les semailles ne peuvent être 
commencées sans que le chef de terre qui est aussi le chef de coutume n'en ait donné l'ordre. 

Les terres avant l'installation de Daksou étaient sous la responsabilité du chef de terre de Guéré, 
sous préfecture du Mayo Danay. Mais les gens de Holom ont décidé de gérer eux- même leur terroir 
en élisant leur propre chef de terre. Chaque quartier correspondant à un lignage a élu son propre chef 
de terre. Mais le chef de terre du principal quartier garde une certaine suprématie. Par exemple, lorsque 
chaque année des dons de mil sont remis au chef de terre de Guéré pour le remercier d'avoir rendu la 
terre fertile, les deux nouveaux chefs de terre donne leur panier de mil au principal chef de terre qui 
lui-même le remettra au chef de terre de Guéré. 

A l'heure actuelle, le chef de terre de Guéré qui aussi le chef de coutume exerce encore des 
offrandes sur la terre de Holom et c'est lui qui donne l'ordre de la mise en culture en début de saison 
des pluies. Son élection s'effectue par les descendants des premiers habitants de Guéré. 

Pouvoir politique : 

Il existe différents types d'autorité politique. Un premier niveau se base sur l'appartenance à 
un groupe de parenté représenté par les groupes de lignage. Au sein d'un lignage, c'est le plus âgé qui 
a le plus de pouvoir et qui règle les problèmes fonciers, on lui doit un certain respect. Le site de Holom 
étant occupé par plusieurs lignages, la décision du chef du lignage le plus anciennement installé a plus 
de poids que celle des autres. Lors de conflits, les chefs de chaque lignage s'en réfèrent à lui. 

En deuxième lieu vient l'autorité du chef de quartier, le "Djaoro". Les pouvoirs de décisions 
sont supervisés par le premier chef de quartier, descendant du premier habitant de Holom. Lorsqu'un 
conflit de terre éclate sur les terres d'un deux quartiers d'immigrant, c'est d'abord au chef de ce quartier 
de régler le problème. Si cela est plus grave, ils s'en référent au principal chef de quartier avant de 
s'adresser directement au chef de canton. 
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En ce qui concerne le rôle du chef de village basé à Guiriou, nous avons recueilli peu 
d'informations. L' impression que nous avons eu et que ce chef du village a peu de pouvoir sur les trois 
quartiers de Holom qui sont très indépendants. 

• Pratiques d'affectation des terres 

Aux autochtones: 

Le droit d'usage des terres est attribué au premier qui défriche. L'attribution des terres ne se fait 
ni par le chef de terre, ni par le chef de canton. 

La société Musey est basée sur des règles patrilinéaires. Lorsqu'un propriétaire meure, c'est le 
frère qui prend en charge la responsabilité du partage. Ce sont les fils qui héritent même si chacun 
d'eux a reçu des terres, au moment de son mariage. S'il n'existe pas de frère, c'est l'aîné des fils qui 
s'occupe du partage. La répartition des terres ne se fait pas de manière égale. Si tous les fils sont 
mariés, c'est l'aîné qui a la plus grande part. Mais lorsque l 'un d' eux n'est pas marié, c'est lui qui 
héritera de la plus grande part pour avoir des terres suffisantes lorsqu'il se montera en ménage. 
Lorsqu'un propriétaire quitte le village, c'est le frère le plus âgé qui s'occupe de la gestion de ces terres. 
Si celui-ci revient au village, il retrouve son droit d'usage. 

Selon les déclarations de certains exploitants, les réserves en terre étaient plus importantes 
qu'aujourd'hui. Les villageois pouvaient couper les arbres pour marquer les limites, sans défrichement 
immédiat. Maintenant ce capital en terre se réduit fortement car les besoins en terre cultivables vont 
en s' accroissant. 

A ce droit traditionnel d 'usage des terres au premier qui défriche, se superpose une hiérarchie 
basée sur l'ancienneté d'installation. A l'heure actuelle, les descendants du premier habitant de Holom, 
estime avoir encore des droits sur les terres qui ont été attribuées par leur ancêtre, à chaque nouveau 
quartier. Cela correspond, comme l' explique G.Pontie (1972) pour d'autres villages païens, au fait 
qu ' à un certain moment de l' histoire du village, des personnes étrangères au lignage des fondateurs 
sont venues s'installer. 

Cette revendication de la part des descendants actuels à appartenir au lignage du fondateur de 
Holom leur confère un certain statut social qui leur donnent des priorités sur l'accès à la terre. Cela 
pose des problèmes fonciers sur les terres attribuées autrefois aux étrangers qu' ils ont défriché, dont 
les descendants du premier fondateur se disent propriétaire. Le droit foncier basé sur "l'appartenance 
au lignage du premier habitant" du village, s' est superposé "au droit foncier du premier qui défriche. 

Ce phénomène s'accentue car la situation évolue vers µne pénurie de terre et la règle a tendance 
à devenir, "seuls sont propriétaires de droit les descendants du ou des fondateurs". D'une part, la 
surface consacrée au coton, constituant leur principale source de revenus, augmente chaque année, et 
de surcroît, le besoin en terre aussi. D'autre part, l' arrivée du sorgho de contre saison ne fait 
qu' amplifier le problème, demandant des terres supplémentaires par rapport aux cultures pluviales. 

Aux allochtones 

Dans la mesure où il existe encore au sein du terroir villageois, des terres vierges où moins 
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abondantes, l' installation d 'un nouveau venu nécessitera l' accord du chef du village et du maître de 
terre. 

D'après le chef de quartier, une portion de terre peut être attribuée à n'importe quel étranger, sauf à un 
Fulbé. Deux cas se présentent : 

-Si les terres ont déjà été mises en culture, le chef de quartier demande à celui qui a défriché 
s'il en a besoin. S'il donne ses terres a un étranger, il ne peut exiger par la suite de les récupérer 
et ce sont les fils du nouveau propriétaire qui en hériteront. Par contre, si l'étranger quitte le 
village, les terres reviennent à la personne qui les a défriché en premier. 

-Si on lui donne des terres qui n'ont jamais été cultivées, le premier défrichement lui donne 
l'entière propriété. 

Mais ces règles dépendent de la disponibilité des terres. Dans une situation de pénurie de terre, les 
attitudes se durcissent. Un maître de terre pourra refuser de donner à un étranger des terres dont il n'a 
pas un besoin immédiat, en prévoyance de l'avenir. Le plus souvent, il se contentera de lui prêter un 
ou plusieurs champs. 

Prêt de terre : 

Il est rare qu'un propriétaire de terre refuse de mettre à la disposition d'un voisin ou d'une 
personne étrangère au village une portion de terre et cela dépend bien évidemment de la réserve 
foncière de chaque propriétaire. Il peut prêter mais ce droit d'usage est remis en question après chaque 
récolte et les modalités de prêt ne sont pas toujours les mêmes. Tous ont prêté ou accepteraient de 
prêter dans la mesure de leur moyen. 

La durée de prêt varie selon les besoins, en général elle s'étend sur un ou deux ans. L'autre 
raison de ces prêts de courte durée, c'est la crainte que l'exploitant considère au bout d'un certain temps 
qu'elles lui reviennent de droit. C'est le cas de terre ayant été prêtées du temps du père du propriétaire, 
celui-ci étant mort, l'exploitant considère que les terres lui reviennent. Il existe souvent des conflits 
avec les enfants de l'ancien propriétaire. 

En général, les prêts sont accordés aussi bien à des personnes habitant Holom, qu'à des 
personnes habitant à l'extérieur, la préférence allant aux exploitants appartenant au même lignage que 
le propriétaire. Par contre, certains n'accordent une parcelle de terre qu'à des exploitants habitant 
Holom. Lorsque le prêt est effectué à un descendant direct du fondateur, ceux-ci refusent parfois de 
restituer la terre à la fin du contrat de prêt, en liaison avec la hiérarchie basée sur l'ancienneté 
d'installation dont nous avons parlé plus haut. 

Traditionnellement, l'exploitant était tenu d'offrir au propriétaire, à la fin des récoltes un panier 
de mil. A l'heure actuelle, ceci n'est plus systématique. Certains l'exigent, mais ne sont pas écoutés, 
d'autres ne le demandent que si la récolte a été :fructueuse. Certains m'ont parlé de la "jackida", étant 
une partie de la récolte de mil qui devait être donnée aux propriétaires qui eux-même devaient la 
remettre au chef de canton, mais les villageois s'y sont opposés. Cela doit correspondre, selon C. 
Seignobos (1987), à la redevance sous forme de paquet de mil que recevait le chef de terre et qui fut 
détournée, pendant la période coloniale, au profit des chefs de canton. 
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Les ventes de terre ne sont pas pratiquées dans ce village. C'est une règle générale des sociétés 
païennes de plaine qui, contrairement à celles des montagnes, n'admettent pas ce commerce de terre 
encore moins au profil de membres étrangers à la communauté villageoise. 

Les terres prêtées le sont en majorité pour le coton, celui-ci étant cultivé par bloc pendant un 
an, et changeant de place l'année suivante. Les limites foncières traditionnelles ne sont plus respectées. 
La modalité de prêt a toujours existé mais c'est accrue avec l'arrivée de cette culture de rente 
entraînant des situations foncières très complexes. Nous avons vu une parcelle de coton cultivée sur 
des terres appartenant à trois propriétaires différents. 

La carte 3 sur la répartition des parcelles selon le lieu d'habitation des exploitants, montre ce 
phénomène de prêt lié à la culture de coton. Les deux zones où les exploitants viennent d'autres 
quartiers de Holom correspondent aux deux zones de culture cotonnière en bloc, commencées, d'après 
estimation par enquête, il y a 6 à 10 ans. 

Sur ces zones, le coton comme culture monétarisée, a entraîné une spéculation des droits 
fonciers, et par-là même des conflits où les exploitants, en général les descendants du premier habitant 
de Holom, revendiquent leur droit de propriété. Nous verrons que l'introduction du coton et le 
changement des droits fonciers liés à cette culture a modifié aussi les droits fonciers sur les espèces 
arborées, en particulier, sur Prosopis africana. 

• Foncier de l'arbre 

Les droits sur les arbres ne sont pas les mêmes selon l'espèce considérée, les terres sur 
lesquelles ils se trouvent, et le statut de la personne qui exerce ces droits. 

L'appropriation et le droit d'usage des arbres sur les terres reviennent dans un premier temps, 
à la personne qui a défriché en premier. Lors d'un défrichement, le nouveau propriétaire a le droit de 
couper et de préserver certains arbres selon son propre choix mais il se doit, dans un deuxième temps 
de respecter certaines règles communautaires comme dans le cas de la coupe du Prosopis africana. 

En général, les fruitiers comme le tamarin (Tamarindus indica), les ficus (Ficus 
gnaphalocarpa) et Ziziphus mauritiana sont préservés. Il existe très peu de néré (Parkia biglobosa) 
et de karité (Vitellaria paradoxa) sur le terroir de Holom. Le tamarinier selon leurs croyances abrite 
les mauvais esprits nommés "Fulina" en Musey ce qui fait qu'on ne le trouve pas prés des concessions. 

Pour une personne qui cultive sur des terres qu'on lui a prêtées, le contrat lié à l'arbre est 
différent de celui lié à la terre. Si l'exploitant est libre de cultiver ce qu'il veut, le droit d'usage des 
espèces arborées nécessite l'autorisation du propriétaire des terres. En général, il n'a pas de droit de 
coupe des gros arbres mais est autorisé à couper de petites branches surtout quand celles-ci gênent la 
culture. Pour la cueillette des fruits, cela dépend de l'espèce. Pour les quelques nérés qui se trouvent 
sur le terroir, les fruits ne sont cueillis que par son propriétaire, ou alors, la personne est tenue de 
partager sa récolte à part égale. Dans le cas du karité, la pulpe peut-être mangée mais la noix ne doit 
pas être ramassée. 

Pour les personnes ayant l'usufruit de terre, elles n'ont pas l'autorisation de planter des arbres, 
ceci étant considéré comme un signe d'appropriation. 
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Photo n. 0 3: Tombe d'un guerrier Musey ornée de pieux de Prosopis au milieu d 'un champ de sorgho 
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Par contre, selon le type de culture pratiquée, les droits de coupe changent. Sur les zones où 
le muskuwaari (sorgho de contre saison) est cultivé, on ne trouve plus aucun arbre et ceci, que les 
terres soient mises en culture par un usufruitier ou son propriétaire. Tout le monde est tenu de couper 
tous les arbres sur ces parcelles car ils constituent un refuge pour les oiseaux qui détruisent les épis du 
sorgho. Cette action de couper les arbres sur les champs de muskuwaari ne s'exerce pas seulement a 
l'intérieur des limites de ces champs, mais sur toute une bande aux alentours constituant une zone 
tampon de plusieurs dizaines de mètres. Ce phénomène existe de plus en plus dans tout le Nord 
Cameroun où l'on voit des immenses zones de terres cultivées totalement dépourvues d'espèces 
arborées. 

• Particularité de l'espèce Prosopis africana 

Dans le cas du Prosopis africana, nommée "Hoyna" en Musey, il existe toute une croyance 
qui lui confère un statut spécial en rapport avec l'histoire des Musey et leurs traditions animistes. 

Nous avons vu que les Musey étaient d'anciens guerriers et leurs réputations étaient connues 
dans tout le pays. Comme le cite C. Seignobos (1987), "le Prosopis africana, essence de bois très dur, 
non attaquée par les termites, a servi à l'éthique Musey dans l'édification de tombes ostentatoires des 
grands guerriers et des grands chasseurs". Ce qui fait que lorsque l'on se promène en pays Musey, le 
paysage est parsemé de ces tombes piquetées de pieux en Prosopis de hauteur à peu prés égale mais 
de diamètre très divers. 

Lors des funérailles, les tombes de ces "grands hommes" sont ornées de pieux en Hoyna, 
dressés selon une disposition circulaire (photo n°3). Ces pieux symbolisent les exploits des guerriers 
et leurs nombres comptabilisent le nombre d'animaux ou d'ennemis tués (C. Seignobos: une gazelle 
nécessitait 1 ou 2 pieux, un cheval tué à la guerre 10 ou 12, un homme jusqu'à 20 pieux). "Ces 
cérémonies débouchent sur une volonté d'immortaliser le guerrier mort, avec la construction de ces 
tombes, "usa", omniprésentes dans le paysage Musey". En général, un jeune ficus était planté au pied 
de ces tombes. 

En effet, cet arbre systématiquement protégé n'était abattu que pour les funérailles. Le choix 
des prosopis qui devaient être coupés se faisait par le chef de terre et seuls les hommes qui avaient déjà 
participé à la guerre avaient l'autorisation de les abattre. Aujourd'hui, les vieux se plaignent que l'on 
plante les pieux sans vraiment comptabiliser avec précision les actions et qu'en fait, tout dépendra de 
la richesse de la famille, qui paiera, en viandes et en boissons, les hommes chargés de débiter le 
nombre de Prosopis africana ". 

Ce rituel faisait l'objet de sacrifices pour rejeter le mauvais sort car l'abattage de cette espèce 
était supposé porter malheur et entraînerait la mort de celui qui l'a pratiqué. Lors de défrichement de 
nouvelles parcelles, les exploitants étaient tenus non seulement, de garder les prosopis d'un certain 
âge, mais de favoriser sa régénération et sa croissance en élaguant les jeunes plants. 

Cette espèce bénéficie d'une protection particulière par rapport aux autres espèces et sa gestion 
relève d'une politique commune à tout le village et nous verrons que cette discipline sociale est à 
l'origine de la présence du prosopis en parc. 
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A l'heure actuelle, ces pratiques sont toujours en cours, entretenues par les "vieux" du village 
pour perdurer les traditions Musey. Mais cette espèce n'est plus systématiquement protégée car les 
guerriers ne sont plus. Aussi parce que les agrosystèmes ont évolué, liés à l'introduction du coton et 
de la culture attelée où l'arbre y a difficilement sa place et l'introduction du muskuwaari où celui-ci 
est systématiquement abattu. La religion traditionnelle a perdu de sa valeur au profit d'autres religions 
introduites comme le protestantisme. Prosopis africana de son état divin retourne à celui d 'arbre. Il 
s'ensuit, par conséquent, un impact négatif sur la dynamique de cette espèce en parc. 

2-2 Les productions agricoles 

• Les différents types de culture 

Les cultures vivrières : 

Ces cultures sont dominées par les céréales, il s' agit surtout de sorgho accompagné de mil 
pénicillaire. Des échantillons de sorgho ont été récoltés sur le terroir de Holom et déterminés par 
C.Luce du CIRAD-CA, U.R CAPA (tableau 11). 

Tableau 11 : Les différentes variétés de sorg,ho récoltées sur le terroir de Holom 

Non Musey Nom Fulfuldé Nom Type (Race) Anthocyane Vitrosité Couche brune 
scientifique 

Dolonga muskuwaari Sorghum durra An+ 4 CB-
bicolor ssp 

bicolor 

Kidinga Djigari Sorghum durra- An+ 4 CB+ 
bicolor ssp caudatum 

bicolor 

Borocka Baburi Sorghurn guinéa- An- 3 CB+ 
bicolor ssp caudatum 

bicolor 

On distingue deux types de céréales, celles de saison des pluies et celles de saison sèche. 

Les céréales de saison des pluies sont semées dés l'arrivée des pluies, vers le mois de mai-juin. 
Ils assuraient traditionnellement l'essentiel de la subsistance des populations villageoises. Le sorgho 
prédomine largement, mais le mil pénicillaire (Pennisetum typhoïdes) est bien représenté 

Il existe une extrême diversité de l'espèce Sorgho. En 1970, JP.Marathe n'en dénombre pas 
moins de 1530 espèces pour trois départements : Margui-Wandala, Diamaré et Mayo-Danay. On 
distingue deux catégories de sorgho, les sorghos précoces et les sorghos tardifs. Les premiers sont à 
cycle végétatif court et sont récoltés dés le mois de septembre, alors que les autres, à cycle plus long, 
mûrissent plus tard et sont récoltés en novembre- décembre. 
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Tableau 12 : Calendrier cultural pour le terroir de Holom 

Type de culture+ nom Musey Désherbage Labourage Semis Démarriage 1er sarclage 2ième sarclage 3ième sarclage Engrais Urée Insecticide Récolte 

Mil rouge djigari "Kidinga" avril (feux) à partir 20 mai direct fin mai début juin mi juin juillet août / oui / début octobre 

Mil pénicellairc "Saïda" avril à partir 20 mai fin mai début juin mi juin juillet août / oui / début novembre 

Mil blanc yolobri "Galanga" I / mai début juin / / / / / / début décembre 

Muskuwaari "Dolonga" / I pépinière en / oct-novembre / I / / I fin janvier-mars 
août, repiquage 

sept-octobre 

Mil blanc babouri "Borocka" / août-sept pépinière juillet, / sept / / / / I décembre 
repiquage août 

Coton "Baraouda" / début mai fin mai juin juin 15 juillet juin-juillet fin juin 6x de août à décembre-janvier 
octobre 

Pois de terre "Soïdenga" / I juillet / mi août-sept I / / / / mi octobre 

Arachide "Soïmoulda" I I mi mai-juin I début juin début juillet / / I / mi octobre 

Niébé "Litna" / mi juillet mi juillet I I I I fin nov-décembre 

Sésame rouge "Ndéhouda" I I juillet août août I I I I / mi octobre 

Sésame blanc "Daklahouna" I I juillet août août / I I / / mi octobre 

Eleusine "Dana" / I direct en mai I I I / I I I août 

Oseille "Slèmma" I I mi mai juin I / I I I I novembre 

Concombre "Kousida" I I mai I / I I / I I septembre 

Patate douce "Bankahouna" / I juillet août / / I / / I I sept-oct-nov 

Manioc "Dahougandouma" I I août I octobre I I I / / mi mars- août 

Igname "Dahouslemba" I I mars-mai I I I I I I I mars-mai 

Maïs "Saîdocka" I I juillet I août I I / I I septembre 

Source: Enquêtes auprès des villageois 
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Les sorghos rouges appelés djigari en foulfouldé4 ou mil rouge par les francophones au village 
sont semés fin mai et récoltés fin septembre, début octobre (calendrier cultural, tableau 12). Ce sont 
des sorghos de type Sorghum caudatum à panicule compacte. Les agriculteurs réservent en général aux 
sorghos précoces, leurs meilleurs sols sur, d'une part, les alluvions récentes exploitées en permanence 
le long des mayo, et d'autre part, sur les terres fertilisées proches des habitations, ce qui permet de 
mettre en liberté le petit bétail dés le mois d'octobre, une fois la récolte effectuée. 

Les sorghos à cycle végétatif plus long appelé yolobri en foulfouldé appartiennent au groupe 
Sorghum guineense dont la panicule est plus lâche et les grains sont généralement blancs. La culture 
de yolobri a un caractère plus extensif, leurs champs se disséminent dans la brousse parmi les jachères. 
Il semble que la régression des mils de saison des pluies au profil du muskuwaari et du coton se soit 
réalisé surtout à leur dépend. 

Le mil pénicillaire (Pennisetum typhoides) ouyadiri en foulfouldé est aussi cultivé sur le terroir 
de Holom. Il est très peu exigeant et se contente de sols pauvres. On le trouve souvent en association 
avec le sorgho rouge. Il est semé en mai, et récolté plus tardivement que celui-ci, en novembre. 

L'éleusine (Eleusine coracana) est une autre espèce de mil cultivé dont il existe une multitude 
de variétés. C'est une petite céréale semée généralement par les femmes sur de petites surfaces ou en 
bordure de champ. 

Les céréales de saison sèche sont semées en pépinière et repiqués à la fin de la saison des 
pluies. Elles mûrissent pendant la saison sèche en puisant l'eau dans les réserves du sol. C'est pourquoi 
ces céréales sont cultivés sur des sols à texture argileuse, appelés Kare (ou Kara/ au singulier) dans 
la langue foulfouldé. Ce sont des vertisols hydromorphes présents dans les dépressions périodiquement 
inondées par les eaux de pluies et le débordement des fleuves. 

Ces céréales de saison sèche sont répartis en deux groupes dénommés en foulfouldé par le muskuwaari 
et le babouri : 

- Le muskuwaari (Sorghum bicolor), introduit par les Foulbés, est le plus répandu au Nord
Cameroun. Semé en pépinière en août, il est repiqué au mois de septembre puis récolté en février 
jusqu'en mars. 

- Le deuxième type de sorgho de saison sèche est le babu (Sorghum caudatum) à cycle 
végétatif plus court car repiqué en août et récolté à partir de décembre. Son aire de répartition est 
moins importante que le muskuwaari et coïncide avec celle de l'ethnie Toupouri limitrophe avec les 
Musey. 

Le cycle cultural de ces variétés de saison sèche présente l'avantage d'être décalé par rapport aux autres 
cultures ce qui permet d'étaler la demande de main d'oeuvre alors que la principale période d'activité 
agricole se concentre pendant la saison pluvieuse. Mais ce n'est pas la principale raison qui a poussé 
les villageois a cultivé cette variété de sorgho de contre saison. 

Avant 1950, il était cultivé presque uniquement par les Peuls. Le développement de cultures 
commerciales comme le coton ont pris la place des terres consacrées auparavant aux céréales de saison 

4 "Foulbés" est le nom que se donnent les peuls sédentarisés du Nord-Cameroun. Cette ethnie a envahi une région s 'étendant 
au Cameroun du lac Tchad jusqu'au sud de la falaise de l'Adamoua Maroua est l'ancienne capitale régionale du lamidat Peul le plus 
puissant de la fin du l 9ième siècle . 
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des pluies. Pour continuer à cultiver leur principale culture vivrière, les exploitants ont du trouver une 
solution. L'utilisation, chez les païens, d'une nouvelle variété de sorgho, à cycle décalé, empruntée à 

la société musulmane, a résolu leur problème. Ce qui a eu pour conséquence le défrichement des terres 
de type Kara! pour permettre la culture de muskuwaari. En 1970, les services agricoles estimaient que 
les céréales de saison sèche représentaient 40% de la production céréalière totale du Nord-Cameroun 
(A.Hallaire, 1984). Les sorghos repiqués sont très convoités car le produit obtenu est apprécié et leurs 
cultures n'interfèrent pas avec celle du cotonnier, sauf au moment de la préparation du sol et du 
repiquage du muskuwaari, qui coïncide avec les traitements phytosanitaires du cotonnier (Sigrist, 
1992). 

Tous ces différents mils et sorghos font partie du système agraire des Musey et en particulier 
sur le terroir de Holom. D'après nos enquêtes auprès de chaque exploitant, la culture de muskuwaari 
sur ce terroir aurait commencé, il y a 8 à 10 ans, entraînant une modification du système agraire et par 
conséquent une réorganisation de l'espace. Nous verrons par la suite, les conséquences de cette 
évolution sur les systèmes "parcs arborés". 

Les autres cultures vivrières : 

-L'arachide est connue depuis longtemps au Nord Cameroun. Elle est utilisée principalement 
pour la confection de sauce. L'administration coloniale en fit la principale culture d'exportation qui 
régressa rapidement avec le développement du coton. L'arachide est devenue aux femmes, ce qu'est 
le coton aux hommes: leur culture de rente. L'arachide est souvent associée au pois de terre venant en 
rotation après le sorgho ou le coton. 

-Les autres cultures sont très diverses. Elles sont souvent associées entre elles et ne constitue 
pas véritablement un système de culture. Le sésame, rouge ou blanc, est souvent cultivé à la dérobée 
ou associé avec du mil ou de l'arachide. Les graines sont le plus souvent consommées directement. 
Le niébé, semé en mélange avec le sorgho ou le mil pénicillaire, est utilisé essentiellement pour ses 
feuilles, de même que l'oseille de guinée. On trouve des patates douces cultivées sur billon, du manioc 
et de l'igname et parfois du maïs. 

Les cultures de rente : 

Les cultures commerciales dans le Nord Cameroun sont le coton, le riz et l'arachide. Ces 
cultures introduites par l'administration européenne, s'intègrent plus ou moins bien aux systèmes 
agricoles traditionnels (E. Westphal, 1981) 

La culture de riz s'effectue essentiellement dans le département du Mayo Danay dans les 
dépressions inondées chaque année, le long du Logone. La SEMR Y (Secteur Expérimental de 
Modernisation de la Riziculture de Yagoua), crée en 1954, a donné un essor considérable à cette 
culture, notamment en développant tout un système d'irrigation par la construction d'une immense 
digue. Sur le terroir de Holom, une seule parcelle de riz a été recensée sur un sol de type karal, malgré 
les inondations en saison des pluies, les conditions d'hydromorphie ne sont pas suffisantes sur le site 
pour le développement d'une telle culture. 

La commercialisation de l'arachide a connu son apogée à partir de 1945 comme culture 
d'exportation malgré le bas prix de vente et le fait que cela soit une culture traditionnellement 
féminine. Mais le développement du coton, plus rémunérateur que l'arachide, pris la place de celle-ci. 
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Document 8 : Extrait d'un rapport de la SODECOTON reconnaissant les intérêts de la préparation 
des champs de coton par billonnage manuel. (Le quart correspond à 1/4 d'hectare) 

Mode de préparation 

---------------=-c--------------------------------------- -------------------~ 
Mode de préparation 

~ Secteurs Surfaces !---------------------------------------------------! 
intensiv. ! Houage l Billon. ! Tiller/ ! Labour H ! 

t manuP.l ! manuel ! griffage ! ersage ! 

!-----------!-----------!--------!---------!----------!----------!----------! 
Dana 1 2.998,oo ! 242,75 1 329,oo i 1.590,oo 

Gobo J.4i9,oo 2,2,50 1 156,75 ! 122 1 25 2.927 ,50 
! ! Karhay 1 2.189,75 5,25 ! 2.17),75 1 

Karhay 2 1.869,75 56,oo 1 14,75 1.799,oo ! 

!-----------!-----------!--------!---------!----------!----------!----------! 
1 REGION • • 1 10.476 ,50 ! 516 ,50 1 500 ,50 1 122 ,25 ! 8. 790 ,25 ! 7 
--------------- - . - - - - -- : ----------------------------------------------

L I autorisation de la préparation du sol par bil.lonmi.ge amélioré chez 

les I~ouseye nous a fait gagner 500 ,50 ha. Après observation et analyse 

nous dée;ageons les intérêts suivants sur cette techniquE:: ,rJclamée pn.r 

les 11ouseye: 

1 - Le travail n'est pas trop pénible ; il faut 2 jou!'s pour un quart 
pour une personne ; 

2 - La densité de la culture est améliorée: 70-80 lignes par quart au 
lieu de 6J lignes; 

3 - Les semis sont facilités par le creusement des poquets par les 
pieds en s'appuyant sur un long b~ton au lieu de se courber à la 
houe. 

4 - Les levées sont amélioré , ~ que sur labour parce qu'il n'y a pas 
de tassements de sable sur les poquets suite aux ruissellements 
d'eau des pluies. 

5 - Méthode de lutte anti-érosive car sol non lessivé par rapport au 
labour; r6le positif dans la conservation des sols. 

6 - Le sarclage est facile et rapide. Les her·oes sont ramenées da ·, :3 le 
fond des buttes et périssent sous l'effet du soleil. Souvent 2 
sarclages suffisent pour la ca.~pagne. 

7 - Enfouissement d'herbes lors du billonnage pour servir d'engrais 
verts, engrais organiques. 

8 - Humidité améliorée car sert d'un buttage anticipé avec tous les 
intér@ts de buttage. 
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Actuellement il existe un marché national de l'arachide entre les mains d'entreprises locales, 
mais pour ce qui est de la production du terroir de Holom, une partie sert à l'auto-consommation, une 
autre partie est vendue sur les marchés par les femmes. 

Le coton, au Nord Cameroun, constitue la principale culture de rente et son introduction a 
engendré de nombreux bouleversements au sein des systèmes agraires traditionnels. 

• Particularité du coton 

Encadrement du coton : 

Le coton était cultivé depuis longtemps comme culture traditionnelle. C'est en 1951 que la 
CFDT (Compagnie Française pour le Développement des fibres Textiles) s'implantait au Nord 
Cameroun pour y développer la production du coton en continuité de l'expérience acquise au Tchad. 
La production du coton est actuellement la première exportation du Nord Cameroun. La 
SODECOTON (Société de Développement du Coton) ayant pris la suite de la CFDT, a l'entier 
monopole, c'est un véritable état dans l'Etat. Elle fournit les semences et les intrants à crédit, 
transporte les récoltes aux différents sites d'égrenage et vulgarise les traitements phytosanitaires 
obligatoires. 

La SODECOTON tient un rôle important dans la création de piste pour le transport du coton, 
ce qui a permis de désenclaver certaines régions et d'entretenir les pistes, chaque année, après la saison 
des pluies. Dans le rapport 92/93 , il est signalé que dans la région d'encadrement de Tchachibali ou 
se trouve le village de Holom, la principale piste n'est pratiquement entretenue que par la 
SODECOTON. 

Cette culture du coton est suivie par un encadrement important. Au niveau de chaque village, 
il y a eu récemment création d'A.V.A (Association Villageoise Autogérée) qui remplace les A.V.P 
(Association Villageoise de Producteur) gérée par des agents de la SODECOTON. Ces associations 
ont pour rôle de vulgariser les techniques culturales bien précises en vue d'améliorer le rendement des 
cultures, d'augmenter les surfaces cultivées, de gérer, d'acheter et de distribuer les intrants. 

Il existe différents programmes de protection phytosanitaire, basée sur la lutte chimique 
raisonnée. Parmi ces programmes, la lutte étagée ciblée, mise au point par l'IRA. En diminuant les 
doses de traitement par deux par rapport aux programmes précédents, les planteurs doivent réaliser des 
économies et surtout ils apprennent à respecter les seuils d'intervention. Ils se chargent aussi 
d'améliorer les cultures traditionnelles en distribuant des semences sélectionnées de Sorgho de saison 
des pluies, de Niébé et d'Arachide. La distribution de grains de Maïs, arrêtée depuis quelques années 
va reprendre à partir de 1996. 

Techniques culturales : 

Ces directives ont modifié les méthodes culturales traditionnelles, et ont été peu à peu 
acceptées. Mais certaines techniques de mise en culture ont été contestées par les villageois. En 
particulier, les Musey se sont opposés à la technique de mise en culture à plat de leur champ de coton 
à l'aide de la charrue, préconisée par la SODECOTON. Ils préféraient garder leur mode de culture 
traditionnelle sur billon avec la bananga (houe à billonnage traditionnelle), qui selon leur expérience, 
donnait de meilleurs rendements. 
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Figure 9 : Surfaces et productions en culture cotonnière. Département du Mayo danay (Source : 
rapport final SODECOTON, campagne 92/93) 
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Dans un article de C. Seignobos et 0.lyebi Mandjek (non encore paru), les auteurs citent, "en 
1989, ne reçurent de semence de coton que les planteurs qui cultivaient avec la charrue. En 1990, c'est 
le billon lui-même qui est interdit...La charrue n'offre sur la totalité de la chaîne opératoire qu'un gain 
de temps nul ou peu significatif. Le travail de labourage à la charrue est plus rapide qu'à la bananga, 
mais à ce stade, n'est pas considéré comme une action achevée par rapport au travail de la bananga et 
demande des opérations culturales supplémentaires. 

De plus, les coûts d'investissement ne sont pas les même pour la charrue que pour la bananga". 
La fabrication d'une bananga en bois de Prosopis africana coût environ 1 OOOFcfa alors que 
l'acquisition d'une charrue revient à 30 000-45 000 Fcfa, plus les boeufs d'attelage valant de 50 000 
à 60 000 F cfa par tête. 

Après de nombreux avertissements par la SODECOTON, ce n'est que depuis 1993 que celle-ci 
a reconnu les intérêts de la culture par billonnage et a autorisé les Musey a continuer à préparer le sol 
comme ils l'ont toujours fait en y apportant quelques améliorations (Document 8). 

Evolution du prix d'achat du coton: 

Si l'on regarde l'évolution du prix d'achat du coton sur 10 ans, on constate qu'entre 1989 et 
1993, le prix d'achat était descendu à 95 FCFA/Kg. Les deux dernières campagnes, 93/94 et 94/95 , 
ont vu une hausse de ce prix. 

Tableau 13 : Evolution, sur dix ans, du prix d'achat du coton auprès des producteurs 

Année 85/86 86/87 87/88 88/89 89/90 90/91 91/92 92/93 93/94 94/95 

Prix 140 135 140 140 95 95 95 95 130 135 
CFA/Kg 

(Source rapports SODECOTON) 

Les surfaces consacrées au coton suivent en partie l'évolution du prix d'achat. Du fait de la baisse du 
prix d'achat du coton-graine, les revenus des planteurs ont dans l'ensemble également baissé. 

Augmentation des surfaces : 

L'évolution des surfaces cotonnières pour le département du Mayo Danay est spectaculaire 
depuis l'implantation de la CFDT en 1951. Le développement s'est fait timidement mais a pris un 
essor considérable à partir des années 80 avec un maximum pour la campagne 88/89 (figure 9). A 
partir de là, le prix d'achat du coton ayant chuté, les surfaces consacrées au coton ont nettement 
diminué. 

En ce qui concerne en particulier, le terroir de Holom, nous avons obtenu les données de 
production cotonnière pour les trois dernières campagnes (tableau 14). 
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Tableau 14 : Evolution des surfaces cotonnières sur le terroir de Holom 

Campagne Surface ha Production kg Rendement kg/ha 

92/93 63,75 63210 991 ,53 

93/94 93 108260 1164,09 

94/95 152,75 101032 661 ,42 

(Source : rapports SODECOTON) 

On constate que la surface cotonnière a plus que doublé en l'espace de 3 ans du au fait que le 
prix de d'achat du coton a été revu à la hausse depuis 1993. Mais par contre, le rendement obtenu en 
1995 a été très mauvais. 

Les revenus cotonniers : 

La marge moyenne après remboursement des intrants est passé de 89 260 FCF A/hectare en 
91/92 à 80 111 en 92/93 (source rapport SODECOTON). La dévaluation du francs CF A entraînant une 
hausse du prix des intrants et la réduction du revenu des exploitants, les conduisent à s'endetter et à 
user de palliatifs divers: revente à vil prix des engrais vendus par la SODECOTON ou détournement 
de ces engrais sur d'autres cultures que le coton. Ce même phénomène de détournement des engrais 
a été constaté aussi en Côte d'Ivoire (C. Bernard, 1993). 

La marge bénéficiaire par exploitant est parfois très faible, voir déficitaire. L'endettement vis 
à vis des intrants est énorme, ce qui ne motive plus guère les exploitants à mettre la totalité de l' engrais 
fourni sur le coton. Les revenus issus du coton n'étant pas à la hauteur de leur espérance, ils préfèrent 
favoriser la fertilisation de leur culture vivrière pour assurer leur alimentation quotidienne. 

Sigrist (1992) a montré, au Nord Cameroun, que ces revenus servent en priorité au 
remboursement des crédits pour les intrants et à payer la main d'oeuvre. La somme restante est utilisée 
pour les divers besoins de la famille (habillement, santé, scolarisation), payer l'impôt et acheter des 
céréales et pour les distractions. 

Tableau 15 : Données de la production cotonnière sur les terres du quartier de Holom-Nguéring pour 
la campagne 94/9 5 

exploitants poids kg surface ha rendement revenu crédit revenu marge revenu 
kg/ha brut intrants net Fcfa/ha moyen 

28 12 726 27,5 462,7 1 718 010 510 850 1 207 160 43 896 43 113 

La marge bénéficiaire réalisée à Holom est de moitié (tableau 15) par rapport à celle du 
département du Mayo Danay pour la campagne 92/93. Les mauvais résultats des rendements 
s'expliquent par les mauvaises conditions climatiques mais aussi par l'insécurité qui règne le long de 
la frontière tchadienne (vols d'animaux de traits), et par "le manque de motivation de certains 
planteurs" (Rapport SODECOTON, campagne 92/93). Les rapports de la SODECOTON faisant état 
de la collaboration avec les Musey ne sont pas toujours très élogieux. 
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• Données sur Holom 

Les résultats de nos mesures sur la surface consacrée à chaque type de culture pour la 
campagne 94/95 est représentée dans le tableau 16. La carte 4, ci-jointe, donne une représentation de 
la répartition spatiale de ces cultures. 

Tableau 16 : Surface consacrée à chaque œpe de culture sur les terres du quartier de Holom-Nguéring 

Type de culture Surface en hectare Surface en% 

Mil rouge (Djigari) 6,6 4 

Mil rouge (Djigari) en association 12 7,5 

Total céréales 
18,6 11,6 

saison des pluies 

Muskuwaari 17,5 + 42(zone non 
37,2 

enquêtée) 

Mil blanc Babouri 4,4 2,5 

Total céréales 63,5 39,7 
saison sèche 

Pois de terre 4,4 2,7 

Arachide 7,8 4,9 

Niébé 7,2 4,5 

Total légumineuses 19,4 12,1 

Coton 56,2 35,1 

Sésame blanc ou rouge 1,5 1 

cultures diverses 0,8 0,5 

Total 160 100 

La surface la plus importante est cultivée avec des céréales de contre saison (39,7%), en 
majorité par du muskuwaari et un peu de sorgho de type babouri à cycle court. Deux blocs sont 
consacrés à cette culture correspondant à des sols de type karal. Le pourcentage de céréales de saison 
des pluies est largement inférieur (11,6%) et est constitué essentiellement de mil rouge en association 
le plus souvent avec du mil pénicillaire ou du mil blanc de type yolobri. On ne cultive quasiment 
jamais de mil pénicillaire en culture pure. Ces céréales constituent l'essentielle des cultures de case. 

Le coton est la deuxième culture avec 35,1%, qui a pris la place des terres qui était cultivée 
autrefois avec des céréales de saison des pluies, ce qui explique le développement des cultures de 
sorgho de saison sèche. Il se répartit en deux blocs bien distincts. Les légumineuses venant en rotation 
après le coton, sont éparpillées à l'intérieur des blocs cotonniers. 

Les autres cultures faiblement représentées sont en majorité à base de sésame parsemées parmi 
les champs de case. Quelques parcelles sont cultivées avec des pommes de terre, du manioc et du riz. 
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• Les techniques culturales 

Les Musey ont une tradition de mise en culture sur billon à l'aide d'un outil caractéristique 
traditionnel qui est la "bananga". Avec l'arrivée de la culture attelée et du coton, les Musey ont voulu 
garder leur technique de culture sur billon. Après avoir eu gain de cause auprès de la SODECOTON, 
le coton est cultivé à 86% (tableau 17) sur billon soit avec la bananga ou en utilisant le corps butteur 
réalisant des billons moins hauts. 

Tableau 17 : Proportion de mise en culture sur billon sur les différents types culturaux. 

Type de culture Sur billon en % Sans billon en % 

céréales 52,8 47,16 

légumineuses 23,5 76,5 

coton 86,6 13,4 

muskwaari 0 100 

mil blanc babouri 14,8 85,2 

autres cultures 82,4 17,6 

total surface 64,58 51,69 

surface en% 55,5 44,5 

La majorité des légumineuses sont cultivée à plat avec un sarclage effectué au préalable par 
une houe. Pour les céréales de saison des pluies, cela est mitigé. 

Par contre, les cultures de sorgho de contre saison ne nécessitent pas de préparation, mis à part 
le brûlis avant le repiquage des jeunes plants dans des trous effectués avec des pieux en bois. 

Si l'on regarde dans l'espace (carte 5) la répartition des parcelles selon le type de préparation, 
soit avec la charrue ou de manière traditionnelle en utilisant la bananga, on voit que la majorité 
parcelles bénéficiant d'une culture attelée sont situées dans les blocs cotonniers. 

• Les systèmes de culture 

En regroupant les informations développées ci-dessus, cela nous permet de distinguer différents 
systèmes de culture selon le type de culture, la succession culturale, la distance par rapport à la zone 
d'habitation, le type de sol et la proximité des zones de pâturage. Quatre systèmes ont pu être dégagés 
(tableau 18 et carte 6). 
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Tableau 18 : Les différents systèmes de culture sur le terroir de Holom en 1995 

Système de culture surface en ha 
% de la surface totale nombre surface moyenne 

cultivée de parcelles parcellaire en ha 

culture de case 12,2 7,7 63 0,2 

zone cotonnière l 44,7 28 89 0,5 

zone cotonnière 2 39,3 24,6 59 0,7 

zone de muskwaari 63,5 39,7 41 0,5 

total 160 100 252 0,6 

Les cultures de case : 

Ces cultures représentent le plus petit système de culture sur le terroir de Holom, en 
l'occurrence 7, 7 %. Le parcellaire est très découpé et de surface très inégale pouvant aller de quelques 
ares à plus de 1 hectare. Le lignage regroupant le plus grand nombre de concessions, situé au centre, 
présente des parcelles de culture de case très petites et très découpées, serrées les unes contre les 
autres. Au travers cette géométrie, on peut voir l'historique de la gestion foncière de ce lignage. Les 
terres ont du être distribuées par subdivisions successives. 

La principale culture autour des cases est le sorgho rouge de saison des pluies, associé à du mil 
pénicillaire disposé en ligne sur des billons, à raison d'une rangée de mil pour 7 rangées de sorgho. 
Entre les rangs, on trouve souvent de l'oseille de Guinée où du sésame. Parfois le sorgho rouge est 
cultivé seul ou associé à du maïs. On trouve aussi de petites parcelles où n'est cultivé que du sésame. 
Les pépinières de sorgho de contre saison sont installées proche des concessions. 

Ces parcelles proches des concessions bénéficient toute l'année, d'une fertilisation organique 
par l'apport de déchets ménagers, de fumier et d'une fertilisation minérale par épandage de cendre. Ce 
qui permet de pratiquer une culture permanente sans rotation. Parfois, le sorgho rouge et le mil 
pénicillaire sont cultivés en alternance avec de l'arachide et du pois de terre. 

Il faut noter que les sites d'habitation sont itinérants. Souvent les villageois construisent une 
nouvelle concession à quelques dizaine de mètres de l'ancienne car ils disent que "maintenant la terre 
est plus fertile". D'autres raisons sont évoquées, en particulier après un décès où lorsqu'un Ficus pousse 
à l'intérieur de la concession étant un signe de mort. 

Les zones cotonnières : 

On distingue sur la carte 6, deux zones cotonnières avec un parcellaire très géométrique. En 
tout, 84 hectares de la surface cultivée sont consacrés au système de culture cotonnier, représentant 
52,5 %. La culture de coton se fait par bloc, choisi en présence de tous les planteurs de coton inscrits 
sur Holom, du chef de terre et des encadreurs de la SODECOTON. 

Le coton a été introduit sur les zones exondées où les villageois pratiquaient autrefois une 
agriculture à base de sorgho et de mil de saison des pluies, suivi de plusieurs années de mise en 
jachère. Chaque année, un nouveau bloc est mis en culture passant outre le système de gestion des 
terres par quartier. 
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Tableau 19 : Répartition des surfaces cotonnières selon le lieu d'habitation des exploitants. 

Coton cultivé par : Surface cotonnière en ha Surface cotonnière en % 

quartier de Holom-Nguéring 19,3 34,3 

quartier de Holom-Daksou 16,1 28,7 

quartier de Holom-Kadisou 1,5 2,7 

personnes extérieures 19,3 34,3 

Total 56,2 100 

Tableau 20 : Inter-cultures en 1995 après un an de culture de coton en 1994. 

Culture après un an de coton Surface en ha Surface en% 

mise en jachère 21,3 38,2 

mil rouge + mil pénicillaire 13 23 ,3 

mil rouge 7,7 13 ,8 

mil pénicillaire 6,6 11 ,9 

mil pénicillaire + arachide 2,6 4,7 

arachide 2,1 3,8 

pois de terre 1, 1 2 

haricot-Niébé 1 1,8 

coton 0,3 0,5 

Total l 55,7 100 

parcelles non enquêtées 0,5 / 

Total 56,2 / 

(Parcelles non enquêtées correspondent à l 'exploitant ayant quitté le v1llage) 
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L'implantation des blocs est raisonnée par rapport à 1' ensemble des terres de Holom, susceptibles 
d'accueillir la culture de coton sans trop tenir compte des limites foncières traditionnelles. 

Cela a entraîné de nombreux conflits fonciers et un phénomène de prêt de terre important dont 
nous avons parlé dans le chapitre IV-1-2. Le tableau suivant (tableau 19) montre que plus de 65% de 
la surface cotonnière est cultivée par des exploitants extérieurs au quartier de Holom-Nguéring. (Voir 
carte 3 sur la répartition des parcelles selon le lieu d'habitation des exploitants) 

Les systèmes de culture incluent le coton tous les deux ans, la SODECOTON interdisant l 
culture de celui-ci deux années de suite. Entre deux cultures de coton, sont pratiquées diverses cultures 
vivrières pour qu'elles bénéficient de l'engrais mis sur la culture précédente (tableau 20). Le choix de 
cette culture dépend du type de sol, de la distance par rapport aux habitations, de la proximité de la 
zone de pâturage et des règles de gestion foncières de la terre. 

Seulement 54% de la surface cotonnière est cultivée en alternance avec des céréales alors que 
cette succession culturale est préconisée par la SODECOTON qui fournit les graines sélectionnées. 
Le Sorgho rouge de saison des pluies vient majoritairement après le coton, en particulier, les zones 
exondées à caractère ferrugineux, soit en culture pure ou associé avec du mil pénicillaire. 

Sur les bords des sols de type Kara!, on trouve du sorgho repiqué de type Babouri à la mi
saison des pluies et récolté précocement à partir de décembre. Ce qui permet de décaler les travaux 
culturaux, possible sur des sols à dominante argileuse avec une rétention d'eau suffisante. Mais ce type 
de rotation est très peu pratiqué, seulement par un exploitant qui a voulu tenter l'expérience car les 
conditions hydromorphes du sol ne sont pas favorables aux plants de coton. 

Les autres inter-cultures sont à base de légumineuses (8% )cultivées sur les zones les plus 
proches des habitations. 

Ce faible pourcentage de rotation coton/céréales vient du fait qu'une partie des exploitants 
pratique la mise en jachère leur parcelle de coton pendant une année (38%). Si l'on regarde la carte 
6, ces parcelles laissées en jachère, se situent en périphérie du terroir sur les zones les plus éloignées 
du village, en particulier la zone cotonnière 2. Il existe plusieurs raisons à cela : 

- La distance à parcourir est plus importante pour aller apporter des soins aux cultures. Une 
grande partie des exploitants cultivant le coton, comme nous l'avons déjà vu vient d'autres 
villages ou des autres quartiers d'Holom. Le coton, comme culture de rente est la principale 
motivation qui les pousse à parcourir une longue distance. La culture en rotation avec du 
vivrier les intéresse peu. 

- Ces zones sont propices à l'attaque des épis de sorgho par les oiseaux de type Quéléa-Quéléa. 

- Cette zone, proche d'une zone de pâturage collectif présente une surface de mise en jachère 
plus grande que la zone l .Tous les exploitants cultivant sur cette zone se sont plaints des dégâts 
sur leurs inter-cultures de sorgho, causés par les animaux venant pâturer à coté, empiétant sur 
les terres cultivées. Par contre, l'année où le coton est planté, cela crée un bouclier face aux 
pâturages, la SODECOTON ayant plus de poids face aux conflits avec les Peuhls que les 
villageois seuls. Il en résulte une mise en jachère pendant l'inter-culture cotonnière. 
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Photo n° 4 : le petit "Poney du Logone" ou "Poney Musey" 
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Zone de sorgho de contre-saison : 

Deux zones de sorgho de contre saison ont été identifiées (Carte 6), l'une à proximité du village 
et la deuxième, dont nous n'avons pas pu délimiter le parcellaire, proche de la zone 2 de coton. Deux 
variétés de sorgho sont cultivés ; le "Dolonga", plus connu sous le nom fulbé, muskwaari, et le 
"Boroka", mil blanc de type Babouri. 

Le muskwaari est la variété la plus répandue. Ce sorgho est cultivé chaque année sans rotation 
avec d'autres types culturaux. Il est planté sur des sols particuliers de type "Karal" dont nous avons 
déjà parlé. 

2-3 Les systèmes d'élevage 

A l'origine, les Musey ne sont pas des éleveurs de bovins comme les Massa ou les Toupouri 
voisins mais possédaient un cheptel important de poneys. Le groupe Massa étant très expansionniste, 
"leurs voisins Musey, en se mettant à la culture attelée dans le canton de Goba, ont adopté les 
méthodes d'élevage Massa et les pratiques socio-culturelles qu'elles véhiculent" (C.Seignobos, 1995). 

• Effectif du bétail 

Chaque exploitant a été enquêté pour recenser son cheptel (Tableau 21 ). Il s'avère qu'à l'heure 
actuelle ce quartier possède peu de bétail. Tous, sans exception, affirment que leur quantité de cheptel 
a très nettement diminuée ces dernières années. 

Tableau 21 : Effectifdu bétail pour le quartier de Holom-Nguéring 

Effectif bovins B.C.A chevaux caprins ovins porcins 

février 95 4 2 2 131 42 10 

avant sur 151 12 9 194 70 / 
enquête 

Les bovins recensés en février 1995 ne comportent que 6 têtes dont une paire de B.C.A 
(Bovins de Culture Attelée) pour tout le quartier. Selon les propos des villageois, auparavant, chaque 
famille possédait entre 7 à 30 têtes. 

Les chevaux sont présents dans différentes exploitations. Ce sont de petits chevaux, qui sont 
plus célèbres sous le nom de "Poney du Logone" et désignés en terme plus précis au Cameroun comme 
"Poney Musey" (C.Seignobos, 1987) (photo n°4). Les villageois distinguent les "Kuluma" qui sont des 
chevaux de course, des "Buluma" étant des simples montures souvent plus lourdes qui bénéficient d'un 
dressage particulier. 

Autrefois chez les Musey, le poney était un animal très vénéré. C. Seignobos, dans son livre 
sur le poney du Logone parle même "d'identification manifeste entre l'homme et le cheval depuis la 
naissance, jusque la mort". Le poney accompagnait le Musey dans tous ces déplacements, rehaussant 
par ses qualités le renom de son propriétaire et assurant ainsi son statut social. 
Lorsque les Musey partaient en guerre, les poneys étaient parés et faisaient l'objet de tout un rituel. La 
tombe d'un cheval pouvait être ornée aussi de pieux en bois de Prosopis africana, comme les 
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guerriers, s'il avait contribué à tuer d'autres chevaux ou gros gibiers au cours des combats guerriers 
ou des chasses. 

Aujourd'hui, les poneys n'ont plus la même éthique et leurs nombres a considérablement 
diminué. Les principales causes du recul du poney (C. Seignobos, 1987) sont : 

-L'arrêt des guerres tribales (fort heureusement) fit perdre aux montures de leur 
importance; 
-Les grands feux de brousse allumés pour la chasse furent mal vus par les autorités 
coloniales et proscrites après 1940; 
-Après 1965, la culture attelée va conduire à un transfert d'intérêt du poney vers la paire 
de boeufs de labour. 

L'effectif de ces poneys a considérablement diminué, mais nous verrons que la dynamique de 
la culture attelée combinée aux changements économiques de ces dernières années pourrait permettre 
un regain d'intérêt vis à vis du poney du Logone. 

Les caprins et les ovins sont le bétail le plus représenté. 

Les porcins ne sont pas très appréciés par les villageois. Seule une exploitation possède une 
famille de porcins. Ces animaux ne se gardent pas aussi facilement que les autres et font beaucoup de 
dégâts. 

La volaille est composée de poules, canards et pintades que toutes les exploitations possèdent. 
Sauf exception concernant tous les membres d'un même lignage, où les pintades sont l'objet d'un 
"Fulina". "Le fulina est un génie qui peut toucher quelqu'un accidentellement. Ce dernier doit lui voué 
tout un culte et le transmettre à ces descendants ... Les Fulina apparaissent à la suite d'un événement 
marquant à la chasse ou à la guerre" (C. Seignobos, 1987). Les descendant de ce lignage racontent, 
qu'au cours d'une chasse, une pintade a parlé à un de leurs ancêtres pour lui demander de la protéger, 
ce qu'il fit. Depuis, aucun descendant de ce lignage ne possède de pintades. 

• Diminution de l'élevage 

Coût du bétail : 

Le prix d'achat du bétail a énormément augmenter ces dernières années. La dévaluation du 
franc CF A n'y est pas étrangère. Etant donné la baisse du pouvoir d'achat des cultivateurs, c'est une 
des principales causes de non renouvellement de leur bétail. 

Selon la saison, les prix fluctuent. Pendant la saison pluvieuse, à partir du mois d'août, le bétail 
se vend moins cher, cela correspondant à la période de soudure où les gens vendent leur bétail pour 
subvenir jusqu'à la prochaine récolte. Par contre en saison sèche, dés début décembre, les coûts 
d'acquisition sont plus élevés car les villageois ont commencé les récoltes et vendu leurs différents 
produits. Le service de l'élevage répertorie l'évolution des prix au niveau de chaque marché. Nous 
n'avons pas pu avoir accès à ces répertoires, mais une fourchette de prix a été établie (tableau 22). 
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Tableau 22: Différents coût du bétail: 

Tarif en franc C.F.A. Veau Taureau Cheval non Cheval Caprins Poulet Coq 
Génisse Vache dressé dressé 

Saison pluvieuse 30-40 000 50-60 000 
25-30 000 50 000 6000 1000 1500-2000 

Saison sèche 40-50 000 70-80 000 

Prix pratiqués il y a 5000 10 000 / / 1000 / / 
10 ans 

Source: Service élevage de Guéré 

La SODECOTON ne fournit plus de boeuf destinés à la culture attelée, et les gens préfèrent acheter 
de jeunes boeufs qu'ils dresseront eux-même, plus ils sont jeunes, moins ils sont chers. 

Campagne de vaccination : 

Les principales maladies qui affectent les animaux sont la pasteurellose en saison pluvieuse, 
et la maladie du charbon en saison sèche. 

Depuis 1987-88, les traitements sont à la charge de l'éleveur. Malgré les vaccinations 
obligatoires, le coût des vaccins s'élevant à 100 FCF A par animal, rebute les éleveurs à protéger leurs 
troupeaux. En général, les ventes de produits vétérinaires sont en baisse, ceci est du essentiellement 
à la baisse du pouvoir d'achat des propriétaires d'animaux et à la concurrence des produits douteux 
mais bon marché en provenance du Nigéria. (Rapport final SODECOTON pour la campagne 92/93). 

Le service de l'élevage, selon la disponibilité en personnel, fait un travail d'animation: 

- Apport de tourteau de coton comme engrais 
- Utilisation des fanes d'arachide, de niébé et de tige de mil comme fourrage pour les animaux. 

Mais actuellement, le nombre d'agents diminue et il n'en reste que 8 sur tout l'arrondissement de 
Y agoua, ce qui réduit leur champ d'action. 

Pression sur les zones de pâturage : 

Selon le représentant du service élevage basé à Guéré, la zone est hostile à l'intégration de 
l'élevage vis à vis des Peuls. De nombreux conflits existent dus en partie aux dégâts engendrés par les 
troupeaux de bétail Peuls mais aussi par rapport à l'emprise des zones de pâturage sur les zones 
cultivables. Il existe à l'heure actuelle une augmentation des surfaces cultivées en sorgho de contre 
saison (muskuwaari) qui se fait par défrichement des zones vertisoliques (les "karals") dévolues à 
l'origine au pâturage. Cela est visible sur le terroir de Holom (carte 7). 

Au Nord-Est de la zone 2 de muskuwaari, une mince bande de brousse de 10 mètres de large 
a été préservée pour permettre le passage du bétail d'une zone de pâturage à une autre. La pression est 
telle, sur les terres de "Karal" où la culture de muskuwaari est possible, que les surfaces cultivées 
propres à chaque village se rejoignent pour n' en former qu'une, si bien que les défrichements 
progressifs réduisent les pâturages à une peau de chagrin. 



Photo n°5 : Le striga, indicateur de baisse de fertilité du sol, envahissant un plant de muskuwaari 

Photo n°6 : Sphaeranthus flexuosus, plante qui, selon les villageois, indique une baisse de fertilité 
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Ces zones de pâturage sont des zones collectives où les troupeaux des villages avoisinants y 
viennent en libre circulation. On constate que tout autour de ces zones de culture, chaque année, de 
nouvelles parcelles sont défrichées aux dépens des zones de brousse à usage pastoral surtout pendant 
la saison de mise en culture. Pour le coton, ce phénomène existe, mais est moins spectaculaire que pour 
le muskuwaari, le coton ayant été mis en culture, en grande partie, sur des zones déjà défrichées. A 
l'intérieur du terroir de Holom, deux zones sont préservées pour la pâture du bétail et réservées 
uniquement aux éleveurs du village. 

Pour remédier à ces problèmes, le service élevage redélimite les zones de pâturage lorsque les 
conflits se durcissent. Un des moyens pour les villageois de montrer leur mécontentement face à 
l'empiétement des zones de pâtures sur leurs terres cultivables est d'y mettre le feu .. . 

Gardiennage: 

Le gardiennage du gros bétail, en l'occurrence les bovins, n'est pas confié aux Peuls comme 
dans les villages d'autres ethnies. Ce sont les habitants eux-même qui se chargent de le faire. Pendant 
la saison sèche, le bétail peut divaguer sur tout le terroir une fois toutes les récoltes effectuées. Par 
contre, durant la saison des pluies, pour protéger les cultures, le bétail ne pâture que sur les zones 
réservées à cet effet (carte 7). Le gardiennage n'est pas collectif, chaque éleveur s'occupe de son propre 
bétail. Les bovins sont gardés par les hommes, alors que le petit bétail est à la charge des enfants ou 
des femmes. La nuit, les animaux étaient parqués dans des enclos proches des concessions, mais suite 
à des vols de plus en plus fréquents dans les villages, le bétail est gardé directement dans les 
concessions. 

Les villageois se plaignent énormément de ces vols qui sont une des conséquences, venant 
s'ajouter aux autres, de la diminution de leur cheptel. Selon les rapports de la SODECOTON, certaines 
opération d'entretien (sarclage, buttage) ont été négligées à cause de vol des boeufs de trait. Beaucoup 
de planteurs, selon leurs propos, ont préféré anticiper en revendant leurs· boeufs de trait. 

Conséquence sur la fertilité : 

Tous les exploitants constatent une diminution de la fertilité de leurs terres dont ils citent en 
particulier une quantité moindre de fumier organique à épandre sur leurs champs. Habituellement, le 
fumier était transporté sur les champs de sorgho de saison des pluies (djigari) et de mil pénicillaire. 
Selon leurs dires, les cultures situées autour de leurs cases donneraient moins bien qu'auparavant. Pour 
les exploitations ne possédant plus de bétail, ils ont remplacé la fumure organique par de la fumure 
minérale. 

Deux plantes indicatrices d'une diminution de la fertilité des sols nous ont été citées; le striga 
(photo n°5) que l'on trouve essentiellement sur les champs de sorgho de contre saison et une petite 
plante au parfum de lavande, Sphaeranthusjl.exuosus O.Hoffman (photo n°6) que nous avons rencontré 
sur des sols de type karal mais aussi en bordure de ces sols sur des champs de mil rouge et mil 
pénicillaire. Ces herbacées concurrencent les pieds de sorgho et empêcheraient leur développement 
et leur fructification. 

La quantité moindre de fumier n'est pas la seule raison qui peut expliquer la baisse de fertilité 
des sols. Les durées de mise en jachère, avec l'arrivée du coton sont plus courtes qu'auparavant, 1 ou 
2 ans maximum. Pour les exploitants ayant peu de terre, la culture y est devenue permanente alors que 
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les pratiques culturales traditionnelles laissaient les terres se reposer 4 à 5 ans. Pour certains villageois, 
le labourage avec les boeufs est trop profond et fragilise la terre. 

• Utilisation du bétail 

Les utilisations sont multiples allant de l'objet de capitalisation, comme symbole lors de 
sacrifices animistes, à l'animal utile pour les travaux aux champs. 

La dot: 

Traditionnellement, les bovins constituaient l'essentiel de la dot des jeunes filles à marier. Si 
le père de la jeune fille avait un bon capital, 13 boeufs, voir plus, pouvaient être demandés, alors 
qu'une personne plus pauvre ne donnait que 8 à 9 têtes. A l'heure actuelle, les bovins font toujours 
partie de la dot, mais le reste se monnaye. Selon certains villageois, il peut être demandé 300 000 Fcfa 
et 3-4 boeufs. Nombreuses sont les exploitations qui s'endettent lors du mariage de leurs filles et 
épuisent tout leur capital bétail sans pouvoir le renouveler par la suite. Contrairement aux Massa, les 
bovins chez les Musey, mis à part ceux utilisés pour le labour, constituent essentiellement un objet 
d'échange et de sacrifice. 

Les sacrifices : 

Selon leurs traditions animistes, les sacrifices d'animaux sont nombreux. Avant la mise en 
culture chaque année, en général des caprins sont tués en signe d'offrande à la terre pour qu'elle soit 
plus fertile. De même que l'abattage d'un Prosopis africana nécessite des sacrifices au préalable. 

Signes ostentatoires : 

Lors de funérailles, pour remercier les gens de s'être déplacés, la famille du défunt leur offre 
à manger de la viande. Même lorsque des étrangers ou des membres de la famille passent dans les 
concessions, il est de coutume de leur offrir un caprin ou un ovin. A l'heure actuelle où le pouvoir 
d'achat est moins important, cette tradition est une véritable charge pour la famille. 

Ressource d'ar~ent: 

Nous avons vu qu'au moment de la période de soudure, l'argent est puisé au sein du capital 
animal en cas de difficulté. Au moment de la rentrée scolaire, les animaux sont vendus pour pouvoir 
payer les frais de scolarité. Pendant la période de mise en culture, du personnel temporaire peut être 
embauché et payé avec l'argent du bétail: 

-Sarclage 300 Fcfa/ jour 
-Bananga 500 à 400 Fcfa/ jour 
-Désherbage 400-350 Fcfa/ jour 

Culture attelée : 

Le bovin est principalement utilisé pour l'attelage de la charrue, mais d'après les données de 
la SODECOTON (tableau 22), l'effectif de paires de boeufs dans la région est en nette diminution 
depuis ces cinq dernières années pour les raisons que nous avons évoquées plus haut. 
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Pour les B.C.A (Boeufs de Culture Attelée) morts de la peste, le matériel de labour est vendu, ce qui 
indiquerait un certain découragement à vouloir acheter des bovins pour labourer. 

Tableau 23 : Evolution de la culture attelée vour la région de Tchachibali 

Campagne paires de paires de paire d'âne âne seuls chevaux 
boeufs génisse 

1988/89 4611 153 15 31 0 

1989/90 4881 138 4 41 42 

1990/91 4670 69 14 43 59 

1991/92 3974 80 14 39 81 

1992/93 3718 54 17 48 . 108 

1993/94 3445 44 7 68 124 

1994/95 3715 50 12 79 343 
Source: Rapport semestriel SODECOTON de la région de Tchatibali 

Par contre, l'utilisation des équidés pour la culture attelée est de plus en plus fréquente. La 
tendance actuelle est de revenir à l'utilisation des ânes et chevaux dans les travaux champêtres. Selon 
certains villageois, le cheval travaille plus vite, en 1 seule journée, il peut labourer 3 carrés5

• Mais il 
travaille 3 ans maximum, après l'animal est trop fatigué, alors que le boeuf travaille plus longtemps 
mais le cheval apprend plus vite. D'autres villageois nous ont dit que le bovin est meilleur pour le 
travail à la charrue car il est plus résistant et robuste, mais le cheval laboure plus vite. Nous ne 
connaissons pas les conséquences en ce qui concerne la qualité du labour. 

Il existe des locations de charrue soit auprès du seul possesseur de B.C.A dans le quartier, soit 
dans les villages avoisinants. Les tarifs pratiqués sont les suivants pour deux carrés : 

-7000 Fcfa pour le labourage avec le soc 
-3500 Fcfa pour l'utilisation du corps butteur 
-2500 Fcfa pour un sarclage 

La carte 8 montre la répartition de l'utilisation de la charrue pour le labour, localisée 
essentiellement sur les zones cotonnières. Les bovins constituent l'essentiel de l'attelage, mais çà et 
là, les équidés sont de plus en plus requis. 

• La chasse et les Musey 

Les Musey sont réputés, dans la région, pour être de grands chasseurs. Selon C. Seignobos 
(1987), "plus qu'une activité ludique ou semi- économique, les chasses permettaient aux Marba et 
Musey d'être présents dans le concert de leurs voisins, d'évaluer leurs forces et de compter leurs alliés ... 
La chasse, celle à cheval bien sûr, et avec l'appui du feu (lamba), pendant la saison sèche, est l'activité 
la plus valorisée, véritable raison de vivre et dont l'aspect compétitifla rapproche de la guerre ... 

5 Un "carré" équivaut à une "corde" qui représente 0,25 hectare. 



Photo n°7: Simulation d'un combat de gu,erriers Musey 

Photo n°8 : Chasse familiale aux petits rongeurs enfouis dans leur terrier 
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Ces chasses manifestent le caractère très expansif de ces sociétés de cheval. La guerre était la grande 
préoccupation des Musey et influençait tout leur environnement et chacun de leur comportement". 

La chasse a perdu de cet intérêt de nos jours et elle a été surtout bridée par l'administration qui s'est 
aperçue très tôt que chasse et guerre étaient deux activités bien proches à prohiber conjointement. Les 
diverses chasses constituaient, en effet, l'entraînement des guerriers (photo n°7). Cette notion de chasse 
demeure pourtant très ancrée dans les villages, où les jeunes garçons passent beaucoup de temps à cette 
activité. 

Ce sont les maîtres de la chasse (saa ngolda) qui la préparent. La "diffa", corne de gazelle à 
trois trous, sert de moyen de communication. Le chef de chasse décide du jour de chasse sous la 
bénédiction du devin du village qui lui prédit l'avenir et effectue un sacrifice. La chasse est annoncée 
la veille, à la tombée de la nuit, au son de la diffa entre-coupé de cris modulés sur les syllabes "hoho". 
C'est pour cela, que les Musey sont appelés par leurs voisins, les "hoho" ou les" banana hoho", à cause 
du redoublement de la même syllabe. Il existe une grande chasse annuelle, la "Karida", décidée par 
le chef de chasse qui se déroule dans la forêt de Bangana. La journée, les villageois partent à la chasse 
en groupe dans la brousse aux alentours, pour certains à dos de poney où de cheval, pour les autres à 
pied. 

Il existe des chasses beaucoup plus familiale qui se déroulent dans les champs de chaque 
exploitation où femmes et enfants y participent (photo n°8). En fin de saison sèche, juste avant le 
labour, toute la famille s'installe autour d'un champ en y mettant le feu et ainsi commence ainsi une 
véritable course aux rongeurs. 

Pendant la saison des cultures, les enfants s'adonnent à la chasse aux oiseaux pour protéger les 
champs de mil et de Sorgho, soit à la fronde où en confectionnant des pièges issus de différents 
produits arborés. En particulier, les branches de Lannea sp coupées sont enduites d'une préparation 
collante à base de sève d' Euphorbia kamerunica. 
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Tableau 23 bis: Espèces arborées recensées sur les zones cultivées : 

Nom espèce Famille Nombre % G(m2) Gmoyen 

Prosopis africana Mimosaceae 214 41,8 76,59 0,35 

Terminalia macroptera Combrétaceae 56 11 7,63 0,13 

Anogeissus leiocarpus Combrétaceae 36 7 3,46 0,09 

Hyphaene thebaica Palmae 29 5,3 18,31 0,63 

Combretum glutinosum Combrétaceae 21 4,1 1,90 0,09 

Piliostigma thonningii Caesalpiniaceae 17 3,3 1,22 0,07 

Tamarindus indica Caesalpiniaceae 15 2,9 2,82 0,18 

Vitel/aria paradoxa Sapotaceae 14 2,7 2,80 0,20 

Stereospermum kunthianum Bignoniaceae 12 2,3 0,95 0,07 

Sterculia setigera Sterculiaceae 12 2,2 3,58 0,29 

Parkia biglobosa Mimosaceae 10 2 3,86 0,38 

Ziziphus mauritiana Rhamnaceae 8 1,6 0,78 0,09 

Acacia seyal Mimosaceae 8 2 0,46 0,05 

Azadirachta indica Meliaceae 6 1,2 0,51 0,08 

Ficus Thonningii Moraceae 7 1,3 3,62 0,51 

Hexalobus monopetalus Annonaceae 6 1,1 0,54 0,09 

Faidherbia albida Mimosaceae 5 <l 0,82 0,16 

Detarium microcarpum Caesalpiniaceae 5 <l 0,29 0,05 

Ficus gnapha/ocarpa Moraceae 5 <1 1,99 0,39 

Ficus sp Moraceae 4 <1 2,40 0,60 

Mitragyna inermis Rubiaceae 4 <1 0,79 0,19 

Sc/erocarya birrea Anacardiaceae 3 <l 0,25 0,08 

Gardeniasp Rubiacées 3 <l 0,11 0,04 

Afzelia africana Caesalpiniaceae 3 <1 0,69 0,23 

Daniellia oliveri Caesalpiniaceae 3 <l 1,00 0,33 

Adansonia digitata Bombacaceae 2 <l 1,16 0,58 

Ceiba pentandra Bombacaceae 1 <l 0,02 0,02 

Albizia chevalieri Mimosaceae 1 <l 0,07 0,07 

Strychnosinnocua Loganiaceae 1 <l 0,09 0,09 

Total 511 100 139,20 0,27 

G: Surface terrière G=E C2
/ 4Il en m2 

( C: circonférence à 1,30 mètre) 
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III LES SYSTÈMES ARBORES: PARTICULARITÉ DU P ROSOP IS AFRICANA 

3-1 Inventaire arboré 

Tous les arbres de plus de 22 cm de circonférence (7 cm de diamètre), à l'intérieur des parcelles 
mises en culture pour la campagne 1994/95 ont été levés et cartographiés. Pour chaque arbre 
inventorié, a été effectué: 

- l'identification de l'espèce, 
- la mesure de la circonférence à 1,30 mètres du sol. 

Un herbier a été constitué pour chaque espèce rencontrée et la détermination a été effectuée avec l'aide 
de P. Donfack (chercheur IRA Maroua). 

• Diversité arborée 

Sur les 544 arbres mesurés sur les zones cultivées, 28 espèces ont été recensées (tableau 23). 
L'espèce Prosopis africana est la plus largement représentée avec 41,8 % de la composante 
agroforestière totale, suivie de Terminalia macroptera (13 %), Anogeissus leiocarpus (7 %) et 
Hyphaene thebaica (5,3 %). Ces quatre principales espèces représentent à elles seules 65% de la 
couverture arborée avec plus de 50 % pour prosopis et terminalia. Toutes les autres espèces sont 
présentes à moins de 5 %. 

On constate que Faidherbia albida, Ziziphus mauritiana, ou Vitellaria paradoxa, ne sont pas 
dominantes dans les systèmes de culture des Musey, alors qu'à quelques kilomètres de là, le paysage 
agroforestier de l'ethnie Massa est composé essentiellement de ces espèces. 

• Densité et surface terrière 

La surface cultivée pour la campagne 1994-1995 est de 160 hectares sur le terroir de Holom 
avec une densité arborée pour les arbres de plus de 22 cm de circonférence de: 

d= 3,40 arbres/ hectare 

La surface terrière totale pour les arbres de plus de 22 cm sur la partie cultivée représente: 

G= 139 m2 avec une moyenne de 0,27 m2
/ hectare 

La densité globale des arbres agroforestiers n'est pas très importante mais leur répartition est très 
inégale. 

• Distribution spatiale des arbres 

La répartition des arbres n'est pas homogène de même que celle des espèces dominantes. La 
carte 9 sur la distribution des principales espèces montre très bien ce phénomène: 

- Prosopis africana est concentré sur wie petite zone à l'ouest du village, sur les terres 
exondées dont les sols sont de type ferrugineux évolué, constituant un véritable parc. 
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- Terminalia macroptera, Anogeissus leiocarpus et Hyphaene thebaica ne sont pas localisés 
sur une zone particulière, mais sont répartis sur toute la surface cultivée. 

- la partie au Nord-Est des habitations est quasiment dépourvue d'arbres. La zone agricole non 
inventoriée présente le même type de paysage où les quelques dizaines arbres préservés sont 
si fortement élagués qu'ils sont sur le point de dépérir. Les sols étant vertisoliques et fortement 
inondés pendant la saison des pluies, Prosopis africana ne s'y développe pas ou peu. Sur les 
zones autour non encore défrichées, on constate que Acacia seyal est l'espèce arborée 
dominante. 

- la zone péri-villageoise est peu arborée, elle présente quelques prosopis épars mais sans 
véritable construction arborée. 

En superposant ces données, à l'aide du SIG, avec celles concernant les systèmes de culture, on peut 
caractériser les différents systèmes agro-forestiers. 

3-2 Les différents systèmes aiuoforestiers : Les parcs arborés 

Selon J.P Raison (1988), "le parc n'est pas, en effet, comme paraît l'être le champ, la création 
d'une saison agricole, qu'elle soit ou non maintenue par la suite: il est le résultat d'un processus 
d'évolution assez lent, à l'échelle de la dizaine ou de quelques dizaines d'années en tout cas, au cours 
duquel se réalise non pas exactement le passage de l'état de nature à l'état de culture ( au deux sens du 
mot) mais plus précisément l'association à l'intérieur de l'espace exploité régulièrement d'éléments 
de la nature, conservés, entretenus et améliorés en raison de leur utilité, et de plantes cultivées". 
C. Seignobos (1982) donne une définition plus simplifiée du parc arboré: "Un parc arboré s'exprime 
par la présence répétitive de certaines essences arborées en véritable symbiose avec les cultures". 

En combinant les données culturales et arborées, nous avons déterminé 4 grands systèmes avec 
présence d'arbres ou non (carte 10). 

- Une zone périvillageoise de culture de case permanente 

Cette zone est mise en culture chaque année, pendant la saison des pluies. Elle est fertilisée par 
les déjections d'animaux parqués la nuit autour des concessions et par les déchets ménagers. 

La densité arborée n'est que de 2,9 arbres / ha dont 3 7% sont occupés par l'espèce Prosopis africana 
(Tableau 24), suivi par Hyphaena theibiaca (11,4%), Anogeissus leiocarpus et Combretum glutinosum 
(8,6% ). Seulement 15 espèces arborées sont représentées. 

Il faut noter cependant la présence de nombreux Ricinus communis autour des concessions où 
à l'intérieur de la cour centrale, qui n'ont pas été levés, leurs diamètres étant inférieurs à 22 cm. Les 
graines sont utilisées pour fabriquer de l'huile à des fins alimentaires et dermatologiques, mais son 
tronc bien droit est utilisé aussi comme perche de construction. 

Selon C. Seignobos, (communication personnelle) cette espèce est de plus en plus plantée par les 
villageois pour la fourniture de ces perches, longues et bien droites, et peu sensible aux termites alors 
qu'auparavant, l'extraction de l'huile était la principale motivation. On trouve de nombreux jeunes 
plants Hyphaene thebaica dont les bovins sont friands du feuillage. Ceci a été constaté en fin de saison 
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sèche, au moment où le fourrage en brousse est plus rare. Selon une étude réalisée sur le terroir de 
Sirlawe chez les Tupuri (1995), cette attitude des bovins peut être un indicateur de saturation foncière; 
"L'alimentation des bovins soulignent aussi le manque de pâturage. Ils broutent tout, jusqu'au jeunes 
feuilles d' Hyphaene thebaica". 

Même si l'espèce Prosopis africana est dominante, vu la densité arborée très faible de cette 
zone, on ne peut pas véritablement parler de parc arboré péri-villageois comme les parcs à Faidherbia 
albida de nombreuses fois décrits et que l'on trouve à quelques kilomètres de là, en particulier dans 
la zone géographique occupée par les Massa. De plus, les habitations sont dispersées et itinérantes, ce 
qui ne facilite pas l'installation d'un parc où la rend plus difficile. 

-Une zone cotonnière à Prosopis a/ricana 

Cette zone correspond à la zone cotonnière 1, la plus proche du village, décrite précédemment 
dans le chapitre concernant les systèmes de culture. Ce système est le plus densément arboré avec 6,3 
arbres/ ha dont 58% de Prosopis africana (Tableau 24, zone 1 de coton), suivi de l'Anogeissus 
leiocarpus (8%) et Terminalia macroptera (6,6%). A l'intérieur de cette zone sont représentées 22 
espèces. 

La répartition spatiale n'est pas tout à fait homogène ( carte 10), il existe une forte concentration au 
centre et une densité de plus en plus faible lorsque l'on va vers l'Est de cette zone. On peut poser deux 
hypothèses pour expliquer ce phénomène: 

• 1ère hypothèse Cette diminution de la densité pourrait s'expliquer par le type de sol qui 
correspond à une zone de transition entre un sol de type ferrugineux sableux de zone exondée et un 
sol argileux inondable vertisolique peu propice au développement du Prosopis. Lors de cette mission, 
nous n'avions pas prévu de réaliser une étude morphopédologique du terroir. Lorsque nous avons 
mené nos enquêtes sur chaque parcelle cultivée, nous avons demandé à chaque exploitant de 
caractériser le sol selon leur nom local. Une carte thématique a été réalisée (annexe 2), mais les zones 
de transition entre les différents types de sol n'apparaissent pas car elles correspondent à des limites 
floues. De plus nous nous sommes rendus compte que, en général, les exploitants les plus jeunes 
avaient du mal à différencier les sols. 

• 2ième hypothèse Cette zone cotonnière se trouve à proximité des cultures de Muskwaari 
dépourvue d'arbre. Les arbres sont coupés volontairement pour empêcher les oiseaux d'y nicher et de 
s' attaquer ainsi aux grains de sorgho. Ce phénomène pourrait s'appliquer aussi sur toute une zone 
tampon aux limites floues autour de cette zone de muskuwaari, en particulier sur une partie de cette 
zone cotonnière. On pourrait ainsi expliquer le gradient de densité arborée de plus en plus faible, plus 
on se rapproche de la zone de muskuwaari. Cela montrerait que le défrichement d'une zone pour 
l'introduction d'une nouvelle culture sur un terroir a des conséquences non négligeable sur la gestion 
de l'arbre sur les zones de culture avoisinantes. 
La première hypothèse pourra être vérifiée lors d'une nouvelle mission pour y effectuer des 
échantillons de sols et l'on pourra ainsi confirmer où infirmer la deuxième hypothèse. 

En végétation arbustive, on note de nombreux rejets de Guiera senegalensis caractérisant des 
sols sableux avec du Ziziphus mauritiana, Annona senegalensis et Leptadenia hastata. Ces essences 
sont recoupées chaque année en fin de saison sèche avant la mise en culture de la saison qui suit. Ces 
rejets peuvent être considérés comme des "micro-jachères dérobée". 
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Tableau 24: Répartition des espèces arborées recensées selon les différents systèmes agroforestiers. 

Zone de case Zone 1 coton Zone 2 coton Zone de muskwaari 

Nom espèce Nombre % Nombre % Nombre % Nombre % 

Prosopis africana 13 37,1 167 58,4 25 16,2 9 24,3 

Terminalia macroptera 0 0 20 6,9 31 20,1 5 13,5 

Anogeissus leiocarpus 3 8,6 23 8 5 3,2 5 13,5 

}{yphaenethebaica 4 11,4 9 3,2 13 8,4 3 8,1 

Combretum glutinosum 3 8,6 7 2,4 6 3,8 5 13,5 

Piliostigma thonningii 1 2,8 10 3,5 6 3,8 0 0 

Tamarindus indica 0 0 6 2,1 8 5,2 1 2,7 

Vitellaria paradoxa 0 0 1 0,3 10 6,5 3 8,1 

Stereospermum kunthianum 0 0 1 0,3 10 6,5 1 2,7 

Sterculia setigera 0 0 2 0,7 10 6,5 0 0 

Parkia biglobosa 0 0 8 2,8 2 1,3 0 0 

Ziziphus mauritiana 1 2,8 6 2,1 1 0,6 0 0 

Acacia seyal 0 0 1 0,3 6 3,9 1 2,7 

Azadirachta indica 1 2,8 2 0,7 1 0,6 2 5,4 

Ficus Thonningii 1 2,8 5 1,7 1 0,6 0 0 

Hexalobus monopetalus 1 2,8 3 1 2 1,3 0 0 

Faidherbia albida 1 2,8 4 1,4 0 0 0 0 

Detarium microcarpum 0 0 0 0 5 3,2 0 0 

Ficus gnaphalocarpa 1 2,8 3 1 1 0,6 0 0 

Ficus sp 0 0 3 1 1 0,6 0 0 

Mitragyna inermis 0 0 1 0,3 3 1,9 0 0 

Sc/erocarya birrea 1 2,8 0 0 2 1,3 0 0 

Gardeniasp 1 0 1 0,3 1 0,6 0 0 

Afze/ia africana 0 0 1 0,3 2 1,3 0 0 

Daniellia oliveri 1 2,8 1 0,3 1 0,6 0 0 

Adansonia digitata 1 2,8 0 0 0 0 0 0 

Ceiba pentandra 0 0 0 0 0 0 1 2,7 

Albizia chevalieri 0 0 1 0,3 0 0 0 0 

Strychnos innocua 0 0 0 0 1 0,6 0 0 

Total 35 100 285 100 154 100 37 100 

Surface en ha 12,13 45,09 39,33 22,22 

Densité/ ha 2,9 6,3 3,9 1,66 
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Sur cette zone, le coton est cultivé tous les deux ans en rotation avec des céréales où 
légumineuses sans mise en jachère pour la grande majorité des parcelles. L'engrais SODECOTON 
épandu pendant l'année coton, profite aux inter-cultures. 

On est en présence d'un parc agroforestier à dominante de Prosopis africana avec une culture 
quasi-permanente de cotonnier en rotation tous les deux ans avec du sorgho de saison des pluies de 
type Djigari, du mil pénicillaire ou des légumineuses, fertilisé par les engrais fournis par la 
SODECOTON et les déjections du bétail venant pâturer pendant la saison sèche. 

- Une zone cotonnière à Terminalia macroptera et Prosopis a/ricana 

Cette zone cotonnière correspond à la zone 2 de coton, située au nord des habitations. Elle 
présente respectivement 20% de Terminalia macroptera et 16% de Prosopis africana, parmi les 25 
espèces agroforestières recensées (Tableau 24, zone 2 de coton). 
La densité arborée est de 3,9 arbres/ ha. Le sol est de type ferrugineux à dominante argileuse et la 
topographie serait plus dépressive que la zone 1 cotonnière. La végétation arbustive est dominée par 
des rejets de Piliostigma thonningii caractéristiques des sols argileux et très peu de Guiera 
senegalensis par rapport à l'autre zone cotonnière. Sur la zone de pâturage collective à proximité, la 
végétation arborée naturelle est composée essentiellement de Terminalia macroptera, Combretum sp, 
et Anogeissus leiocarpus avec quelques Prosopis épars. Les villageois y pratiquent la culture de coton 
tous les deux ans en rotation avec de la jachère pour les raisons que nous avons déjà évoquées au 
chapitre précédent. Les céréales en rotation avec le coton sont détruites par le bétail venant pâturer 
dans la zone de pâturage collective à proximité. Les exploitants préfèrent laisser en jachère une année 
plutôt que de voir leur culture ravagée par les animaux. 

On peut parler d'un système agroforestier où Termina/ia macroptera et Prosopis africana 
constituent les principales espèces de parc avec une mise en culture dépendante de la gestion pastorale 
du bétail Peul sur les sites limitrophes. Le coton est cultivé tous les deux ans sans culture 
intermédiaire. 

- Une zone de muskuwaari sans arbres 

La densité arborée est la plus basse de tout le terroir, inférieure à 2 arbres / ha. Lors du 
défrichement de cette zone, les arbres ont été systématiquement abattus, ceux-ci pouvant servir de 
perchoir pour les oiseaux friands des graines de sorgho. Les quelques arbres qui restent sont fortement 
élagués, au moment de la mise en culture, pour que le feuillage ne gène pas la croissance des plants 
cultivés et ils présentent une morphologie estropiée. 

Cette culture de sorgho de contre-saison fut introduite, il y a 8-10 ans. Les sols vertisoliques 
ayant un pouvoir de rétention en eau, sont potentiellement favorables à cette culture. D'après nos 
enquêtes réalisées auprès des villageois, les espèces arborées présentes auparavant sur ce type de sol 
étaient: 

- Acacia seyal 
- Terminalia macroptera 
- Combretum sp 
- Prosopis a/ricana (sur les parties convexes) 
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Photo n°9: Rejet de Prosopis africana dans une jachère de 2-3 ans 
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Sur la deuxième zone de muskuwaari non inventoriée, les inondations sont plus conséquentes 
et le sol plus argileux, présentant des fentes de dessiccation. L'Acacia seyal est l'espèce arborée qui 
se développe largement sur ce type de sol, comme le montre les brousses non encore défrichées tout 
autour. Pour les villageois, ce sol est meilleur pour la culture de sorgho par rapport au sol de la 
première zone de muskuwaari proche du village. 

- Les zones non cultivées 

Ces zones non cultivées en 1995 n'ont pas fait l'objet d'une étude, ni d'un inventaire précis 
de la composante arborée. Nous avons essayé de déterminer les grandes fonctions caractérisant 
l'utilisation de ces zones. Pour la grande majorité, il s'agit de zones laissées en jachère correspondant 
à des blocs cotonniers. Par simple observation , on peut signaler que, la partie en jachère située entre 
les deux zones cotonnières est âgée de 2 à 3 ans. On y rencontre les principales espèces suivantes: 

- Prosopis africana 
- Combretum sp 
- Terminalia macroptera 
- Piliostigma thonningii 
- Albizzia chevalieri 
- Dichrostachys cinerea 

Cette zone devra être de nouveau le théâtre de la culture cotonnière pour la campagne 1994-
1995. Elle pourrait être la continuité du système associant le Prosopis africana avec la culture de 
coton. On y trouve des rejets de Prosopis africana pouvant atteindre 2 à 3 mètres (photo n°9). D'après 
les observations de terrain, la présence d'arbre diminue rapidement quand on se rapproche de la 
deuxième zone cotonnière du terroir où la densité arborée est plus faible et le prosopis n'est plus 
dominant. Cette zone de jachère correspond en fait à une zone de transition entre les deux systèmes 
agroforestiers liés à la culture de coton. 

Deux hypothèses peuvent être encore posées ici pour expliquer cette diminution de la densité 
arborée: la première explication qui nous vient à l'esprit est que cela dépend du type de sol, 
correspondant à une zone intermédiaire entre des sols ferrugineux sableux pour la zone cotonnière 1 
et des sols plus argileux pour la zone cotonnière 2. La deuxième hypothèse serait à rapprocher du 
système de gestion de ces terres et les conséquences sur la composante arborée. 

Ces terres de réserve non cultivées ont aussi pour option le pâturage qui est loin d'être 
négligeable et tient une place importante dans la gestion du terroir. Pour ces zones de pâturage à 
l'intérieur du terroir, les espèces arborées présentent sont les mêmes que celles citées au-dessus, mise 
à part que sur la zone proche du village, c'est le Guiera sénégalensis qui domine dans la couverture 
arbustive, alors que Piliostigma thonningii est dominant dans la deuxième zone de pâturage en relation 
avec le type de sol. 

Pour une meilleure synthèse de ces systèmes agroforestiers, un tableau récapitulatif a été réalisé 
(Tableau 25, page suivante) comprenant les différentes caractéristiques de chacun des grands systèmes 
décrits ci-dessus. 
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Tableau 25: Synthèse des différents systèmes agrofOrestiers 

Système de culture Surface(ha) 
Position 

Sols Type de culture Période culture Jachère 
Fertilisant 

Associations arborées 
topographique s 

Prosopis africana (37%) 

Sorgho rouge Résidus 
Hyphaene thebaica (11%) 

Anogeissus leiocarpus (8%) 
Cultures de case 12,13 Zone convexe Sols ferrugineux 

Mil pénicillaire Saison des pluies 
Non 

ménagers 
Combretum glutinosum (8%) 

Sésame (Mai-Octobre) Fumier 
Ricinnus communis 

Oseille Cendres 
d=2,9 arbres/ha 

Prosopis africana (58%) 

Zone cotonnière l Coton en rotation 
Anogeissus leiocarpus (8%) 

( Proche des zones Sols ferrugineux tous les 2 ans avec Saison des pluies Jachère de 
Engrais Terminalia macroptera (6%) 

45,09 Zone t onvexe Sodecoton Nombreux rejets de: 
d'habitation) sablo-limoneux des céréales ou (Mai-Décembre) l ou 2 ans 

Urée Guiera sénégalensis 
légumineuses 

d=6,3 arbres/ha 

Terminalia macroptera (20%) 
Zone cotonnière 2 

Coton en rotation Engrais 
Prosopis africana (16%) 

( Proche de la zone 
39,33 

Zone moins Sols ferrugineux 
tous les 2 ans avec 

Saison des pluies Jachère de 
Sodecoton 

Hyphaene thebaica (8%) 
de pâturage convexe argilo-sableux 

de la jachère 
(Mai-Décembre) l ou 2 ans 

Urée 
Nombreux rejets de: 

collective) Piliostigma thonningii 
d=3,9 arbres/ha 

Zone de muskuwaari 
1 

Zone légèrement Trés peu d'arbres et 
Sorgho de contre 

22,22 au dessus du 
muskuwaari Août-février 

Non Non fortement élagués 
saison 

vertisols 
Planosols Mil blanc (Babouri) Juillet-Janvier 

d=t,66 arbres/ha 
( Proche des zones 

d'habitation) 

Zone de muskuwaari 
2 Trés peu d'arbres et 

Sorgho de contre 
41,2 Bas-fond Vertisols muskuwaari Août-février Non Non 

fortement élagués 

saison (Non inventorié) 

( Zone en périphérie 
non inventoriée) 
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3-3 Particularité du parc à Prosopis africana 

• Caractéristiques de l'espèce Prosopis africana (Guill. & Perr.) Taubert 

Le genre Prosopis est une légumineuse appartenant à la famille des Mimosées comportant 44 
espèces. C'est un grand arbre originaire et caractéristique des forêts sèches denses à légumineuses. Il 
s'est largement répandu dans toutes les savanes boisées et forêts claires, depuis la zone sahélo
soudanaise jusqu'à dans la zone soudano-guinéenne. Il est parfois abondant, jamais grégaire 
(A.Aubreville ). 

Distribution 

La distribution naturelle du genre Prosopis est représentée sur la figure 1 O. 

Figure JO: Distribution naturelle approximative du.genre Prosopis (adaptedfrom Simpson & Solbrig, 
1977; Burkart, 1976 in LEAKEY R.R.B 1980) 

~ 

Le Prosopis africana est la seule espèce originaire de la zone aride africaine. Sa zone de répartition 
va du Sénégal au Cameroun, jusqu'au Soudan, Ouganda et Ethiopie. 

Figure 11 : Répartition du Prosopis africana (J Touzeau, 1973) 
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Phénologie 

En ce qui concerne la phénologie, la feuillaison débute en mai, puis les feuilles disparaissent 
en février- mars de l'année suivante, ce qui fait qu'il est en pleine feuillaison pendant la saison des 
pluies donc au moment des cultures. 

Figure 12: Phénogramme de Prosopis a6:icana (Y.Nouvellet, 1987) 

Rgu!L~ 1 "-::::::. 1. c::'f /c(/,{' /<. /,(' -~ ( // 1 

Îéu1L. · .•. , , ·.,. , ... •· 
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L'arbre est remarquable par son feuillage très léger (A.Aubreville, 1950), l'impact de son 
ombre est donc moindre sur la végétation en dessous et les cultures. 
Les feuilles commencent à tomber à partir de février constituant une litière juste avant le labour. La 
floraison commence en juin suivi de la fructification débutant en septembre avec une maturité de 
février à mars où les gousses brun foncé jonchent le sol. 

Croissance 

Au Cameroun, 11 essais en tout sur le Prosopis africana ont été implantés. Il faut noter qu'en 
interrogeant la banque de données d'essais de sylviculture tropicale, 27 essais sur le Prosopis africana 
sont recensés (3 au Burkina Faso, 2 en Côte d'Ivoire, 11 au Cameroun, 2 à la Réunion, 9 au Sénégal). 
Nous avons recueilli les résultats sur deux stations au Nord Cameroun, Maroua et Mouda, qui étaient 
les plus complets ( cf figure 13 ). 
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Fi'(JUre 13: Croissance du Prosopis a6:icana au 
Nord Cameroun 

Résultats des essais forestiers et agroforestiers du 
Nord-Cameroun, Année 1992-1993 
(caractéristiques des stations en annexe 3) 

Le taux de survie est de: -76% à Mouda à l'âge de 7 ans 
-30% à Maroua à l'âge de 6 ans 

La croissance de départ est assez rapide, il atteint 140 cm en 2,5 ans à Mouda (Y.Nouvellet, 1987) et 
au bout de 6 ans, sa hauteur est de 5 mètres. 
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Bois 

Cette essence possède un bois très dur, pratiquement imputrescible et inattaquable par les 
termites et elle est cependant de croissance rapide. "Ces deux caractères, en apparence contradictoire, 
ne sont pas exceptionnels" (J.L Trochain, 1965). L'anatomie du bois a été décrite par P.Détienne du 
CIRAD-Forêt (annexe 4). Selon H.J Von Maydell (1983), le bois est difficile à scier, à raboter et 
émousse les outils, on doit le percer avant de le clouer; il est trés durable, se sculpte, se tourne et se 
colle bien. Son pouvoir calorifique est excellent de même que son charbon. 

Age du Prosopis afi:icana 

Des prélèvements de rondelle de bois ont été effectués sur différents individus de prosopis sur 
le terroir de Holom, pour estimer leur âge. L'utilisation de la tarière fut impossible, le bois étant trop 
dur. 
Nous n'avons pas pu prélever beaucoup d'échantillons surtout sur les arbres âgés, compte-tenu des 
croyances animistes existant sur cette espèce que les villageois les plus âgés nous ont rappelé. Par 
contre le comportement des plus jeunes fut différent, voyant ici l'occasion de monter les enchères en 
fonction des risques qu' ils encourraient s' ils coupaient un prosopis. Ceci confirme le fait que les 
croyances animistes perdent peu à peu de leur importance. 

Les échantillons ont été analysés par P. Détienne du CIRAD-Forêt (tableau 26). 

Tableau 26: Age et croissance du Prosopis afi:icana: 

Age (ans) 
Circonférence à 1.30 m 

Cernes annuelles 

(en cm) 
moyenne 
( en mm) 

3 10 3.7 

3 16 6.2 

4 24 7.7 

6 27 5.4 

29 86 4.1 

73 133 2.7 

Figure 14: Age du Prosopis selon la 
circonférence 
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D'après la figure 14, la croissance en diamètre est assez rapide les dix premières années et ralentit 
progressivement par la suite. 

Le détail de l'analyse des cernes montre des périodes de forte croissance ou de fort ralentissement qui 
ne sont pas synchrones et ne dépendraient donc pas de variations climatiques générales. Elles seraient 
dues aux conditions particulières des pratiques humaines subies sur chaque individu, en particulier, 
les pratiques d'élagage. 



Photos n° 10 et n° 11 : Prosopis a/ricana morts sur pied sur champs de cotonniers 
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• Inventaire particulier du Prosopis africana 

Lors de nos première visites sur le terrain, ce qui nous a frappé en premier, c'est le nombre 
important de Prosopis africana morts sur pied, dressant leur tronc blanc parmi les autres prosopis au 
feuillage très élagué (photo n°10 et n°11). Il était intéressant de quantifier ce phénomène en 
répertoriant, lors de l'inventaire arboré, les différents états du Prosopis africana. 

Etat sanitaire des Prosopis 

Nous avons distingué quatre classes d'état: 
- Bon (arbre en bon état sanitaire), 
- Demi-mort (arbre présentant de nombreuses branches sèches et un 
houppier très réduit), 
- Mort (arbre mort sur pied), 
- Souche (arbre ayant été coupé, brûlé au pied ou déraciné). 

Tableau 27: Distribution du Prosopis africana selon l'état 

Etat Bon Demi-mort mort souche Total 

Nombre d'arbre 90 124 150 61 425 

% 21,2 29,2 35,3 14,3 100 

Les résultats sont assez éloquents, seulement 21 % des prosopis recensés sont en bon état 
sanitaire et 29% sont sur le point de mourir, le reste étant soit mort sur pied ou à l'état de souche. Ces 
données nous permettent de dire que ce parc qui existait depuis des décennies est en nette voie de 
régression. La première hypothèse pour expliquer le dépérissement de ce parc serait : Est-ce que la 
mortalité élevée du prosopis est le seul fait de la sénescence des individus ? 

Les résultats de la distribution de la circonférence du prosopis à 1,30 mètre en fonction pour chaque 
état sanitaire permet de vérifier cette hypothèse. 

Distribution des prosopis selon la circonférence 

Figure 15 :Distribution de la circonférence du prosopis selon l'état sanitaire. 
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Remarque: Les arbres morts ayant 
perdu leur écorce, la circonférence 
mesurée est celle de l'aubier et en ce qui 
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cela permet de donner un ordre de 
grandeur mais ne permet pas de 
comparaison. 



TERROIR DE HOLOM . 
DISTRIBUTION nu PROSOPIS AFRICANA 

EN PARC SELON L'ETAT 

• Habitations 

D Parcelles cultivées 

Limite du quartier de Holom-Nguéring 

limites grandes zones externes à Holom-Nguéring 

Piste pratiquable 

Chemin 

iJachèrel 

IProsopis\ 

Zone cotonnière 1 

Coton-Mil 

Couloir 
bétail -~~ 

Pâturage 
collectif 

entre villages 

· Zone cotonnière 2 

e 

' ' ' 

e 
' a 

-~~· JL,..... "<61.Kb., 
;~~ .... "'j~ 

. ~i\'.lio/- .'.;.''il 
~~r~.i~~~ 
~ :i;·h ~r;.~?-.llt "'.=.. 

! Carte-l{l 

Muskwaari 

Guiriou 

Couloir 
bétail 

non enquêtée 

z /i~·~--~Y):).\" ~. < 
..... +}i 

!Broussel 

\ Acacia seyal \ 

Muskwaari 

Holom-Kadisou 

Différents états 

Bon état 21,2% 

Zone de Musicwaari A demi mort 29,2% 

Coton 
Holom-Daksou Habitations 

Champs de case 

C.BERNARD CIRAD-Forêt Février 1996 Système de projection NAD-27 Latitude/Longitude (LL) 

N 

A 
mètres 

200 

Mort 

Souche 

35,3% 

14,3% 



81 

Pour les arbres en bon état, la circonférence moyenne est de 188 cm, alors que pour les arbres 
à demi-mort, la circonférence moyenne est de 205 cm. On constate que la distribution de la 
circonférence pour ces deux états a une forme de courbe de gauss, d'ou une faible représentation des 
individus jeunes à partir de la circonférence minimale qui a été retenue, c'est à dire 22 cm. Cela nous 
montre un non-renouvellement de ce parc à prosopis qui se traduit par un vieillissement progressif. 

En ce qui concerne les arbres morts sur pied, on constate que ce ne sont pas forcément les 
arbres les plus âgés qui sont touchés même si l'on tient compte de l'épaisseur de l'écorce. Le 
dépérissement des prosopis n'est pas dû à un phénomène naturel. Ce qui laisse supposer, une action 
des exploitants a éliminer volontairement cette espèce. 

Distribution spatiale du Prosopis 

La distribution des arbres selon l'état sanitaire n'est pas régulière (carte 11). Les prosopis à 
demi- morts ou morts se situent sur la partie Ouest de la première zone de coton. 

Cette zone est à superposer avec celle où les prêts de terre sont les plus importants et mis en 
culture par des exploitants extérieurs au quartier de Holom-Nguéring (voir carte 3, chapitre IV-1-2). 
Cette partie correspond aussi à une mise en culture assez récente avec le coton, il y a 6 à 10 ans. 
Auparavant, sous ce parc à prosopis était pratiquée la culture traditionnelle de céréales pendant la 
saison pluvieuse, avec alternance de jachère. 

Les pieds de prosopis en bon état ne constitue plus qu'une fine bande au centre de la zone 
cotonnière!, comme pris en étau entre la culture de muskuwaari à l'Est et le développement du coton 
à l'Ouest. Est-ce que ce constat ne concerne que Prosopis africana ou toute la composante arborée? 

• Inventaire particulier des autres espèces arborées 

Pour les autres espèces, nous avons aussi recensé les individus selon leur état sanitaire mais 
les résultats sont moins spectaculaire que pour le Prosopis africana (Tableau 28). 

Tableau 28: Distribution de certaines esvèces arbo,-ées selon l'état. 

Espèce Bon état demi mort Mort Souche Total 

Tenninalia macroptera 47 (66.2%) 9 (12.7%) 10 (14,1%) 5 (7%) 71 

Anogeissus leiocarpus 30 (78.9%) 6 (15,8%) 0 (0%) 2 (5,3%) 38 

Combretum glutinosum 21 (87,5%) 0 (0%) 0 (0%) 3 (12,5%) 24 

Piliostigma thonningii 15 (83,3%) 2(11,1%) l (5,6) 0 (0%) 18 

Tamarindus indica 14 (87,5%) 1 (6.25%) 1 (6,25%) 0 (0%) 16 

Vitellaria paradoxa 10 (62,5%) 4 (25%) 2 (12,5%) 0 (0%) 16 

Stéréospennum kunthianum 11 (68,7%) 4 (25%) 0 (0%) 1 (6.3%) 16 

Ziziphus mauritiana 8 (80%) 0 (0%) 0 (0%) 2 (20%) 10 

Azadirachta indica 6 (85,7%) 0 (0%) 0 (0%) 1 (14,3%) 7 
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Panni les espèces citées ci-dessus, Terminalia macroptera présente le plus d'individus 
recensés soit morts sur pied ou à l'état de souche mais dans des proportions moindre que l'espèce 
prosopis. Ces résultats montrent que ce n'est pas seulement l'espèce Prosopis africana qui est 
concerné mais les autres espèces aussi présentes sur la zone cultivée. 

Cela est confirmé par la distribution spatiale de tous les arbres selon l'état de chaque individu 
(cartel2), ou l'on retrouve le même phénomène que pour l'espèce prosopis. Les individus en bon état 
sont concentrés sur une bande centrale allant d 'Est en Ouest sur la zone cotonnière 1, alors que les 
arbres dépérissants ou morts se situent plus à l'Ouest de la zone de parc. L'attitude du cultivateur vis 
à vis de l'arbre est la même quelque soit l'espèce là où le coton s'est développé. 

La composante agronomique de l'espace est devenue prioritaire par rapport à celle de l' arbre et en 
particulier celle du Prosopis africana. 

Bilan de cet inventaire 

Si on fait un bilan sur tous les arbres recensés sur les terres mises en culture pour la saison 
1994-95, on constate que seulement 47% des arbres sont en bonne santé, 21,1 % sont en train de dépérir 
et le reste, 32% sont morts soit encore sur pied ou déjà sous forme de souche (tableau 29 ). 

Tableau 29: Distrib_1,1_tion de tous les arbres selon) 'état 

Etat Bon Demi-mort Mort Souche Total 

Nombre d'arbres 355 159 167 74 755 

% 47 21,1 22,1 9,8 100 

En ce qui concerne l'inventaire particulier sur l'espèce prosopis, qui est la seule espèce 
dominante constituant véritablement un parc, cela nous montre non seulement un vieillissement de ce 
parc agroforestier, mais aussi une nette régression de celui-ci avec un taux de mortalité élevé. 
Le tableau 30 donne un récapitulatif de la densité arborée sur chaque grandes zones de culture définies 
auparavant en fonction de l'état sanitaire des arbres. 

3-4 Intérêts du Prosopis africana 

Pour une espèce arboré présente au sein d'un système de culture, contrairement à ce que l'on 
pourrait croire, l'intérêt agronomique n'est pas toujours celui qui prime. 

• Intérêts religieux 

Nous avons vu que dans le foncier de l'arbre, le Prosopis africana, "Hoyna" avait un statut 
spécial ( chapitre IV-1-4). Les arbres âgés ne peuvent être coupés par les habitants, sans que le chef de 
terre n'ai effectué des offrandes aux divinités agraires, sous menace de leur porter malheur. Le choix 
des prosopis qui vont être coupés se fait par le chef de terre et seuls les hommes qui ont déjà participé 
à la guerre ont l'autorisation de les abattre. 
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Tableau 30: Récapitulatifde la distribution des arbres selon les grands systèmes de culture en fonction des différents états sanitaires 

Inventaire arbres 
tous les états Inventaire arbres vivants Inventaire arbres morts 

Surface eri · confondus (vivant+demi mort) ( mort+souche) 
ha 

Nombre Densité/ha Nombre % Densité/ha Nombre % Densité/ha 

Zone culture de case 12,13 51 4,20 35 69 2,88 16 31 1,32 

Zone 1 coton 45,09 449 9,96 285 63 6,32 164 37 3,64 

Zone 2 coton 39,33 196 4,98 154 79 3,91 42 21 1,07 

Zone Muskwaari 22,22 59 2,65 37 63 1,66 22 37 1 

Total inventorié 119 755 6,34 511 68 4,29 244 32 2,05 
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Il est clair que cette espèce tient une place particulière dans les traditions animistes Musey, de 
plus d'un point de vue historique, le prosopis était un symbole et faisait partie d'une trilogie telle que 
les guerriers Musey, les poneys et le "Hoyna". Selon C.Seignobos (1987), "le poney serait directement 
impliqué dans la sélection de Prosopis africana, essence de bois trés dur, non attaquée par les termites, 
qui servira à l'éthique Musey dans l'édification de tombes ostentatoires. Les funérailles témoignent 
au plus au point de la solidarité du couple homme-poney, concourant à leur prestige commun". 

Cet arbre systématiquement protégé n'était abattu que pour les funérailles. Ces sépultures sont 
ornées de pieux en bois selon une disposition circulaire sur le terroir de Holom mais qui varient selon 
les différents groupes Musey. Sur les tombes les plus anciennes, on trouve à leur extrémités des traces 
de coloration ocre ou blanc. Ces pieux sont constitués du bois imputrescible de Prosopis africana , 
portant sous cette forme le nom de "Galanga". 

Parfois, ces pieux peuvent être constitués en bois de galapna (Terminalia macroptera) si le bois 
de prosopis fait défaut. Ceci pourrait expliquer que le terrninalia est la deuxième espèce la plus 
représentée sur le terroir après le prosopis. (les villageois donnent deux noms au terminalia, le "galap 
ngohona" et le "galap kelbingua", nous n'avons pas réussi à savoir ce qui permettait de les distinguer). 
C. Seigobos déclare que "chez les Musey Kawrang et Leo, dans la zone d'inondation du Logone, ou 
Prosopis africana est rare, et à Tchinre, d'ou il a quasiment disparu à la suite d'une surexploitation, 
on retient Terminalia macroptera. Sur ces tombes, on y bouture souvent un Ficus platiphylla 
(bahouna) ou un Ficus glumosa (Ndimma) (Photo n°12). Le même auteur cite aussi le bois de 
"Linglingda"(Pericopsis laxiflora) pour la confection de ces pieux. 

Les arbres qui sont utilisés, par exemple, pour la fabrication de pirogue ne sont pas seulement 
coupés à la base, mais aussi déracinés de sorte qu'aucun rejet de souche, ni drageonnement n'aient 
lieu. Cela porterait malheur aux bûcherons qui ont coupé l'arbre, mais aussi aux futurs utilisateurs de 
la pirogue. Certains nous ont dit que "cet arbre permet de faire pleuvoir", ces déclarations sont peut
être liées à des campagnes de vulgarisation sur la protection de l'arbre. 

Mais par contre, à l'heure actuelle, mais peut-être que cela existait auparavant, ils se donnent 
le droit de faire mourir l'arbre sur pied, le plus souvent en y brûlant les résidus de récolte à la base du 
tronc sans que cela ne leur porte préjudice (photo n°13). De même que les jeunes arbres peuvent être 
coupés dans la mesure ou cela gène les exploitants pour la mise en culture. 



Photon° 12: Tombe d'un gu.errier ornée de piquets en bois de Prosopis africana avec un Ficus 
platiphylla planté à côté 

Photo n°13: Tombe, située à proximité d'une zone de culture de muskuwaari (en arrière plan), 
avec un Prosopis à côté mort sur pied et des pieux à moitié brûlés 



• Intérêts agronomiques 

Nodulation de l'espèce 
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Nous avons recueilli peu d'information sur la nodulation du Prosopis africana. Selon la FAO 
(1988), cette espèce améliorerait le sol par une fixation nitrogénique et la présence de Mulch sous 
l'arbre. D'après les expériences de C. Forgong Njiti (1994) au Cameroun, dans le cadre d'une 
expérience sur l' évaluation du niveau de fixation de l'azote sur une dizaine d'espèces arborées et 
herbacées suivant un gradient de pluviométrie et de sol, aucune souche inoculée n'a été infective sur 
le Prosopis africana en provenance de Nokny au Burkina Faso (tableau des résultats, annexe 5). 

D.Lesueur et M.Ducousso (1995), dans le cadre du projet sur l'amélioration et la gestion de 
la jachère en Afrique de l'Ouest, se sont intéressés à l' espèce Prosopis africana. Les premiers résultats 
d'analyse sur les essais menés en Côte d'Ivoire, sur la station forestière de L'Idefor à Korhogo, donne 
80% d'infection endomycorhizienne dans les racines de Prosopis âgés de 6 ans. Des mesures sur 
l' ARA (Activité Réductrice d' Acétylène) pour mesurer l' activité fixatrice d'azote des nodules, vont 
être effectuées ainsi que des dosages de N15 à partir de feuilles. 

Influence de Prosopis afi:icana sur la production cotonnière 

Sur les 25 exploitants interrogés, 70% pensent que la présence du prosopis a une action 
bénéfique sur la fertilité du sol par le biais des feuilles tombant sur le sol. 

Des expériences ont été menées par C.Libert en 1990 au Nord Cameroun, pour étudier 
l' influence des parcs arborés sur la production des cultures associées. En particulier un protocole a été 
installé sous parc à Prosopis africana, parallèlement à un parc à Faidherbia albida pour montrer 
l'impact de ces espèces sur le rendement de la culture cotonnière, et ainsi, confirmer ou infirmer les 
propos des exploitants. Seules les données sous faidherbia avaient été analysées (C.Libert, 1995). Dans 
le cadre de cette étude, il était intéressant de récupérer et d'exploiter ces données provenant de prosopis 
situés sur le terroir de Holom. 

Le protocole expérimental s'est déroulé comme suit: 

- l'étude a porté sur 30 arbres isolés, considérés comme tels lorsque celui-ci se trouve éloigné 
de plus de 20 mètres du houppier de tout arbre. 
- Sous chaque individu, un quadrillage de placeaux de 3 ,20 mètres de côté a été placé pour 
couvrir toute la superficie cultivée à l'aplomb du houppier, et se prolongeant en dehors de ce 
dernier dans quatre directions (Nord, Sud, Est et Ouest) . 

- A partir des différentes mesures de terrain, ont été calculées les variables suivantes: 

- Hauteur moyenne des plants de cotonnier 
- Coefficient de variation de cette hauteur 
- Rendement de la culture cotonnière 
- Nombre de capsules/ plants 
- Nombre de branches/ plants - Hauteur des entre-noeuds 
- Nombre de plants - Poids moyen capsulaire 
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-Par l'intermédiaire d'une analyse de variance, nous avons pu montrer sur quelles variables le facteur 
houppier du Prosopis africana a un effet significatif ( Tableau 31 ). 

Tableau 31: Effet du houppier sur les variables mesurées au seuil de 5% 

5% 

Variables mesurées 

Hauteur moyenne (cm) 

Coefficient de variation de la hauteur (CV) 

Rendement (kg/ha) 

Nombre de capsules par plant 

Nombre de branches par plant 

Poids moyen capsulaire ( en g) 

Hauteur des entre-noeuds (cm) 

Nombre de plants 

s 
NS 

significatif 
non significatif 

Effet significatif 
seuil 5 % 

s 

s 

NS 

s 

s 

s 

s 

NS 

SH 
HH 

Moyenne 
S.H. 

84 

0, 18 

536,7 

2,9 

3,8 

4, 1 

23, 1 

45,7 

Moyenne 
H.H. 

76,4 

0,19 

555,3 

3,2 

4,1 

3,7 

19, 1 

46,6 

sous houppier 
hors houppier 

On constate donc que sous houppier, les plants de cotonnier sont plus grands, par contre sur 
la densité de ceux-ci, la différence n'est pas significative. En ce qui concerne la hauteur des plants, la 
différence sur le coefficient de variation est significative statistiquement, ce qui signifie que les plants 
sont de taille plus régulière mais la différence relative est faible (5%). Pour un poids moyen capsulaire 
supérieur, la fructification (nombre de capsules) est moins importante, ainsi que le nombre de branches 
par plant. Il en découle une hauteur des entre-noeuds plus grande ( hauteur des plants / nombre de 
branches). Même si le rendement moyen est plus faible sous le houppier du Prosopis par rapport au 
témoin, cela n'est pas significatifs. 

Ces résultats peuvent être mis en parallèle avec les propos tenus par certains exploitants: "Si 
les Hoynas (Prosopis africana) sont en trop grand nombre, la terre est trop fertile d'où les plants 
grandissent trop vite et le coton ne produit pas bien". 

En conclusion, d'après ces analyses, on peut dire que Prosopis africana n'agit pas globalement 
sur le rendement coton-graine, mais il faut souligner que ces expériences ont été menées en milieu 
traditionnel, sur des parcelles de culture de coton n'ayant pas suivi le même itinéraire technique, d'où 
il est difficile de maîtriser toutes les variables intervenant sur cette culture. 

L'épandage systématique d'engrais sur le coton masque peut-être l'intérêt agronomique cité 
par les exploitants sur les cultures traditionnelles sous prosopis à base de céréales. Sur des sols peu 
fertiles, prosopis pouvait apporter un plus agronomique comme le montre C.Libert (1995) pour le 
Faidherbia albida, en mettant en relation, l'effet faidherbia avec le rendement hors houppier pour 
mesurer un effet variable en fonction de la fertilité de la station. 
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Tableau 32: Caractéristiques dendromètriques des arbres autour desquels ont été faits les 
prélèvements de sol. 

Numéro arbre Circonférence (cm) Hauteur (m) Houppier (m2
) 

5 191 10 53 

4 151 10 62 

1 179 13 76 

17 194 12 77 

13 215 10 83 

8 160 9 88 

9 205 13 100 

16 252 8 109 

6 196 10 Ill 

12 248 Il 113 

3 226 13 114 

2 296 15 120 

15 287 li 122 

10 296 15 141 

19 320 14 147 

7 280 li 164 

li 255 13 177 

14 220 12 185 

20 300 12 211 

18 244 13 326 
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Pour compléter ces premiers résultats, il était intéressant de faire un parallèle avec les 
modifications de la composition chimique du sol sous houppier par rapport à un témoin. 

• Modification de la composition chimique du sol 

Nous avons effectué des prélèvements pédologiques sous houppier du Prosopis africana et 
hors houppier servant de témoin. L'objectif était de réaliser des comparaisons de la composition 
chimique du sol par rapport au facteur houppier pour montrer dans quelle mesure l'arbre modifie la 
composition du sol. 

- Les prélèvements ont été effectués sur 20 arbres présents sur des parcelles cultivées dans la 
zone de parc à Prosopis. Les caractéristiques dendromètriques des arbres ont été consignées 
dans le tableau 32 ci-contre. Etant donné la densité du Prosopis, il n'a pas été possible de 
trouver 20 arbres à l'intérieur d'une seule parcelle. Nous avons choisi des parcelles de coton 
avec des itinéraires techniques similaires, cultivées sur billon, réparties dans tout le parc à 
Prosopis. 

- Deux échantillons par arbre ont été récoltés : 

. un sous houppier, à la moitié du rayon tronc-limite houppier 

. un hors houppier, à deux fois le rayon tronc-limite de houppier, pour l'horizon 0-15 
cm à partir du sommet du billon où sont semées les graines de coton. 

Les prélèvements ont été effectués, dans les deux cas selon huit axes (figure 16). Donc chaque 
échantillon se compose d'un mélange de huit prélèvements répartis tout autour de l'arbre. 

Figure 16 : Protocole de prélèvement des échantillons de sol. 
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Les échantillons ont été analysés par le CIRAD-Gerdat, unité de recherches et d'analyses, 

portant sur des paramètres physico-chimiques (Ph, matière organique, azote, éléments échangeables). 
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Tableau 33 : Effet du houppier sur les variables analysées au seuil de 5%. 

Variables analysées Effet houppier 
Moyenne Moyenne 

sous houppier hors houppier 

matière organique % NS 0.83 0.69 

carbone organique % NS 0.48 0.40 

azote total %a s 0.45 0.36 

CIN NS 10.75 10.88 

phosphore ppm NS 4.35 5 

Ca meq/100 NS 1.47 1.34 

Mg meq/100 s 0.47 0.37 

K meq/100 s 0.20 0.13 

Na meq/100 NS 0.05 0.05 

Mn meq/100 NS 0.07 0.08 

Al meq/100 NS 0 0 

h meq/100 NS 0 0.01 

ph cobalt NS 5.65 5.54 

S(Ca, Mg, K, Na) meq/100 s 2.20 1.90 

CEC meq/100 s 2.4 2.1 

S/CEC % NS 80 69 

ph eau s 6.17 6.04 
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Une analyse de variance a été effectuée par rapport au facteur houppier. Le résultat des effets 
du houppier sur les différents éléments composant le sol au seuil de 5%, sont consignés dans le tableau 
33. 

1/ Généralités sur le sol 

- Le rapport C/N"' 11 , cela montre une bonne activité biologique de ce sol. 
- Le ph eau=6, ce qui veut dire que le sol est légèrement acide. 
- La CEC=2 correspond a une capacité d'échange faible. 
- Les valeurs concernant le taux de saturation en bases échangeables, S/CEC=70-80%, montre une 
prépondérance des bases échangeables et en particulier du Calcium ( "'60%). Mais on notera que pour 
certains échantillons S est supérieur à la CEC, ce qui est dû sûrement d'une part, à la présence de sels, 
en particulier du sel de calcium et, d'autre part, à des artefacts de la méthode de mesure. 

2/ Influence du houppier 

Le facteur houppier du Prosopis africana a un effet significatif sur : 
-azote total 
-magnésium échangeable 
-potassium échangeable 
-somme des bases échangeables (S) 
-capacité d'échange cationique (CEC) 
-ph eau 

- La concentration en azote total du sol est plus élevée sous le houppier du prosopis (0,45% contre 
0,36% hors houppier). 
- En ce qui concerne les éléments du sol échangeables, c'est le calcium qui prédomine largement, mais 
seuls, le magnésium et le potassium, présentent une différence significative en faveur du houppier. 
- la somme des bases échangeables (S) est supérieure sous houppier avec 2.20 meq/100 g de terre fine 
contre 1.90 hors houppier. La concentration en aluminium eth échangeables est nulle ou quasiment 
nulle, ce qui montre que ces cations sont peu adsorbés sur le complexe d'échange. 
- Les valeurs de ph eau montre un sol légèrement acide (ph .. 6) avec une différence significative à 5% 
en faveur d'un ph un peu plus basique sous houppier mais cette différence est peu représentative. 
- La capacité d'échange cationique (CEC) est significativement plus élevée sous houppier que hors 
houppier. 
- Le taux de saturation en base échangeables n'est pas significativement différent pour le facteur 
houppier. 

3/ Artefacts des mesures 

- Certains échantillons ont un S>CEC, dû probablement au protocole d'analyse où les sels de .calcium 
ont été dissous. 
- Un deuxième artefact est à signaler; le ph cobalt mesure la concentration de h sur le complexe 
absorbant et en solution, d'où ph cobalt< ph eau et la différence entre les deux ph est relatif à la 
présence de h échangeables. Dans notre analyse, ph cobalt est bien< au ph eau mais ceci n'est pas 
vérifié par la concentration en h échangeable qui est nulle. 



Photo n°14 Stagnation d'un troupeau de bovin sous Prosopis a/ricana, en saison sèche, pour y 
manger les gousses à terre et fertilisation du sol par leurs déjections. 

Photon° 15 : Même phénomène pour les troupeaux d'ovins et de caprins. 
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Nous pouvons conclure, d'après ces résultats, que sous Prosopis africana, la composition 
chimique du sol est modifiée sous le houppier. Le sol est enrichi en azote ainsi qu'en bases 
échangeables (S), en particulier en magnésium et en potassium. L'excès d'azote pourrait expliquer 
l'accroissement plus fort des plants de cotonnier sous houppier et par là même une fructification moins 
bonne. Mais la concurrence à la lumière pourrait être un autre facteur explicatif de la hauteur plus 
importante de ces plants sous l'ombre du houppier. Un parallèle serait à faire avec la physiologie du 
coton. 

La CEC est meilleure sous houppier et le ph légèrement moins acide. Il faut cependant noter, 
comme précédemment, que ces expériences ont été réalisées en milieu traditionnel sur des parcelles 
de culture non homogènes (la profondeur de labour, la hauteur des billons ... ). L'idéal serait de 
travailler en milieu contrôlé pour mieux caractériser l'action de l'arbre sur la composition chimique 
du sol. 

Suite à ces analyses, l'idée était de montrer s'il existait une différence sui la composition 
chimique du sol, entre des arbres jeunes et des arbres plus "vieux". Mais les individus choisis ne 
permettent pas d'effectuer deux classes d'individus bien homogènes pour constituer un 
échantillonnage valable en vue d'une analyse. 

• Intérêts pastoraux 

La maturité des fruits a lieu en février-mars et ceux-ci jonchent le sol en fin de saison sèche. 
Ils sont alors accessibles par les animaux, juste avant la période de mise en culture en fin de saison 
sèche. De plus ces gousses fournissent un bon complément alimentaire au moment où les herbes et le 
feuillage en brousse deviennent difficile à trouver et peu digestible. Les bovins, ovins et caprins les 
consomment et ils en sont très friands (photo n°14 et 15 ). Par contre les chevaux ne semblent pas 
apprécier ces fruits. En ce qui concerne le feuillage, il est très peu consommé par le bétail, même 
durant la période de soudure de fin de saison sèche. 

La consommation des fruits par les animaux constitue une bonne dissémination des graines qui 
transitent par le tube digestif comme pour les espèces suivantes : Acacia Senegal, Pterocarpus lucens, 
Prosopis africana, Anogeissus leiocarpus (J.Onana, 1994). L'intérêt fourrager du prosopis réside 
essentiellement dans ses gousses. 

L'appétabilité de ces fruits par le bétail entraîne une stagnation de celui-ci sous le houppier du 
prosopis. Par conséquent, les déjections apportées par les animaux constitue un apport de fertilisant. 
En particulier ce phénomène pourrait expliquer la concentration plus forte d'azote sous houppier par 
rapport au témoin. Cet apport d'engrais survenant juste avant la saison des pluies est incorporé 
rapidement dans le sol lors du labourage des champs avant le semis, il y a donc peu de perte par 
ruissellement de celui-ci. 

• Utilisations du bois 

Le bois de Prosopis africana est très dur et très résistant aux attaques d'insectes et aux 
contraintes mécaniques. "Ce bois est pratiquement imputrescible de sorte que dans les défrichements, 
les arbres morts demeurent debout jusqu'à ce qu'ils soient à la longue calcinés par les feux de 
brousse"(A.Aubreville, 1950). Il n'est pas facile a travailler mais c'est un bois très esthétique avec des 
nuances de rouge-auburn. En dehors de son utilisation pour recouvrir les sépultures Musey, on lui 
confère de nombreux usages, en raison de ses propriétés. 



Photo n°16: Branches de Prosopis africana en/orme de fourche utilisées comme matériaux de 
construction 

'51-~~~~-..,~~-~ ·;~ 
Photon° 17 : Au centre, petit gremier à arachide dont le support est en bois de Prosopis 
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Bois de construction 

Les grosses branches en forme de fourche sont utilisées comme support pour surélever les 
greniers à mil (garakna) ou à arachide, pour empêcher que la réserve de céréale soit endommagée par 
les différents rongeurs et insectes (photo n°16 et n°17). Les villageois ne coupent pas exprès les arbres 
pour cette utilisation mais les ébranchent. Les branches de taille plus petites servent aussi pour la 
confection des toitures de case et des hangars sur lesquels sont mis à sécher les épis de mil avant 
égrenage et le stockage dans les greniers. Ces hangars sont aussi un lieu symbolique, installés prés des 
concessions, on s'y repose et on reçoit les invités à l'ombre, avec au-dessus de chaque tête le poids de 
toute leur richesse pour l'année à venir (épis de mil). 

Bois d' oeuvre 

Les mortiers (zouda) et les pilons sont fabriqués à partir du bois de prosopis mais prélevé sur 
des arbres morts sur pied (photo n°18 ). Certains habitants disent qu'ils prélèvent le bois sur un arbre 
déjà coupé et qu'ils n'abattent pas un arbre juste pour cela. Les prix de vente varient selon la taille 
autour de 1000-2000 Fcfa pour les mortiers. 

Les branches des arbres vivants sont travaillées pour confectionner les manches des outils, en 
particulier les manches de bananga. La bananga, outil traditionnel utilisé pour la confection de billon, 
est vendu entre 700 et 1000 Fcfa et environ 500 Fcfa pour les manches de houe. 

Bien que les Musey ne soient pas à l'origine des pêcheurs, ils sont souvent sollicités pour la 
fabrication de pirogue en raison de la présence de prosopis sur leur terroir (photo n° 19). Le coût de 
fabrication d'une pirogue pour le demandeur s'élève à 50 OOOFcfa, plus la nourriture pour les 
bûcherons qui se relayent tant l'abattage à la hache de ce tronc est un lourd travail. Des sacrifices 
d'animaux sont effectués avant et après pouvant aller du boeuf aux différents petits bétails. Le tronc 
de Faidherbia albida est utilisé aussi pour la fabrication de pirogue. 

Bois de feu 

Selon les déclarations de quelques femmes du village, elles préfèrent prélever le bois de 
prosopis quand il est sec mais il brûle lentement et il n'est pas très recherché pour la cuisine. Par 
contre, pour la cuisson des objets en céramique, elles l'apprécient justement pour sa combustion lente 
par rapport au "yamata" (Combretum glutinosum) qui brûle trop fort et trop vite". 

Autres utilisations 

Certaines parties du prosopis sont utilisées en pharmacologie. La zone sèche de l'écorce, 
réduite en poudre et mélangée avec de l'eau, est utilisée comme boisson pour soigner les diarrhées. 
Cette écorce sert aussi pour le soin des chevaux, en association avec des racines d' Imperata 
cylindrica. Une décoction de ses feuilles soigne les maux de ventre. 

Les femmes parfois récoltent les fruits à terre, en font un tas qu'elles brûlent pour récupérer 
la cendre dont elles extraient la potasse. 

Un autre usage original est la confection de brosse à dent avec de jeunes branches de prosopis 
écorcées, seul arbre réservé à cet usage. 



Photo n° 18: Mortier en bois de Prosopis a/ricana 
\-

''-hCb; . 

Photo n°19: Confection d'une pirogu.e à partir d'un tronc de Prosopis africana 
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• Réglementation du service des Eaux et Forêts 

L'exploitation du bois de Prosopis africana doit surmonter deux contraintes, la premier prend 
en compte les croyances animistes tournant autour de cet arbre et, la deuxième concerne les 
réglementations du service des Eaux et Forêt. Selon le code forestier, l'obtention d'un permis de coupe 
auprès de ce service est obligatoire pour abattre un arbre, non seulement pour le prosopis mais aussi 
pour les autres espèces. Il existe un poste de forestier et de chasse à Guéré installé depuis 2 ans, avec 
un seul responsable de poste et un agent technique basé à Gobo. 

Dans la réglementation des Eaux et Forêts, chaque arbre coupé doit faire l'objet d'une 
autorisation auprès de l'administration même si ces arbres sont implantés sur des terres appartenant 
aux demandeurs. 

Cet abattage est soumis à une taxation variant selon l'espèce d'arbre. La taxe d'abattage dépend 
aussi de la circonférence du tronc mais elle peut s'élever à: 

-5000 Fcfa pour un Faidherbia albida 
-6000 Fcfa pour un Prosopis africana 

Selon les propos recueillis auprès du chef de poste, sont soumis aussi à une demande: 
- le ramassage de bois; 
- la collecte de gomme arabique; 
- l'obtention d'une patente pour vendre sur les marchés les produits artisanaux issus du bois. 

Par exemple le coût d'une patente pour un villageois voulant vendre ses outils sur le marché est de 
3500 Fcfa pour 6 mois. L'amende pour vente illégale s'élève à 6500 Fcfa et tous les objets sont 
confisqués et vendus aux enchères. L'article 167 du titre VIII (annexe 6 et 7) explique comment sont 
répartis les produits des taxes. 

Ces différentes mesures n'incite pas les exploitants à préserver l'arbre sur leurs terres puisque cela ne 
leur donne pas un droit d'usage exclusif. 

3-5 Importance des autres espèces agroforestières : 

La principale espèce arborée qui se trouve associée aux cultures pluviales est le Prosopis 
africana. Par ailleurs, il existe d'autres espèces en nombre beaucoup plus réduit. Des enquêtes ont été 
menées au fur et à mesure de nos travaux de terrain, pour connaître les différents usages et intérêts de 
ces espèces. 

Nous n'avons pas établi une liste exhaustive mais nous avons essayé de dégager les différents 
critères intervenant dans le choix des villageois à préserver telle ou telle espèce. Un tableau 
récapitulatif des usages des différentes espèces recensées, pas forcément agroforestières, se trouve èn 
annexe 8. Nous ne citerons ici que quelques utilisations qui nous semblent les plus importantes, et il 
sera nécessaire d'effectuer un retour sur le terrain pour compléter cette liste. 

• Intérêts religieux 

La représentation symbolique de l'arbre est très fréquente chez les Musey. Prosopis africana, 
l'arbre symbole des guerriers Musey est à l'origine de l'installation de cette espèce en parc. Il en existe 
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pour d'autres espèces comme par exemple, Ficus platyphylla, qui n'est jamais coupé sans une raison 
valable et sans cérémonies d'offrande. Cette croyance s'applique aussi aux jeunes plants qui poussent 
en général aux pieds des grands arbres, qu'ils étrangleront au fur et à mesure de leur croissance. Ces 
plants, souvent issus de graines apportées par les oiseaux, sont plantés sur les tombes des guerriers et 
marquent leur emplacement Musey mais ne proviennent surtout pas de boutures prélevées sur de vieux 
arbres. Si un ficus pousse prés d'une concession, cela représente pour eux un signe de mort et entraîne 
un déménagement de l'habitation. Le tamarin (Tamarindus indica), est le lieu de prédilection des 
"Fulina" (démons) si bien que les villageois le préservent pour ses fruits mais loin des zones habitées. 

• Alimentation 

Certaines espèces entrent dans la composante alimentaire, soit par utilisation directe des fruits 
ou après préparation de ceux-ci. L'espèce, Hyphaena thebiaca, proche des concessions, est préservée 
essentiellement pour ses fruits. 

On trouve quelques pieds de karité (10 pieds sur le terroir) dont la pulpe des fruits est appréciée 
mais dont les noix ne font pas l'objet de transformation en beurre. C.Seignobos (1987) cite "Un 
particularisme de l'agrosystème qui semble caractériser les civilisations du poney de la région: une 
carence en matière grasse. Etrangers au fleuve et à ses activités, ayant peu développé les parcs à karité, 
notamment à cause des inondations, les Marba-Musey durent se tourner vers les cultures oléagineuses: 
sésames et cucurbitacées (les arachides se sont développées récemment). Ce n'était toutefois pas 
suffisant, il fallait importer de l'huile de poisson du Logone, de l'huile de karité du Sud et même du 
beurre liquide de chez les Massa". 

Les graines de Par/da biglobosa fermentées entrent dans la composition du "kaikaida". C'est 
l'équivalent du "soumbala" en Afrique de l'Ouest, sorte de fromage végétal accompagnant les sauces, 
fabriqué à partir des graines mises à fermenter. 

Les fruits du Ziziphus mauritiana sont mangés seuls ou pillés et mélangés avec des graines de sésame. 

• Affouragement 

Pour les aspects fourragers, le feuillage du ziziphus a été cité comme étant apprécié par les 
caprins et les ovins. Par contre les chevaux raffolent des feuilles de Stereospermum kunthianum et 
d'Afzelia africana. Les graines de ce dernier, mélangées avec du sorgho rouge entraient dans la 
composition d'une alimentation complexe qui était préparée autrefois pour les poneys. 
Les fruits et les feuilles d'Acacia nilotica et d'Acacia seyal sont très appétés par le bétail. 

En ce qui concerne les quelques Faidherbia albida présents sur le terroir, les villageois 
reconnaissent que le feuillage et les gousses sont très appétés par le bétail mais ils ne pratiquent pas 
l'émondage à des fins pastorales comme cela se fait dans les villages Massa voisins où cette espèce 
est largement dominante en parc. 

• Utilisations du bois 

Les combretum comme C.collinum et C.glutinosum sont utilisés et appréciés par les femmes 
comme bois de feu. Le bois du Diospyros mespiliformis (espèce fruitière également) est utilisé aussi 
comme bois de chauffe. En tant que bois d'oeuvre, en dehors du Hoyna (Prosopis africana), 
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Terminalia macroptera est très employé car il est peu attaqué par les insectes. Le bois de Sterculia 
setigera est utilisé pour confectionner des sous produits de menuiserie, car il est facile a équarrir à la 
hache. Mais son bois est attaqué par les insectes et ne supporte pas le trempage qui le fait se fendiller. 
On peut voir sur le terroir, quelques champs de case entourés de branches de Ziziphus mauritiana, mais 
beaucoup moins que chez leurs voisins Massa. Chez cette ethnie, le ziziphus qui à la particularité 
d'être taillé en têtard constitue un véritable sous étage du parc à Faidherbia albida. 

• Pharmacopée 

De nombreuses espèces arborées servent de base à la médecine traditionnelle, dont certaines, selon les 
villageois mais peu, ne sont préservées que dans ce seul intérêt comme Daniella oliveri, Lannea sp, 
Swartzia madagascariensis. 

IV DYNAMIQUE DES SYSTÈMES AGROFORESTIERS 

L'inventaire arboré n'a été réalisé que sur des arbres de plus de 22 cm de circonférence et nous 
avons vu que la proportion de prosopis en bon état est faible (21 %). Mais qu'en est-il de la 
régénération de cette espèce ? Ce parc est-il en voie de totale disparition? Est-ce que les villageois 
maintiendront quand même un parc à Prosopis africana mais à très faible densité ? 

4-1 Régénération du parc 

• Mode de régénération 

La majorité des arbres de parc ont une régénération naturelle qui peut s'effectuer au moment 
des mises en jachère d'assez longue durée. Par contre, certaines espèces autour des cases sont 
repiquées ou semées. Par exemple, pour Ricinus communis, les graines sont semées autour des 
concessions ou pour Azadirachta indica, très apprécié pour son ombre, de jeunes plants sont prélevés 
et repiqués prés du village. Plusieurs exploitants nous ont dit avoir essayé de planter des arbres fruitiers 
(manguier. .. ), mais cela n'a pas réussi pour cause d'un arrosage insuffisant. 

C'est au moment du défrichement que la sélection des espèces agroforestières s'effectue. Si 
l'exploitant respecte les traditions et la volonté du chef de terre, il est tenu de préserver certains arbres 
utiles, parmi lesquels se tenant en première position, le Hoyna (Prosopis africana), en particulier les 
jeunes plants. C'est alors que ceux-ci sont élagués, pour faciliter leur croissance en hauteur et 
empêcher qu'ils gênent des plants cultivés en dessous, au moment de la remise en culture. Malgré ces 
pratiques et les dires des exploitants, on est forcé de constater qu'il existe peu de jeunes prosopis sur 
les terres de Holom. 

• Taux de régénération 

Pour estimer la régénération du Prosopis a/ricana, nous avons réalisé un transect, passant pour 
une moitié dans une zone cultivée, et pour l'autre moitié, dans une zone de jachère. L'objectif était de 
comparer la régénération en zone de jachère par rapport à celle en zone cultivée. 

Ce transect se situe au niveau de la zone cotonnière 1 où le parc à Prosopis africana est bien 
représenté. Le protocole expérimental s'est déroulé comme suit: 
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- 8 placeaux de 1/4 hectare (50x50m) ont été délimités 
. 4 en zone cultivée 
. 4 en zone de jachère 

8 7 6 5 4 1 3 1 2 1 1 1 
Zone de jachère de 2-3 ans Zone cultivée en coton ( 4 champs) 

- Pour évaluer la régénération, 5 classes de Hauteur ont été définies: 
.classe 1-+ 0-50 cm 
.classe 2-+ 50-100 cm 
.classe 3-+ 100-150 cm 
.classe 4-+ 150-200 cm 
.classe 5-+ 200-250 cm 

- Un comptage par classe de hauteur a été réalisé pour chaque placeau, les effectifs sont 
consignés dans le tableau 34 et la figure 1 7. 

Tableau 34: Effectifde Prosopis africana en fonction des classes de hauteur 

Charno classe 1 classe 2 classe 3 classe 4 

1 0 1 0 0 

COTON 
2 0 0 Il 0 

3 3 1 0 0 

4 0 1 1 0 

5 1 0 0 0 

JACHERE DE 6 0 3 1 1 
2-3 ANS 7 0 0 0 2 

8 0 2 0 1 

Figure 17 : Effectif Prosopis africana en fonction des classes de hauteur 
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Photo n°20 et 21 : Rejets de souche du Prosopis a/ricana dans la zone cotonnière 
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Sur le terrain, tous les prosopis recensés lors de ce transect, sont en fait des rejets de souche, 
même en zone de jachère (photo n°20 et n°21). D'après ces résultats, on note qu'il y a des rejets 
partout mais on ne les gardent pas dans la zone de culture. Aucun prosopis, ayant une hauteur entre 
150 et 250 cm, dont l'âge est estimé à environ de 2-3 ans, n'est présent sur la partie cultivée en coton. 

En effectuant une analyse de variance, classe par classe, seule la classe 4, au seuil de 5 %, 
permet de différencier significativement la zone de jachère par rapport à la zone cultivée. Pour essayer 
de mieux discriminer les deux zones, nous avons réalisé une analyse factorielle discriminante. Les 
variables associées permettent de discriminer la zone de jachère de la zone cultivée dont l'équation de 
l'axe factoriel discriminant est la suivante: 

Y= 0,0381cll + 1,9374cl2 + 0,6664cl3 - 4,2932cl4 + 3,9826cl5 

Ce sont les classes 4 et 5 associées, et de façon moindre la classe 2, qui discriminent le mieux la 
jachère de la partie cultivée. 

Chaque année, avant la mise en culture cotonnière, les jeunes plants de prosopis sont recepés 
pour qu'ils ne gênent pas la culture. Avec l'apport d'engrais sur le coton, la culture est devenue 
quasiment permanente et la mise en jachère de plus en plus courte ce qui ne favorisent pas la 
régénération de l'espèce. 

• Test de germination 

Parmi tous les exploitants interrogés, à la question concernant l'origine du parc, un exploitant 
nous a répondu, "ce sont les animaux qui apportent les graines". Les animaux favorisent la 
dissémination des graines mais nous voulions savoir dans quelle mesure, le passage des graines dans 
le tube digestif des animaux, agissait sur leur taux de germination. L'évaluation comparative des levées 
a été effectuée sur une période de 60 jours au laboratoire de graine de Nogent-sur-Marne. Les 
traitements sont les suivants : 

• Graines témoins issues d'un décorticage mécanique avec un pilon mises à tremper une heure 
dans l'eau; 
• Graines extraites des fèces des bovins et des caprins; 
• Graines issues d'un décorticage mécanique avec un pilon réparties en quatre lots pour quatre 
traitements chimiques différents : 

. trempage 5 mn dans l'acide sulfurique puis lavage et trempage 24 h dans l'eau 
(traitement préconisé par le CNSF6 pour la production de plants), 
. trempage dans l'acide sulfurique pendant 1h30 avec agitateur puis lavage, 
. trempage dans l'eau frémissante puis refroidissement pendant 1h30, 
. Scarification des graines avec un coupe-ongle. 

Le dispositif expérimental a comporté quatre répétitions pour chaque traitement à raison de 50 graines 
pour chacun d'eux. 

6 Centre National de Semences Forestières, Ouaguadougou, Burkina Faso 



Photon° 22: Ramassage de graines de Prosopis ingérées par les chèvres 
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Les résultats d'analyse montre que les traitements "transit intestinal bovin" et "caprin" n'ont 
pas le même compmiement (figure 18) 

Figure 18 : Taux de germination de graines ingérées par des animaux: 
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Les graines ingérées par les chèvres, au bout de 62 jours, ont un taux de germination de 10% 
par rapport au témoin où le taux n'est que de 3,5 %. Alors qu'en ce qui concerne les graines ingérées 
par les boeufs, le taux de germination est plus faible que celui du témoin. 

Nous avons constaté que les graines mangées par les chèvres présentaient de nombreux coups 
de dent ayant endommagés l'endocarde, ce qui aurait permis une meilleure hydratation entraînant une 
germination plus rapide. 

Pour les autres expériences de prétraitement (Figure 19), c'est le traitement à l'acide H2S04 
pendant 1h30 qui donne le meilleur taux de germination (95,5% de graines germées au bout de 6 
jours), suivi par la scarification effectuée avec un coupe ongle (67% au bout de 10 jours). Les deux 
autres traitements donnent des résultats inférieurs à 30%. 

Figure 19: Taux de germination de graines prétraitées 
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Pour ce qui concerne l'effet du transit intestinal sur la germination du prosopis, il est variable 
selon l'animal. En tous les cas, les graines issues de ces traitements ont un taux de levée qui reste 
faible (inférieur à 10%) en comparaison avec les traitements artificiels. On pourrait comparer l'action 
de la dentition des chèvres sur les graines à une scarification naturelle augmentant ainsi le pouvoir de 
germination du Prosopis africana. Alors que pour les graines issues des fèces de bovin, le transit 
intestinal a un effet inhibiteur sur la vitesse de germination par rapport au témoin. 

Ces résultats sont à rapprocher avec ceux obtenus pour l'effet "transit intestinal" sur la 
germination des semences de Faidherbia a/bida (D.Depommier, 1996). Les courbes du transit 
intestinal obtenues pour les caprins, ovins et bovins se situent sous celles du traitement témoin avec 
un retard beaucoup plus marqué pour les bovins. Le transit intestinal n'induit pas d'effet améliorateur 
sur la vitesse de levée de dormance des graines de faidherbia. 

Mais toutes ces graines extraites des fèces lèvent à prés de 80 % au bout de 60 jours. Selon l'auteur, 
cette latence de la levée apparaît comme un avantage face aux conditions erratiques de la distribution 
pluviomètrique sur le site d'étude. L'hypothèse soulevée est que, seules subsistent du transit 
intestinal, les graines à cuticule épaisse, les plus résistantes aux sucs digestifs ou au broyât et donc 
moins aptes à lever rapidement. 

Dans le cas du prosopis, le ratio du nombre de graines extraites sur le nombre total de graines 
ingérées n'a pas été calculée et ne permet pas pour l'instant d'émettre cette hypothèse. 

4-2 Ré~ression du parc à Prosopis africana 

• Changement des agrosystèmes 

La régression du parc à Prosopis africana n'est pas forcément le résultat du changement d'un 
seul facteur, mais la combinaison de plusieurs variables qui imbriquées les unes dans les autres 
contribuent à un modification progressive des agrosystèmes. 

Introduction de la culture de coton 

Nous avons vu l'ampleur qu'a pris la culture de coton au Nord Cameroun comme dans d'autres 
pays d'ailleurs tel que le Tchad et la Côte d'Ivoire. Chez les Musey, en particulier la surface consacrée 
au coton a augmenté de 58% en 2 ans. L'introduction du coton, comme culture de rente a 
considérablement changé les mentalités vis à vis de l'agriculture. Cela a marqué le passage entre une 
agriculture d'auto-subsistance et une agriculture commerciale. En pays Musey, le coton a pris la place, 
sur les zones exondées, des cultures traditionnelles à base de céréales et de légumineuses dont la mise 
en jachère était de longue durée, favorable au développement de l'espèce Prosopis africana. 

La Compagnie Française Des Textiles (CFDT), puis la Société de Développement du Coton 
(SODECOTON) ont non seulement développé une culture de rente mais ont véhiculé aussi des 
techniques culturales et une politique de gestion des sols cotonniers ou l'arbre a été systématiquement 
exclu da la parcelle de culture. La technique de mise en culture en bloc avec délimitation de parcelles 
quadrangulaire à la corde a entraîné une modification des limites foncières traditionnelles. 

La carte 3 montrait que les deux blocs cotonniers sont en majorité mis en culture par des personnes 
extérieurs aux quartiers de Holom-Nguéring qui revendiquent l'usage exclusif de leur parcelle. Alors 
qu'à l'origine, ces parcelles ont été défrichées par les habitants du quartier de Holom-Nguéring . 
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Lorsque l'on superpose cette appropriation spatiale des terres avec la répartition des espèces 
arborées en fonction de l'état sanitaire (carte 13), on constate que la densité la plus forte d'individus 
arborés morts sur pied ou en voie de l'être, en particulier pour le prosopis, est localisé sur cette portion 
de terre mise en culture par des personnes extérieurs. D'après des entretiens sommaires avec ces 
exploitants, il ressort que la majorité d'entre-eux serait des descendants du fondateur de Holom qui 
revendiquent un accès à la terre prioritaire par rapport aux habitants du quartier de Holom-Nguéring 
(cela est à confirmer par une étude généalogique). L'arbre étant une marque d'appropriation pérenne, 
l'hypothèse que l'on peut poser est que ces exploitants élimineraient tous arbres de leur parcelle pour 
supprimer l'appropriation foncière traditionnelle et exercer ainsi un nouveau droit d'usage exclusif de 
ces terres face à la culture de coton. 

Dans le cadre des sociétés ayant développé un système agroforestier traditionnel périvillageois 
à Faidherbia albida, l'impact du développement de la culture de coton a peut-être des conséquences 
moins spectaculaires que pour le Prosopis africana. Les intérêts agronomique et pastoral du 
Faidherbia albida sont les principaux facteurs de motivation du développement de l'espèce, ils ne sont 
pas aussi marqué pour Prosopis africana chez les Musey. Le développement de sorgho à cycle long 
au début du siècle chez l'ethnie Toupouri suivi de la culture de muskuwaari serait plus l'élément 
fédérateur d'une diminution du développement de ces parcs à faidherbia. 

Extension de la culture de muskuwaari 

La régression du parc à Prosopis africana peut s'expliquer par l'extension de la culture de 
muskwaari qui est, elle-même, une des conséquences du développement de la culture de coton. 

Comme l'explique C. Seignobos (1995) à propos des parcs à Faidherbia albida en particulier 
dans l'ethnie Toupouri: "Le fait que les éléments dynamiques de l'agrosystème se déplacent des 
cultures sous pluies vers celles des bas-fonds (de saison sèche), appuyées par une gamme sans cesse 
enrichie de muskuwaari, entraînèrent un ralentissement dans la construction de parc de Faidherbia 
albida sur les croupes exondées, en particulier dans les zones les plus récemment colonisées ... 
Actuellement, la culture en productivité du coton (avec engrais et intrants divers), sans se substituer 
aux faidherbia albida, opère indifféremment avec ou sans lui". 

En particulier le même phénomène pourrait s'appliquer sur le parc à Prosopis africana, avec 
la substitution du mil de saison des pluies par le coton. L'introduction de sorgho à cycle plus court que 
le sorgho traditionnel, emprunté aux fulbés, a déplacé les cultures sous pluies vers celles des bas-fonds 
changeant ainsi la dynamique de l'agrosystème Prosopis africana. 
De plus, les zones à proximité de ces cultures où tout arbre est systématiquement coupé, sont sous 
l'influence du défrichement qui continue au-delà des limites de la culture de muskwaari. Le parc 
arboré à Prosopis africana se trouvant à coté de cette zone de sorgho de contre-saison subit son 
influence. 

• Changement des pratiques culturales 

Diminution du temps de jachère 

Autrefois, les Musey pratiquaient une culture speudo-itinérante à base de mil et de sorgho avec 
une mise en jachère de plusieurs années sur les sols ferrugineux des parties convexes du terroir, associé 
au parc arboré de Prosopis africana. "Les combinaisons agraires qui incorporent la jachère comme un 
élément essentiel de leur stratégie touchent peu de régions de la province de l'extrême Nord 
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Cameroun. Les terroirs qui prennent encore activement en compte la jachère sont ceux des Musey, des 
Mundang et des Giziga." (C. Seignobos, O.Iyebi Mandjek, 1991). 

Selon les propos des villageois, la durée de jachère était de 4-5 ans au bout de laquelle une 
sélection d'arbres était effectuée lors du défrichement dont le prosopis. Ces sols étant propices à la 
culture de coton, cette culture s'est substitué aux cultures traditionnelles et l'apport d'engrais a modifié 
le système agraire traditionnel. Au niveau des blocs cotonniers, la jachère ne fait plus partie intégrante 
de l'assolement cultural et a été supprimée pour la majorité des parcelles de la zone cotonnière 1. Cette 
réduction du temps de jachère ne favorise pas la régénération des espèces arborées en particulier celle 
du Prosopis africana. 

Augmentation des surfaces 

L'introduction de culture de rente comme le coton, ainsi que la substitution du sorgho de saison 
des pluies par du sorgho de contre saison a nécessité des surfaces de mise en culture plus vaste. Lors 
de nos enquêtes, nous avons demandé a chaque exploitant l'année de défrichement pour chaque 
parcelle (carte 14). On constate que les parcelles défrichées il y a plus de 15 ans sont positionnées de 
façon éparse correspondant à une mosaïque de culture pseudo-itinérante pratiquées autrefois. Les 
défrichements opérés entre 6 et 15 ans couvrent les zones de culture en bloc de cotonniers et de 
muskuwaari. La majeur partie des parcelles a été défrichée il y a 6 à 10 ans et correspond au plein 
développement de la culture de coton et de muskuwaari 

Introduction de la culture attelée 

En liaison avec le coton, la culture attelée a fait son apparition comme un préalable à la 
mécanisation avec la même attitude de rejet vis à vis de la présence arborée dans les cultures. Le 
recours à la culture attelée s'effectuent chaque année, essentiellement sur les blocs cotonniers. 
L'utilisation de la culture attelée n'est pas très propice à une régénération des espèces arborées, même 
si certains exploitants disent faire attention à ne pas abîmer les jeunes plants. 

• Les pratiques sylvicoles 

Pour favoriser l'accroissement en hauteur du Prosopis africana, les exploitants pratiquaient 
un élagage systématique. Les durées de mise en jachère étant autrefois de 4 à 5 ans en moyenne, 
d'après les résultats des essais sur les stations de l'IRA, cela permettait au prosopis d'atteindre une 
hauteur variant de 180cm pour Mouda et de 450cm pour Maroua au bout de 50 mois, sans élagage. 
Lorsque, au bout de 5 ans, les parcelles étaient remises en culture, les jeunes plants de prosopis avaient 
atteint une taille suffisante pour ne pas gêner les cultures de sorgho ou de mil. 

A l'heure actuelle, ces pratiques se font de moins en moins souvent et les exploitants préfèrent 
couper systématiquement, chaque année, les jeunes plants ou les rejets, pour ne pas gêner la culture 
de coton. Par contre sur les arbres adultes, l'élagage est encore pratiqué en général avant la mise en 
culture au début de la saison des pluies pour que le feuillage ne gêne pas les cultures en dessous. Ces 
élagages répétitifs et sûrement abusifs pourraient être à l'origine du dépérissement des prosopis. 

De plus, lors de la remise en culture, les déchets culturaux sont accumulés au pied des prosopis 
auxquels ils mettent le feu (photo n°23), ce qui montre une volonté de la part des exploitants 
d'éliminer cette espèce de leurs champs même s'ils ont beaucoup de mal à l'avouer ... 
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Photon° 23: Base d 1un tronc de Prosopis brûlée par le feu mis aux résidus de culture 
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Selon J.L Trochain (1965), "La dureté du Prosopis africana fait qu'il est respecté lors des 
défrichements à but culturaux et il n'est pas rare de le voir, au Sénégal, toujours épars s'élever çà et 
là, au-dessus des champs d'arachide. Cependant, comme son ombre est nuisible durant la saison des 
pluies, époque de sa feuillaison, à la plante cultivée sous-jacente, les agriculteurs qui ne peuvent et ne 
veulent l'abattre à la hache, s'efforcent de le faire brûler en cime, en accumulant à son pied les débris 
végétaux provenant du défrichement. Et il est assez fréquent de voir des arbres ainsi tués demeurés 
debout, véritables squelettes calcinés, tant est résistant leur bois". 

• Changements socio-culturels 

Il est clair que ce parc arboré à Prosopis africana a été volontairement construit à un moment 
donné de l'histoire des Musey, du temps où ils étaient réputés pour être de grands guerriers et de 
grands chasseurs. Les systèmes agraires traditionnels ne sont pas toujours élaborés à partir de concepts 
agronomiques dominants. Il existe de nombreux interdits traditionnels qui protègent les arbres contre 
leur destruction. Les villageois Musey les plus âgés véhiculent une croyance sur Prosopis africana 
selon laquelle " le Hoyna porterait malheur si on le coupait sans sacrifice". Il en est de même pour le 
Faidherbia albida qui chez certains agropasteurs comme les Toupouri de Catibali disent "qu'abattre 
un Faidherbia albida provoque la mort d'un jeune homme au village" (C. Seignobos, 1995). 

Mais les traditions animistes Musey sont peu à peu bannies et ridiculisées par les plus jeunes, 
en particulier celle concernant le "Hoyna". La conversion de toutes ces sociétés à la religion chrétienne 
ou protestante (Eglise fraternelle luthérienne américaine) n'est pas étrangère à tous ces changements 
socio-culturels. 

Pour P. Pelisssier (1995), le parc arboré est l'expression d'une civilisation agraire dans ses 
dominantes et souvent, par ses participants secondaires, d'une enseigne ethnique. Le paysage que la 
civilisation a suscité se détériore avec le recul des particularismes socio-économiques. Autrement dit, 
si les sociétés rurales sont en crise, les parcs qu'elles ont engendré le sont aussi et si l'encadrement 
politico-social traditionnel s'est délité, les disciplines agraires qu'il véhiculait n'opèrent plus. 

L'image sociale collective que suscitait le prosopis auprès des Musey tombe en désuétude et 
on constate un fractionnement de la population Musey vis à vis de cet arbre, en deux groupes bien 
distinct. Les villageois les plus âgés tentent de faire perdurer le respect social du prosopis et les 
exploitants les plus jeunes ont une gestion arborée de plus en plus individualiste. 

D'après certains villageois, la scolarisation serait un facteur indirect de déboisement. En effet, 
l'activité principale des enfants, lorsque le mil était en épis, était de chasser les oiseaux. Les enfants 
étant pour la plupart scolarisés, la suppression de l'arbre comme perchoir pallie à ce manque de main 
d'oeuvre. 

Cet agrosystème à dominante de Prosopis africana s'est développé à partir de concepts sociaux 
dans un contexte agronomique ou cette espèce n'était pas néfaste. Mais l'évolution socio-économique 
a changé les mentalités et le discours agronomique s'est superposé aux règles de gestion 
traditionnelles. Les cultures se sont intensifiées et sont devenues de productivité. On est passé donc 
d'un parc social à Prosopis africana ou la composante verticale était dominante en association avec 
une culture speudo-itinérante, à un système ou la composante agronomique horizontale est devenue 
prioritaire. Prosopis africana, en tant espèce sociale, n'y a plus sa place. 



Photo n°24: Jeunes pieds de Faidherbia albida entourant le tronc mort d'un Prosopis africana, au 
centre de la photo. 

'' }W' 

Photo n°25 : Jeunes plants de Faidherbia devant un pied de Prosopis calciné 
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4-3 Naissance d'un parc à Faidherbia albida? 

• Influence des systèmes agraires voisins 

Les parcs à Faidherbia albida se rencontrent à différents endroits, au Nord Cameroun, 
dans des milieux très divers. Cette espèce connaît sa limite méridionale, au sud de la Bénoué, au
dessus de l'isohyète 1000 mm. "Les derniers Faidherbia albida en peuplement significatif sont 
recensés dans les golfes des montagnes de Poli, de Mango à gare" (C. Seignobos, 1995). Bénéficiant 
d'une protection instituée par l'administration locale, le parc à faidherbia semble se répandre mais d'une 
manière inégale. 

Les parcs à Faidherbia albida les plus denses et les plus beaux correspondent souvent à des 
paysanneries possédant beaucoup de petits bétails ou pratiquant un élevage de bovins comme chez les 
Masa (J.Boutrais, 1978). Les Musey eux-même se mettant à la culture attelée dans le canton de Gobo, 
ont adopté par voisinage les méthodes d'élevage Massa et les pratiques socio-culturelles qu'elles 
véhiculent. On enregistre une timide apparition de Faidherbia albida,jusque là totalement absent, aux 
abords de quelques villages. La confrontation des deux parcs est particulièrement visuelle sur la route 
de Gobo-Guéré (C. Seignobos, 1995). 

Pour montrer le passage entre les deux types de parc, l'idée était de réaliser un transect de 2 
ou 3 km, traversant un quartier en périphérie de Guéré en direction de Gobo. L'extension du parc à 
Faidherbia albida se visualise parfaitement par la présence de jeunes plants en périphérie prenant le 
pas sur la zone de prosopis avec élimination progressive de celui-ci (photo 24 et 25). Pour montrer le 
passage entre ces deux types de parcs, un transect de deux à trois km sera réalisé dans un quartier à la 
périphérie de Guéré en direction de Gobo. Le parc à faidherbia est implanté autour de la zone habitée 
et celui à prosopis en périphérie. Selon un questionnaire sommaire auprès des habitants de ce quartier, 
le coton est cultivé tous les deux ans sous Prosopis africana, en rotation avec une année de jachère ou 
une culture d'arachide. Pour ces exploitants, le coton produit bien dessous. Il se cultive aussi sous 
faidherbia parallèlement avec des champs de mil blanc de type babouri et du muskuwaari sur des 
vertisols. Faidherbia albida a un comportement plus ubiquiste vis à vis des sols que Prosopis africana. 
Sous prosopis, Guiera sénégalensis prolifère abondamment, caractérisant un sol sableux, alors que 
sous Faidherbia albida, Piliostigma thonningii domine avec quelques guiera épars. 

Selon les habitants, le village s'accroît et les nouvelles cases se construisent à l'emplacement 
du parc à prosopis. Ils disent aussi que le faidherbia est amené par les animaux. Le bétail est gardé 
autour des concessions la nuit et pâture le jour en partie sous prosopis. Le bois des deux espèces est 
apprécié. 

Ce phénomène de substitution ne se voit réellement que sur les villages en périphérie de la zone 
d'extension de l'ethnie Musey. Au coeur de cette zone, cela est moins spectaculaire. Nous avons 
rencontré quelques pieds de faidherbia sur le terroir de Holom, mais à moins de 1 % de tous les arbres 
recensés (circonférence> à 22cm) avec une circonférence moyenne de 93,6 cm allant de 24 cm à 310 
cm. Mais nous n'avons pas noté la présence de jeunes pousses qui pourrait faire prévaloir un 
développement imminent d'un parc à Faidherbia albida. 

Les Musey sont fiers et se glorifient de leur passé de guerrier qui leur donne une certaine 
réputation et puissance par rapport aux ethnies voisines mieux représentées. Ils affirment ainsi leur 
identité Musey car ils se trouvent géographiquement encerclés par des sociétés plus importantes, avec 
comme seule issue le Tchad où sont localisés la majorité des Musey. 



112 

Malgré la pression de l'ethnie Massa, ils essayent de préserver un noyau dur Musey et ils sont 
souvent méfiants et hostiles à l'introduction de nouvelles techniques différentes des leurs comme nous 
l'avons vu pour la culture à plat du coton préconisée par la SODECOTON. De par leur revendication 
et leur obstination, à tord ou à raison, les Musey ne sont pas toujours très appréciés par les organismes 
de développement locaux. 

Lorsque l'on demande aux exploitants pourquoi chez les Massa, il y a beaucoup de "Tchoutna" 
(Faidherbia albida en Musey) et pas chez les Musey, ceux-ci répondent que "les boeufs Musey ne 
vont pas avec les boeufs Masa". Ce qui montre d'une part, qu'ils connaissent le système parc à 
Faidherbia albida et savent que ses graines sont véhiculées par le bétail. Et d'autre part, cela montre 
leur volonté de se démarquer des Masa. 

Même s'ils connaissent les bienfaits du Faidherbia albida, cette espèce ne fait pas encore partie 
de leur système de pensée sur la gestion des agrosystèmes mais appartient à celui des Massa. "La 
possession du poney a permis un éclatement du terroir, à la différence des Massa qui voyait leur propre 
terroir pratiquement confondu avec les champs de case et coïncidant avec des parcs construits d'Acacia 
albida ... Le poney favorise le contrôle d'un espace plus vaste et il est par là même moins peuplant que 
le bovin"(C. Seignobos, 1987) Cette occupation plus vaste et plus instable du paysage n'est sûrement 
pas en faveur du développement d'un parc arboré péri villageois mais est compatible avec une 
construction en périphérie comme le parc à prosopis. 

Est-ce que les générations Musey à venir seront toujours aussi liées à leur tradition? Nous 
pensons que non, car nombreux sont les jeunes du village, surtout ceux scolarisés et chrétiens, qui se 
moquent de leur ancêtre qu'ils surnomment péjorativement les "assassins" et non les guerriers ... 

Le Prosopis africana n'est plus favorisé en parc et est en train de disparaître petit à petit sans 
que cela ne le condamne forcément complètement car son bois est très utilisé. Mais par contre 
Faidherbia albida devrait supplanter doucement celui-ci, d'ici quelques décennies, quand le système 
Massa sera accepté et adopté ... 

• Comparaison Prosopis africana et Faidherbia albida 

Les deux types de parc coexistant l'un à côté de l'autre, nous avons essayé de faire une 
comparaison des deux espèces d'un point de vue agronomique sur l'interaction au niveau de la culture 
cotonnière et sur l'intérêt fourrager de chacune d'elle. Selon C. Seignobos et O.lyebi Mandjek (1991), 
"l'appui agronomique fourni par Prosopis africana est moindre que celui d'Acacia albida, toutefois 
sa présence en parc permettrait de réduire très sensiblement le temps de jachère". 

Impact sur les plants de cotonniers 

Nous rappelons que c'est C.LIBERT, dans le cadre de son stage de DEA, qui a mis en place 
le protocole expérimental pour étudier l'effet du houppier d'espèces agroforestières sur la production 
cotonnière, dont Faidherbia albida, Prosopis africana et Vitellaria parodoxa. 

-Le parc à Faidherbia albida ou l'expérience s'est déroulée se trouve à Tokombéré, au Nord 
Cameroun. 
- L'étude sous prosopis a été effectuée à Holom (voir chapitre V-4-2 ). 
- Les données recueillies sous parc à Karité n'ont pas encore été exploitées. 
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Le protocole expérimental étant le même pour faidherbia que pour prosopis, il était intéressant 
d'effectuer un comparaison des résultats obtenus tout en sachant que les sites d'expérimentation ne 
sont pas semblables. Les analyses de données effectuées sur les deux espèces ne sont pas les mêmes 
ce qui fait que nous avons volontairement doté chaque variable dans le tableau d'une tendance+ ou -
de l'effet du houppier. 

Pour Prosopis africana, les tendances sont définies par rapport à un test de Fischer au seuil de 
5%, alors que pour le Faidherbia albida, elles sont définies par rapport à une comparaison de 
moyenne pour chaque individu avec un test de Student sans analyse globale. Les résultats obtenus pour 
chaque individu sont consignés dans les tableaux en annexe 9 et 1 O. 

Tableau 35: Comparaison de l 'ef[et du houppier entre Prosopis afi:icana et Faidherbia albida sur les 
différentes variables de la production cotonnière. 

VARIABLES CALCULÉES Prosopis africana Faidherbia albida 

Hauteur moyenne des cotonniers + 10% (S) + 

Coefficient de variation de la 
- 5% (S) -

hauteur 

Poids moyen capsulaire + 11 % (S) + 

Nombre moyen de capsules / plant - 9% (S) +/-

Nombre moyen de branches / plant - 7% (S) +/-

Nombre de plants - (NS) -

Rendement coton-graine - (NS) +/-

+ Effet positif - Effet négatif xo/o = différence relative ="effet Prosopis" 
= moyenne S.H- moyenne H.H/ moyenne H.H 

Au dire de ce tableau, on peut dire que le houppier du prosopis et celui du faidherbia agissent 
dans le même sens sur chacune des variables de la production cotonnière. On se rend compte que dans 
ces conditions d'expérience, l'effet houppier sur le rendement coton-graine n'est pas des plus 
spectaculaire. 

Il faut noter que ce type d'expérience relève d'une démarche exploratoire pour mettre en 
évidence des tendances mais ces protocoles mis en place dans des milieux non contrôlé sont insuffisant 
pour conclure de manière définitive de l'effet de l'arbre sur les cultures. M. Laigneau (1996), dans une 
synthèse effectuée sur "l'influence de l'arbre sur les cultures dans les parcs arborés de la zone soudano
sahélienne", montre que pour trois protocoles d'expérience mis en place pour étudier l'effet du 
Faidherbia albida sur la culture cotonnière, on obtient trois résultats différents : 

. Effet positif (10 à 50%) J.C.Oualdra 1990 

. Effet neutre (-10 à 10%) C.Libert 1992 

. Effet négatif (10 à 50%) J.M.Harmand 1995 
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Tableau 36: Comparaison de l'effet houppier entre Prosopis africana et Faidherbia albida sur 
différents paramètres physico-chimiques du sol. 

Variables pédologiques Effet houppier du 
chimiques Prosopis africana 

Matière organique +NS 

Carbone organique +NS 

Azote total + (25%) S 

C/N +NS 

Phosphore -NS 

Ca +NS 

Mg + (27%) S 

K + (54%) S 

Na ONS 

Mn -NS 

H -NS 

Ph cobalt +NS 

S(ca, mg, k, na) + (16%) S 

CEC + (15%) S 

S/CEC +NS 

Ph eau + (2%) S 

NS: Non Significatif au seuil de 5% 
S: Significatif au seuil de 5% 
Sans lettre: validité de l'analyse non précisée dans le texte 
+ : Valeur plus élevée sous houppier 
- : Valeur moins élevée sous houppier 

Effet houppier du 
Faidherbia albida 

+* 

+ (-50%) ** 

- ** 
+* 

+ (25%) NS*.* 

+ (100%) S** 

+ (78%) S** 

+ (30%) S** 

+ (40%) S** 

/ 

/ 

/ 

+ (90%)** 

+ (47%) S**(au seuil de 1 %) 

+ (25%)** 

+ NS*** 

* C.Libert (1992) 
** C.Charreau & P.Vidal (1965) 
*** G.Jung (1970) 

(Données issues de Faidherbia 
albida, 1988) 
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Impacts sur la biochimie du sol 

Il est difficile de rapprocher nos résultats obtenus pour Prosopis a.fricana avec les différentes 
données sur Faidherbia albida que nous avons pu recueillir dans la bibliographie. La plupart du temps 
les protocoles d'expérience, le type d'analyse effectué, les unités de mesure ne sont pas précisées dans 
les articles ou ouvrages. Nous avons essayé de donner plutôt un ordre de grandeur en notant dans le 
cas où cela était noté, si le résultat est significatif ou pas (tableau 36). 

-D'après ce tableau comparatif, l'effet houppier du Faidherbia albida est plus important pour la teneur 
en azote total du sol. 
-En ce qui concerne les éléments du sol échangeables, seul le potassium prédomine sous le houppier 
du Prosopis a.fricana. La concentration en calcium, magnésium et sodium est significativement plus 
élevée sous faidherbia. 
-la somme des bases échangeables est à 90% plus forte sous le houppier du faidherbia, alors qu'elle 
n'est que de 16% sous le houppier du prosopis. La même tendance existe pour la capacité d'échange 
cationique (CEC), plus avantageuse sous faidherbia. 

Globalement, d'après les données que nous avons pu rassembler, la composition physico-chimique du 
sol sous houppier de Faidherbia albida est meilleure que sous Prosopis a.fricana. Les mêmes 
précautions sont à prendre en ce qui concerne la comparaison des différents résultats obtenus par 
rapport à la grande diversité des méthodes et des conditions de mesure. 

Composition fourragère 

Nous avons eu le même problème de précision des données en ce qui concerne la valeur 
fourragère des espèces. Certains résultats étaient donnés sans savoir s'ils correspondaient à des 
analyses effectuées sur le feuillage, les fruits ou les graines. Nous nous sommes cantonné à répertorier 
les données effectuées sur les graines de chaque espèce (tableau 37). 

D'après ces données, on peut déjà dire que, les composantes ayant des valeurs plus fortes pour 
le Faidherbia albida sont: 

-la quantité de M.S et de M.A.B 
-le% de protéine, de matière grasse, de fibres et de cendres. 

Par contre, le pourcentage de carbohydrates est plus important au niveau du prosopis. 
La valeur fourragère des graines du faidherbia est, d'après ce tableau comparatif, meilleur que pour 
celle de Prosopis a.fricana. 
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Tableau 37: Composition de graines de Prosovis africana et Faidherbia albida: 

VALEURS 

COMPOSANTES Prosopis Faidherbia 
africana albida 

Matière sèche (M.S) 85.8 95.4 

Matière azotée brute (M.A.B) 17.9 26.83 

Calories pour 100 g 361 I 

% protéines 16 27 

% matière grasse 1.7 1.9 

% carbohydrates 78.5 45.3 

% fibres 7.6 12.2 

% cendres 3.4 4.2 

Ca mg/ 100 g 438 I 

P mg/ 100g 329 I 

Source:(MS et MA.B) JTouzeau, 1950,· les autres données, FAO, 1988. 
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V CONCLUSION ET PERSPECTIVES 

Dans cette étude, nous avons montré que le parc à Prosopis africana a existé et existe encore, non pas 
pour sa composante agroforestière, mais comme le reflet de l'enseigne éthique Musey. 

Les changements socio-économiques font que la présence de cette espèce n'a plus de raison d'être sous 
cette représentation. Faut-il pour autant condamner le Prosopis africana en parc ? 

Non, car cette espèce n'est pas néfaste vis à vis des cultures et l' intérêt fourrager de ses graines fournit 
non seulement un complément d'alimentation au bétail en fin de saison sèche, mais permet aussi de 
confiner le pâturage sur les zones de culture et fertiliser les sols. 

Le processus de régression de cette espèce en parc n'est pas irréversible et peut être enrayée si on offre 
une autre valeur à cette espèce. Cette valeur est à rechercher en tant qu'espèce de bois d'oeuvre. La 
qualité de son bois fait qu'elle peut trouver un tout autre intérêt, et en particulier un intérêt 
économique, si les infrastructures régionales et nationales le permettent. 

H.J Von Maydell écrit qu' "on utilise cette espèce d'une manière extrêmement variée comme bois 
d'oeuvre dans toute l' aire de répartition en fonction des dimensions possible. Au Sénégal, il est 
recherché surtout par les artisans d'art. Son pouvoir calorifique est excellent de même que son charbon. 
Les surexploitations ont exterminé l'essence presque entièrement dans de grandes parties de la zone 
sahélienne méridionale et des savanes voisines". 

Selon P.L Giffard (Sénégal, 1974), "c'est un matériau très prisé par les charbonniers et par les artisans 
du bois et il est considéré comme le meilleur combustible par les boulangers pour cuire le pain. 
L'exploitation accuse un accroissement considérable ( 1972) par rapport aux années précédentes, 
plaçant Prosopis africana en tête des essences commercialisées. Cette progression est la conséquence 
du renforcement des contrôles des artisans, seuls utilisateurs du bois, qui, le plus souvent se procurait 
auparavant le Prosopis sous l'appellation de bois de chauffage pour payer des taxes réduites". 

Le développement économique de cette espèce agroforestière ne peut s'effectuer sans l' appui 
d'organismes locaux aussi bien agronomiques que forestiers. Un travail complémentaire serait à mener 
entre le service des eaux et forêts et les encadreurs de compagnie agricole comme la Sodecoton pour 
trouver avant tout un compromis sur la gestion de l'arbre. Entre les textes de lois interdisant et taxant 
l'abattage d'arbre pour stopper la déforestation et la Sodecoton qui n'encourageait pas la préservation 
de l'arbre sur les cultures, il y a sûrement un juste milieu à trouver. 

Prosopis africana est l'espèce à promouvoir en premier car elle fait déjà partie du paysage agraire des 
Musey et cela permettra à cette société de garder une partie de son identité culturelle. Mais il s' agira 
de savoir comment l'associer aux cultures. Est-ce qu' il faut continuer à sélectionner les semis naturels, 
malgré des jachères plus courtes en le protégeant ou alors, repiquer des plants issus de pépinière. 

Si l'enjeu pour les villageois est valable, des recherches seraient à mener auprès de l'IRAD-Forêt avec 
différentes provenances de Prosopis africana aussi bien pour sa croissance que pour la qualité de son 
bois et voir qu'elles seraient les types d'association arbre-culture les plus rentables. 
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R.Peltier, dans son rapport de mission au Nord Cameroun en février 1995 proposait sur la parcelle de 
Prosopis africana de l'arboretum de Mouda plantée en 1984, d'évaluer l'effet sur la croissance des 
arbres en hauteur et en diamètre, pour deux pratiques paysannes, à savoir : l'élagage des arbres et la 
remise en culture ( détails en annexe 11 ). 

Des essais ont été réalisés au Nord de la Côte d'Ivoire, sur la station de recherche de l'Idefor à 
Korhogo, pour tester deux types de préparation en pépinière, soit en sachet fermé, soit en sachet ouvert 
pour mesurer le taux de survie. 

A l'issue de ces recherches, des propositions d'aménagement pourront être faites, et en complément 
des mesures au niveau institutionnel seraient à modifier et à organiser pour encourager les agriculteurs 
à rénover leur parc à prosopis, en particulier: 

- en autorisant, les coupes d'arbres d'un certain âge pour les villageois ayant gardé ou planté de jeunes 
Prosopis. Le service des eaux et forêts pourrait se charger de le faire en conseillant et encourageant les 
villageois selon leur besoin et leur accord. 

- La production de ces plants de prosopis pourrait être gérée par un groupement qui se chargerait de 
le diffuser en relation avec les groupements villageois qui existent déjà pour la culture du coton. Au 
cours de nos séjours sur le terrain, nombreux sont les villageois qui nous ont demandé de leur procurer 
des fruitiers. Certains ont essayé d'en replanter, mais ils n'ont pas réussi à les faire reprendre. Ce 
groupement pourrait s'occuper aussi de produire des espèces fruitières en enseignant les techniques 
et les soins à apporter aux arbres. 

- La vente de bois sur pied pourrait se faire sous le contrôle du service des eaux et forêt. Par contre, 
les groupements villageois s'occuperaient de la vente des produits artisanaux tels que les manches 
d'outils, les mortiers, les pilons ... Le petit bois restant pourrait être vendu sous forme de bois de 
chauffe. Les patentes et les .taxations devront être revues en faveur des agriculteurs et non pas sous 
forme de répression. Une grille de taxation sera établie en fonction de l'usage qui est fait de ce bois. 

Le Prosopis africana n'est sûrement pas la seule espèce dont il faut favoriser la gestion en parc. 
Faidherbia albida, pourrait s'associer au prosopis, plus sous une forme périvillageoise qui aurait 
comme objectif, d'une part de restaurer une partie de la fertilité et, d'autre part, de stabiliser la zone 
d'habitation. Nous avons vu que sur les zones limitrophes avec le pays Massa, le faidherbia se 
substituait au prosopis. Si on arrive à redonner un nouveau souffle au prosopis par le biais de la 
commercialisation de son bois, celui-ci pourrait garder sa place en tant espèce agroforestière auprès 
du faidherbia. 

Par le passé, la tradition Musey a donné une âme aux "Hoyna" qui au fil du temps s'éteint doucement. 
Aujourd'hui et à l'avenir, le développement du prosopis sur les terres Musey, comme espèce 
agroforestière productrice de bois d'oeuvre, permettra aux descendants des grands guerriers-chasseurs 
de garder un peu de leur particularisme culturel. 
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Annexe 1 

Description des trois types de formation de la région sud du Bec de Canard 
(Carte phytogéographique du Cameroun au 1/500 000 - R. Letouzey - 1985) 

n° 50 - Boisements soudano-sahéliens à Anogeissus leiocarpus et Prosopis a/ricana, sur sables, avec Acacia 
dudgeonii, A/zelia a/ricana, Annona senegalensis, Bombax costatum, Combretum coJiinum, Combretum 
nigricans var. eJiiotii, Daniellia oliveri, Detarium microcarpum, Grewia venusta, Guiera senegalensis, Pilios
tigma thonningii, Pterocarpus erinaceus, Sclerocarya birrea, Stereospermum kunthianum, Terminalia laxi
flora, Vitel/aria paradoxa; Andropogon gayanus, Andropogon pseudapricus, Andropogon schirensis, Aris
tida mutabilis, Borreria radiata, Borreria stachydea, Brachiaria xantholeuca, Cymbopogon giganteus, 
Dactyloctenium aegyptium, Eragrostis tremula, Hyparrhenia bagirmica, Hyparrhenia subplumosa, Hyper
thelia dissolu ta, Schizachyrium sanguineum, Zornia glochidiata, ... ; parfois sur sols argilo-sableux drainés 
( + Combretum g/utinosum, Crossopteryx febrifuga, Hexalobus monopeta/us, Sterculia setigera, Terminalia 
macroptera; Loudetia simplex, Loudetia togoensis, Sporobolus festivus, Tephrosia bracteolata, ... ) ; sou
vent avec jachères : Hymenocardia acida, Lophira lanceolata, Parinari curatellifolia, Pericopsis laxiflora, 
Terminalia avicennioides; Aristida kerstingii, Digitaria gayana, Hyparrhenia smithiana, Pennisetum pedi
ce/latum, Schizachyrium exile, ... 

n° 32 .• Jachères sabélo-soudaniennes à Guiera senegalensis, sur sables ± compacts et humides, avec Afze-
·iia-âfricana, Annona senegalensis, Anogeissus leiocarpus, Balanites aegyptiaca, Boscia senegalensis, Com
bretum collinum, Combretum glutinosum, Commiphora pedunculata, Detarium microcarpum, Hyphaene 
thebaica, Maytenus senegalensis, Piliostigma reticulatum, Piliostigma thonningii, Prosopis a/ricana, Sclero
carya birrea, Securinega virosa, Sterculia setigera, Terminalia avicennioides, Terminalia laxiflora, Termina
lia macroptera, Ziziphus mauritiana; Andropogon gayanus, Andropogon pseudapricus, Borreria scabra, 
Brachiaria vil/osa, Brachiaria xantholeuca, Chloris pi/osa, Dactyloctenium aegyptium, Diheteropogon hage
rupii, Echinochloa colona, Eragrostis tremula, Hyparrhenia bagirmica, Hyperthelia dissolu/a, Loudetia 
simplex, Loudetia togoensis, Panicum laetum, Pennisetum pedicellatum, Schizachyrium exile, Schoenefeldia 
gracilis, Setaria pumila, Zornia glochidiata, ... 

Ce groupement sur sables, parmi les sept, est celui qui présente incontestablement un caractère phyto
géographique soudanien le plus net, avec des espèces telles que A/zelia a/ricana, Anogeissus leiocarpus, 
Detarium microcarpum, Prosopis a/ricana, Sclerocarya birrea, Sterculia setigera, Andropogon spp., Dihete
ropogon hagerupii, ... ainsi que ces Combretum spp. et Termina/ia spp. qui deviendront caractéristiques de 
plusieurs groupements soudano-sahéliens dégradés. Le groupement suivant, lui aussi sur sables, conserve 
par contre un aspect tant soit peu plus sahélien : 

n° 22 - Steppes arbustives sabélo-soudaniennes, à Panicum anabaptistum et Pillostigma reticulatum, de 
dépmsions généralement vertiques, soit interdunaires, soit avec microreliefs, soit en bordure de prairies 
inondables (yaérés), avec Acacia seyal, Combretum glutinosum, Combretum nigricans var. elliotii, 
Mitragyna inermis, Piliostigma thonningii ; Acroceras amplectens, Andropogon pseudapricus, Diheteropo
gon amplectens, Echinochloa obtusiflora, Eleocharis acutangula, Hyparrhenia glabriuscula, lschaemum 
afrum, Jardinea congoensis, Loudetia simplex, Loudetia togoensis, Oryza longistaminata, Panicum afze/ii, 
Pennisetum ramosum, Vetiveria nigritana, . .. ; parfois sans arbustes ( + Cyperus pustulatus, Hyparrhenia 
rufa, ... ). · 

Les sept groupements ci-dessus se distribuent sur le terrain, grosso modo, du Nord au Sud et c'est ainsi 
que le dernier devient prépondérant dans la zone de Yagoua. 

A ces peuplements sont adjoints ici, pour des commodités de présentation, quelques cas extrêmes ou 
particuliers : mares profondes, rives du Logone et de ses affluents importants, ... 
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Annexe 3 

Caractéristiques des stations des essais forestiers et agroforestiers au Nord Cameroun 

STATIONS DE RÉGION DE MAROUA 

STATION Maroua Mouda 

Date d'implantation 8/07/86 06/07 et 08/84 

Pédologie 
sables alluvionnaire nappe à 5 m 

Vertisols ou sols ferrugineux 
pendant 6 mois de l'année 

Pente 1% Oà4% 

Travail du sol Labour à la charrue Sous solage croisé 

Mode d'élevage du plant Semis en pot Semis direct 

Fertilisation de départ non non 

Traitement sanitaire non non 

Surface 0,27 ha ? 

Dispositif type Arboretum Arboretum 

Taille des parcelles 10 plants 253 plants 

Nombre de répétition 1 1 

Ecartement 3mx2m 4mx4m 

Provenance Laf Laf, Maga, Maroua, Ngong 

Entretien-Accident-
Arbres arrosés 2 fois / semaine 

Entretien par méthode Taungya 
( 10 litres/pied) pendant la saison 

Divers 
sèche 

1984, Niébé en 198 5 et 1986 
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Annexe 4 

Le bois de Prosopis africana (Guill. et Perr.) Taub. (Mimosacées) 

(P. DETIENNE, CIRAD-Forêt, Montpellier) 

ASPECT 

Bois parfait beige brun à l'état frais devenant rapidement brun rouge puis fonçant progressivement en vieillissant. 
Frais, il émet une intense fluorescence jaune sous des rayons ultra-violets. 

L'aubier blanc jaunâtre devient blanc rosé en vieillissant. Le bois est toujours dur et lourd, sa densité à 12 % 
d'humidité se situant entre 0,85 et 1,07. Le grain est plutôt fin, le contrefil généralement présent mais jamais très 

fort, la maille très fine, quasiment indistincte. 

LES CERNES 

Les cernes de cette essence n'ont pas été analysés par la méthode des marques annuelles dans la grande étude faite 
par A. MARIAUX (Nature et périodicité des cernes dans les arbres de zone tropicale sèche en Afrique del 'ouest. 

Rapport CTFT, Nogent sur Marne, 1979). Cet auteur a pu cependant observer un arbre de 9 ans montrant 9 couches 
d'accroissement C. Le rythme de formation du bois semble donc bien annuel comme chez les autres Légumineuses. 
La limite de l'accroissement annuel est repérable par une mince couche de bois final plus sombre et est exactement 

dessinée par une fine ligne correspondant à la brusque transition entre bois final et bois initial. Dans certains cas une 
bribe de ligne de parenchyme apparaît sur cette limite et parfois, lorsque la croissance est lente, une fine ligne 
continue de parenchyme trace la limite des accroissements. Souvent, les pores légèrement plus petits à la fin de 

l'accroissement aident à situer la limite exacte. 

En pratique les cernes sont relativement faciles à observer sur une surface bien poncée. L'examen d'un arbre de 
Guinée, de 76 cm de circonférence sous écorce, a permis de détecter 48 cernes annuels. Cet arbre s'était accru en 

moyenne de 0,52 cm par an sur le diamètre. 

STRUCTURE 

Les pores sont disséminés, isolés ou accolés radialement par 2 ou 3, au nombre de 4 ou 5 par mm2 , de 170 à 230 
µm de diamètre en moyenne et obstrués par des dépôts noirâtres. Les perforations vasculaires sont simples et les 

ponctuations intervasculaires, très ornées, ont un diamètre de l'ordre de 8 µm. 

Le parenchyme est associé aux pores en manchon plus ou moins losangique et un peu excentré et, très 
sporadiquement en fine ligne située en limite d'accroissement. Les files de cellules sont composées de 2 à 4 

éléments. Aucun cristal n'a été observé. 

Les rayons 2- à 3-sériés, au nombre de 7 à 9 par mm, hauts de 280 à 330 µm en moyenne, ont une structure 
homogène ou à peine sub-homogène, la dernière rangée étant composée de cellules couchées un peu moins allongées 

que les autres. Les ponctuations radiovasculaires ont une taille identique à celles des intervasculaires. 

Les fibres présentent des ponctuations simples très fines, uniquement sur leurs parois radiales. 

7 De la même façon, P. DETIENNE a trouvé dix cernes nets sur un arbre de plantation de dix ans, récolté 
à Maroua, Cameroun. 
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Annexe 5 

Liste des souches inoculées sur Prosovis afi:icana 
~ 

en provenance de Nokny (Burkina Faso) 
Njiti C.F - 1994 

Rhizobium strains used 

STRAIN GDIUS ORIGINAL BOST AND PROVOOJICE 

PJ12 RhizobiUI Prosopi~ iulitlora: Senegal 

Tll582 Rhizobium Leu~ena Ieu~e2bala: 
ORS915 RhizobiU11 A~cia senegal: Senegal 
ORS800 Bradyrhüobium Acacia holosericea: Senegal 
ORS117 ~rad~rhizobîu11 Acacia ([aidherbial albida; Senegal 

CB7~6 ~tad~rhizobium Macrot~loma african!ll: Zil.bab.e 

AUST13C ~r ad·,'.rhi zobi u111 Acacia 1angiu1: Australia 
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Annexe 6 

Extraits du "Régime des forêts. de la faune et de la pêche" 
Loi N° 94/01 du 20 janvier 1994 

~m 
DE L "INVE'fTAIBE. DE L 'EXPLOŒATION 
ET DE L'~GDŒNT DES fOREt'S 

,Sec11oa 1 

DE L "INVENTAIRE DES FOREl'S 

Art. 40: (1) L"--.tainldes 195SlUQ!S~ est
frirogallve de rElal.. 

(2) les "5ullals ~ en ~ 9lr.l Ulis6s dans la 
prévision des n.cettas II dr.s 1a plar'il'l:alD1 dil r;wnénaQe
menc. 

(3) A a, tl1r9, d"exploitallon dil tue tort! est subon:Xmé 
• 1r1 inventaire pralable de CIiie-ci selon les rames lbtées 
par les Ministres charçès des b'èts et de la laur.e. 

---· 5ecdoe n 
DE L 'EXPLOrTATION fOIŒS11EIŒ 

Art. 41 : (1) Tou!e persome pt,ys;ql.'1! ou morale désirant 
uen:er une activité fore5liè!e dOrt è11e il!i'éèe sur,:irJ deS 
modalités fixées par décret. 

(2) Les litres d'expcitalion lctes:ière r.e peuver.l être 
accoroés qu· aux per.;cmes physiques résàèanl au Came
roun ou au:1 sociÉlés y ayant feur siè!;e et dont la 
a,mpositial QI capital social est conrue de r .d'rirôslJ'alion 
chargée des b'êls. . 

Alt. 42 : (1) Las bénéllciaites des litres nominalifs d 'e,cploi
talion peuvent sous-trailer œrtar,es de leurs adM!és. sous 
réserve de raa:ord préalable de l'administra~ · o'1:lrçée 
des foré~: fis ~ dans bis les cas, responsa.bles 
devant celle-ci de la bcme exèc:ution de lelll& obligations. 

(2) .Las titres. prews à l'alinéa (t) ci-œssus sont . 
ildividue!s et incessitles. 

(3) Toute nouvelle prise de pa!1iq)aticn ou cession de 
parts sociales dans une sx:iélé béné!ic:2irll d'un litre 
crexploilalion est seo.mse • rapprcba!ion préalal:le du 
Minisn chargé des b'êlS. 
Ait. 43 : L'adminislralion chargée des faéts peut marquer 
en rtserve IOut llltlre ~·ene ~e utile de l'être. pour des 
besOins de ccnservalion et de regénéra:ion. sur wie 
~ c:cncédée . ., o,ploilaliCn 
Art. 44 : L'p;)loilâon d'1r111 to,jt domania!e de prodUdlol1 
• lait. soit par ~ dt ~. ICil par a,nvention 
d'exploilalion. . 

Toutefois l'exploitalion en • peu1 irneMr.ir lolsque ,·impose la ~ des produits foresters conœrr.és. 
ou dans le cas d'Lll projet expénmenlal et seloO des 
rnodali'.és fixées par Gécret. Be peut se fzire dans le cadra 

~ :;;.~~~ :~~· ~-- 11\J pl~" 
(2) Au dèblJI de chaqùe amée, I'~ c:!".argée 

des b'~ détermine 1a;possNt&BMue".e de coupe de 
l'er.serr.:'e des forêts do{T".ar.ia!es de prodt.:~on OU'> er'.~s à 
r2x;:!c:··t":c;'j. 

(3) L'tx;:<litalion des produits b'estiers de IOute :, :èl 
dc(r.ania:,; se lait a.-.famémenl • aon plan d'~.enage
mer.t 

(41 Dans les tortis dorNnales allftS ~de~ 
les prélè<.amerà dt c:enains prodUts lorestiels 
~ lot$q.J1s acn nécessaires • ramélôoration 
biolcpe. - .... . 
1 Ces~• lonl en "9ie w.,,,._,. aupllin 
d'~ ~ ... fct6ts. . ,, . . i 
Art.-45 : (1) l)w wra ile a,iipe dans une lcrill =· 
de prccb:lion liSI - &lbisalion d"exploiler, pencw.l 
~ lirril6e, ... vèune pr6cis de bols lferÔI su- pied 
ni pouvanl d6plsser la poai)i1é lrniele de coupe. 

. ,<2) Dans les tore1s dcmarùJes de prœJdion, les ll9i'ÙS 
de coupe ne par.wt Mnt llllliJuées·qu·• des persaTl8S de 
nationafilé ~ -' peu Ill cas pr*w • far1ide 
77 (2) cklessous. 

·1··· f'erdm.œlle ~ .. JDne de for6t ' . -~- est 
réseMe au pro6t de rnbessé. · -; 

Les conditions d"~ des ~ - . . sores ainsi que 1e catier et. charges y allénlnl • · • 

:. ~1) lkl c:ord âe ..L...._ ;,. ::.· .. 
11on~1es~T~111cr . 
rnn forestier qu'i,i lllfflllU es1 appel6 • ~ àlS 
1e eù9 de ram6nagernn ou de l'uploilalion d'isw btl lne~ au_.....,.:i'1. droilde~u-les 
procUls forestiers a;,IDilm. , . 

(2) L'ex;,loi!atiOn ... r6gie clü:le l.l'il6 ~ d'ana,.. 
gemen1 dans le ~ d'Lil IX)nlJ'al de ~trailanoe ne 
peul se laint qu'avec le ~ exdusif d'..i promouu 
de naliondlé ~ . (3) Les ventes de ·éoupe 9Cil'tl al!ribuées par le Ministre 

~ des Fcri!s après avis d'une CDlmissior1 ~ 
1enm, peu une période munun d'la'I en ncn - Art. 52: l'~ d'IS!e kril se fall po!J'"le ~ de 
lable. la ainmune, en tégie, pa- venie de coupe, par permis. ou 
Art. 46 · ( 1) La corwW1lion d's,:ploilalion oonlète · au par autorisation persamele de a,.,pe, ccnformémenl aux 
bllné6c:iaÏre le droil d'ablerw ... YOUll8 de bois damé ~esoiptioos d'~ apprcullées par l'adnnslr.t-
proo,enant d'une coaœssion foreslière. pcll, approvisiomer lion chargées des ~ 
à long 1e!TTle son ou ses rduslrie(s) de lran5formation du Art. 53: (1) l'explolla1jon des l:i:éts du domaine.nalior.aJ 
bois. La convention d"ex;,k)itation est as:sottie d"Lll cahier s 'effectue par vente de a,.,pe, par permis ou par autorisa-
de charges et défiM les droits el obf,galions de rEla! et du lion persomene de ccupe. 
bénéficiaire. (2) l"Administralion char9* ces forêts fixe annueae:ne:11 

le volume attribué ne peut, en aucu" cas. dépasser la par zone écologique, les Sl4)erfi::ies de forêts du do::naine 
possibilité annuelle de coupe de ~ lrilé d "aménage- national ouvenes • l'expb.1..!ion forestière, en 1ena111 
ment IX)(ICemée. • compte des prescripdons du plan d'affectation des terres de 

(2) La cbnventioo cf exploilation fores!ière est cônctue ladite zone dûment a;ll><ouvè et selon des modalités fixées 
pa..r une durée de Quinze (15) ans renouvelable. Elle est par décreL 
évaluée ·1ous les trois (3) ans. · Art. 54: l'exptoilalion d'une fo·é: commu~.;;utaire se lait 
Art. 47: (1) La concession forestière est le terriloire sur pour le compte de la am-nuna:.ité, en régie; par vente de 
lequel s·e,~n:e la ainvenlion d'exploitalion lorestière. Elle aiupe, par autorisa1ion pe,so.,nelle de œ...pe, ou par 
peu1 être o:instituée d'une ou plusieurs ..rités d'exploi'.alion. permis. CXlOfoonémenl au plan de gestion approuvé par 

(2) La . con::ession fores'.ière est allri!luée après avis l'administration chargée C:es fc·è:s. 
d'une commission compétente suivant les modalilés fixées Art. 55 : (1) Une venie de co:.,pe c:ans une forêt du domaine 
par décret . . . national est au sens de 12 p,ése:ù loi, une autorisation 

(3) La concession_~ - prévue à rar~ (1) o- d"expk)iler une superlicie ne pwn:'11 ~sser deux mille 
dessus peut élre transférée suivant des modâités fixées cinq cents (2.500) hec:ares. un volume précis de bois 
par décret vendu sur pied. 
Art. 48 : Certaines c:onc:essions doivenl être résefvtes aux (2) Dans les forêts du do,-na;ne national, les ventes de 
nationaux pris individueUement ciu r~ en sociétés coupe sont attribuées après avis d'une commission com;:,é-
selon des modalilès 1ixées Par voie régler:,enlaire. lente pour une période de !J'ois (3) ans non re:lOIJVe~. 

Art. 49 : (1) La superficie lotale pouvant 6tre a::cordél! à !.Il Art. 56 : (1) Un penrâs cf explü~.a?' est, au se'1S de la 
même c:oncessiomaire est londion du potentiel de la présente loi. une a!Zlorisztio., d'exp:::1ter ou de récolter des 
a,ncession forestière calaJlé sur la base cf..i rendement quanli1és bien définies de produi'.s forestie:-s da:lS une zone 
soutenu et durable et de la capacité des induslries "de donnée. Ces produits peuvent É:te des produits spéœ:JX 
liânsformalion existantes ou à mellre en place. Ele ne 1.els que démis â l'alinéa (2) de ra.1ide 9 ci- dessus, du bois 
peut, en auoJl'I cas uœder deux œnl na (200.000) d"<:elMe dent le \IOUlle ne sa:.,~ dépasser 500 mètres 

. hedares. _.· · a.lbes bruts. du bois de cnaut:age et (/e perches à bul 
(2) Toute prise de partic:ipa1ion majoritwe ou création lucralif. · 

°'..d'une 90ciété d'exploitaion par 1r1 exploitn foreslis ayanf (2) les permis d'explcil,a"'1ion pour le bois d"œuvre et 
pour rèsultal de porter la supe!fic:ie IClale dèlenue par ü œl1ains produits forestie:-s s;:,éci:~'> dont la lisie est fixée 
au4!1à de deux cent mille (200.000) heàares esl intetote. .par l'administ:ation ~ des fo·t-.; . sont a=rdés ap;ès · 
Art. so : (1) le bénéficiaire cf une a:,1 œssiul, forestiè!e est all'is . d'une _c:xnmi:ssial comp'!:e-r.e pour une période 
ienu de condure avec l'admin:slration chargée des b'èts maximum d un (1) an non rr.o;r.·e!able. 
une convention provisoire d'exploilalion péalableme,• à la (3) Pour les autres produ;:s ~ speci.?.•JX, le bo!s de 

· signature .de la c:onvenlion dé!iritiYe. · chaul:;,;e et les perches, les permis d'exploi'.ation so,"11 
: 1 (2) La convention proYisoire a une œëe nmlrnaJe de allritlués de grt • gr6 par • M:nsre cha,gé des fo:êis. 

1 
t994 ·trois (3) ans au = de ~ le wŒSSÎOiaan es1 Art. ST: (1) LN aulDrisalion pe-s:r.nele de cxiu;,e est. au 

_ tenu de réafiser certains' trava!JIC 1.ata.111.ett la Irise en Wll de la prâente Ici, une a..-:orisalion délivrée à ~ 

CeCe ~ ne Hpplq.:e pas aux riverar..s qui 
ainset",er.l 1eur ~ cri:szçe. 

(2) les IIJIDris;;licns perscn 181m dil ~ sn aa:c,-=~ gré. polJ" lnl pmiode de lrois (3) mois i 
Art. 58 : les ~ d' a;:loilalb1 et les au1DriA11ons 
per30IYl8lles de QlUP8 ne ~ tire &IIJbJ6s ~·• des 
petSllYl8S de ~ catnlrtUlaise auxquelles les 
~ de IDul.ll na1ln paJWl1 être acconlées par 
i-.nterprofession. en - de fao.oam leur accès • rexploita
tlon loreslière. 

' . Art. 59 : Dans les ütts° d.l danûw nalioMI, cet1ai1es 
··- · ventes de coupe peuwnr h'e réseNèes • des persomes 

de nationaité carr.efO.Nise prisas révidueGe!renl ou 
regroupNS en IOêélé, suivard L61 !Jda tlxé at'Rlllllement 
par radrr.inis:ralio charçée des 1ottts • Nion des 
rnodailés lbtées par déc:rw!. 
Art. 60 : La nn:slert des _.. dt ~. des petmis 
d'exploitation • def &lü.salicns p,i,somefte$ de CXll4)e 
est neroil 
Art. 61 : (1) Tout! erp!cila:cn à 1M na, lucratif de p,oduit 
fores::er est assor:e d'un c:2/'.ier de c:hat!;es compo1tant 
des c'..;~- gt.r-é,a.'es et ~ 

(2) Les c:!al:ses çér~es CD"Cllment les prescriçtions 
ledlr.iqlles relalr,·!!15 à l'explcilalion des produits~ 
el dar.s :e cas èEs foté!S domaniales, les prescziçtions 
d'aménagement c;~e doit respeder le béroèficiaint 

place d'unilé(s) industrielle(s) de ba11sfu1121iu, des bois. personne physq.,e, peu~ d!s QUl!lit6s.de tio:s ne 

'"industrie de transformation des ~ et le siège 90CiaJ pouvant depas5ef Irene (30) rnr.r8$ abls bna, poiJr 16111 l'entreprisê ·seron1 silli6 dans. li régicn d"e,c;,toi:alion. u:.1i5ation perscrnele ron u:ra:iv9. · 

.1 • ' ' 199.C ,, 

(3) lë, dauses ~-~:é<es c:orœrr-.ent tes cnarges 
6',a;-.c',?, ,;,s. ainsi QCe œ.':e5 en matière d'insfaJ:alicns 
n::uS'.::er:es et ce ;éaJisati,.. ,,s scciafes telles c;ue les routes, 
les poms, les œn:-es de sar.1é, les écoles. au profit des 
populâlions rlverair.es. 

(4) Les moda'rtès de rra en place des instanations 
fflJS1/'.elles, de reë.!isalion ces œwres sociales, ainsi que 
les a:inë1ions de renégoèation desdites charges sont 
fixées par déo"!t . 

.Art. 62 : La conse<'.f,on d" e,.i:lc::ilalion forestière, la venle de 
c,i:pe. :e permis d'~x;:loiti!ion et rautorisation pe=nnel!e 
de ec<:pe ccntère<:: à le\K déœ<tteur, SUf la surlace 
ccr.œe~. le drc:t ~e réc:l~er exdusiverr.en~ i=er.daJ'\t une 
pér.ode délerminèe, les ~ désigr.ès dans le litre 
d'explcitâ~oo. ma:s ne aéen auo.,n drcit de prop<'.élé sur le 
~n y afférent En oua-e. le bénériciaire ne peut faire . . . .. .•.·· ·· -- -' ·- __ .., :.- --- ___ ..: ___ .;._ '"'---
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Annexe 7 

Extraits du "Régime des forêts, de la faune et de la pêche" 
Loi N° 94/01 du 20 janvier 1994 

; 5edloa •:~ 
~ FORETS COIOGIIADTAIRES 

Art. -:r7 : ( 1) L'admnis1ralicn c:twgN des lorêt3 dcil, aux 
llns de la prise en ~ de la gesllon des resso..œs 
forestières par les CXllfflU1&Jlés ~ cµ en mani
lestenl l"ll'llèrtl. lfu aa:qtdllr lalll assislance. Une COIM!ll
licn esl Ilots signée e'l1re les deux parties. 

L'assislanœ lednque-ansi apporlée aux COO'ITU'laUtés 
villageoises doit êe gra!Uile. 

(2) Les foréts ~ D1I dolées d'oo plan 
simple de gestion approuvé par radmnislralion chargées 
des forêts. 

Ce plan est élabi à la diligen:111 des intl!n!ssés selon les 
modalités .f.xèes par .déael . 

T C\lle actr,;!é dans Lil'll! loret cx:rmu,autaire doit, dans 
tous 'es = · se a:nfcr.!!er à son plan de gestion. 

(3) Les prodl;i!s foresters de 1eu1e nalln rèSL~ant de 
l'exploitaticn des fo<ëts ccmrrur.autaires aççarui!nnent 
en~è,errent aux cor.mL-n2'.Jlés villaçecises ainœrr.èes. 

(.1) Le; corr.r:11.!r.au!és villagecises jouissent d'un èrcrt ce 
~~"':::r.on en cas d'aliénation des produits naturels 
cc,r.;:~.s c:.;r.s :eucs to,é:s. 

Ar'- J8: (1) L-s c::aNffltons de~ p,év\.oes à l'artic!e 
37 ci-:= pré'/Oient rot3mtr.era la désignation c::es 
t:è~è~ciaires. les b:es ce la foré! qui leur est affectée et 
les presaipticns particulières d'aménagement des ~euple
mer.ts lorestiers e\,'ou de la laine élaborées à la ciligence 
de5èites CX)ff'munautés. 

(2) L1 ffliSe en application des ccnvenlions de gestion 
des loœts camuiautaireS relève des a,mmunautés 
a,rœmees. sous 1e c:cnl10le tecmique des admnstrations 
c:·:.,;?Gs ces;~,;,_. ?~ se!cn le cas. de la fa1.:ne. 

E:, cas de violat;on de la présente loi ou des dauses 
par.:c,.r:~ de ces ainvenlions, les admnSlraticns préci
tées pe•.•vent exèarter d'c::lœ, aux frais de la communauté 
:x:ncarr.~ . :es travaux r.écessaires ou rés,f:er la conventicn 
=s ~e ceci IOucha au dn:Ji1 d'usase des poçulations. 

. / tmŒWI 

-- ·- --··""'.'-~m 
,DE L'A."IŒ"(AGDŒNT' DES FORETS 

rt. .63 : L'lfflénasemenl P'N1 à l'anice 23 CXllTlpend 
:itamtr.enl les opè,alions C>après : 
. !es ffielllaires : 
. les relJcisemer.ts ; 
· la ~énéralion nalUl'l!!e ou lllfflcier.e ; 
r~p:.;i2::.cn ~ 9CUlet1ue ; 
!3 ~or, ~~~ :=--r.:-... ~-~ . 
-t. 64: (1) L'arr~err,;nt ~ relè-.-e du Ministère 
1/Ç~ des Fcrè:S· qui le reafLSe par l"ontenr.édiaire d'un 
' ~"118 pu!:'.c. 1 peut SCUS-niler c;ertz;r.es activités 
-r.ènas;er..eni à d,;s ~ prill~ ou oomrnunw-
·!S. : 

:?) Le ~ent c1es· adivité$ d'~.ent esl 
en i:ar oo Fores ~ ce r:».e1oppemen1 FOtalier 
., ça," 00 Car:.6. 

Li W 14,()Stii....._ cµ! les rricx!aÎités de fordionne. 
ment du Co!Ucll Rrds Spéoal de Oévelcppernenl 
sont lixées prii:lldls. 

(3) Le p1a1 cr ..... """18!>1'-"'•1811 ... ~ est ..., ~ 
obliçalcft cil allliar de dlarges COI dediOi i 16 pendant 
rexilcution de la--, plM5ICIÏnl préwe l t'anïce so 
ci-âssus. . T. -

(<Il Le cner œ: ctages préc:se le ccut llnander des 
opéralSons If am age,, eu. . 

(5) l.25-~ scntreverséesdirede
menl E 1e bDs 5'*ial de DMloppernent Forestier. 
'°"-CesJ- rw ~ reœvow aucune am alledr 

Alt IS5 : Tcue macllan &IX cftsposilb LS de la pr6senle loi 
ou des lexies ,6gle,Mtt.ies pris poc.r sen apprw:alion, et 
ncearr.ment la~ des p,ti.JipCic:ns d'oo plan d'amé
nagement tf1a111 lent pain.a ietlle ou axmu,autaire, ou la 
violalion des Dbligallcr'ls en malièn! d"inslalalions rdJs.
llielles. ou des r6alsalions de clauses des cahi~ de 
charges enlrahe ,cil la suspension, soit en cas de réc:é,'V9, 
le relrail du litre tfexpoitalion ou le cas 6chéan~ de 
ragrérr.ent dans des ainditions bées par c::écreL 

DES o~moNS Dl\ltllSES El' FINALES 

Art. 166 : Le procüt des lall25 'till!es a1X artides i 16(2). 
121(1), 123(2), 131(2), 134(11 ee 137(2). ci-dessus soni 
réparties a,nfonnémenl aJl cbplsilions de l'ordon:1ance 
n" 91/005 du 12 avril 1991 ~ les ésposilionS de la 
loi de Finances Il" 89,001 âl 1• µlet 1989. 

Art. 1 Q : ( 1) Le proâll . dis amendes. transac1ionS. 
dorrrnages--intért1s, ventes &Il( enc:1wlre5 publiques ou de 
gré à gré des produits eC abjm et.es saisis, es! reparti 
ainsi qui suit : 
- 25 % aux agenlS des id ,A à1I atiol .s chargéé5 ·des 

lor!ls, de ta faine III de 1a p6che III de IOUie aun 
adm.mis1'~ a)-"ZSt ~:';4 ê'-'!I' ac::-.":2!. ~- rl;-~= :;;,:ri 
81de~: 

- 40 % aux tonds el caisslls dl! délieloppement lefles ,que 
visées et déailes aux a1ides 68, 105 et 166 c:i-dess\JS ; 

- 35 % au lréscr put)ic. 
(2) Les rnodali1és de rép;r.iia, du pr.,dljt cilè à I' ali,léa 

(1) ainsi qu'aux agents sl5>lisés sort fixées par un anêlé 
des rnnstres ~er1s. 
Art. 168 : En vue de fdr rac:ès des pe:'SOl'V'eS de 
nat.onafrtè camerounaise à la p-c:!SSiOII tc;es!ière. il est 
créé un tcmds de so!idër.!é ir::!!pro!ec-_s;onnel do-n les 
moc::ôl.1ês d'organisation ei de la'.;'..ionr ... ment sonl fü,i:es 
par décret. 
Art. 169: Des déaets cr~ de la présente Ici en 
précisent, en tant que de beSlin, les modairtès. 
Art. 170 : ~ abrogées ID'~ les dispositions antérieures 
contraires à la présenle loi, r.:it;,nment celles de la loi n" 
1&'013 du 'Z7 no,,erriJre 1 !St pa7a'il ~ des forë!s. de 
la faune et de la pèche. • 

Art. 171 : L1 présenle loi sera enregistrée, pub fiée suivant 
la procédure d'urgence, ius insérée aLI journal offi:iel en 
français et en anglais. · 
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Annexe 8 

Utilisations des différentes espèces arborées 

ESPÈCES FAMILLE UTILISA TI ONS 
( Nom Musey) 

Acacia nilotica (Linn.) Wil/d. Mimosaceae Les fruits et les feuilles sont très appétés par le bétail. 
ExDel Les fruits écrasés dans de l'eau bouillie soignent les maux oculaires et 
(Tchalida) les démangeaisons de la peau. 

Acacia seyal Del. Mimosaceae Les gousses et les feuilles servent de fourrage pour les animaux. 
( Ndulna) Au niveau des cultures, ils sont coupés car trop épineux. 

Le bois est peu utilisé en construction, parfoi_s pour la toiture mais il 
est attaqué par les insectes. 
La gomme récoltée est vendue sur les marchés. 

Adansonia digitata Linn. Bombacaceae Utilisation des feuilles pour la composition des sauces. 
(Konkona) 

Adénium obesum Apocynaceae Arbre qui était utilisé pour la confection de haîe de défense car son bois 
(Forssk.sx) Roem. et brûle mal. 
Sc/1ult. 

Afzelia a/ricana Smith.ex Pers. Caesalpiniaceae La graine des fruits est mangée mais pas l'arille. Fruits qui rentrait dans 
( Goulgoulna) l'alimentation des poneys (1) 

Albizzia chevalieri Mimosaceae On trouve à certain endroit des plages de jeunes plants grégaires 
Harms. localisés sur des buttes. 
( Dalawna) 

Albizzia lebbek benth. Mimosaceae 
( Tchamaklhogna) 

Annona senegalensis Annonaceae On les appelle les fruits des bergers car ce sont eux qui les mangent 
Pers. quand ils partent aux pâturages. 
(Kossoda) 

Anogeissus leiocarpus (DC.) Combretaceae Apprécié pour son bois et l'écorce soigne les rhumes et la jaunisse. 
Gui/l et Perrott. 

Azadirachta indica Meliaceae Arbre très apprécié pour son ombre, on le trouve en général prés des 
A.Juss concessions. 
(Gueyena) Les décoctions de ses feuilles soignent les maux de ventre. 

Balanites aegyptiaca Balanitaceae On le trouve surtout en brousse. 
(Linn.) Del Les feuilles rentrent dans la confection de sauces. Ils sont surtout 
(Tchonda) utilisés par l'ethnie Toupouri voisine. 

Bridelia Jerruginea Euphorbiaceae L'écorce rentre dans la composition de sauces. 
Benth. 
( Kodosou holida) 

Calotropis procera Asclepiadaceae Le latex est très toxique et les projections dans les yeux sont 
(Ait)Ail F. dangereuses. 
( Vourouda) 
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Cassia occidentalis Linn. Caesalpiniaceae Les graines légèrement torréfiées donnent une boisson qu'ils nomment 
( Tankelbina) "café" et soigne les maux d'estomac. 

Ceiba pendendra (Linn.) Bombacaceae Jeunes feuilles utilisées en sauce + jeunes fruits consommés 
Gaertn. Fibres cotonneuses (Kapok) utilisées pour allumer le feu. 
( Meheda) 

Combretum aculeatum Combretaceae Les feuilles servent de fourrage pour les animaux. 
Vent 

( Hirkiga) 

Combretum collinum Combretaceae Bois apprécié par les femmes comme bois de chauffe. 
Fresen 
( Dabahappa) 

Combretum micranthum Combretaceae Bois est utilisé comme combustible et comme bois de construction 
G.Don après l'avoir trempé dans l'eau pour qu'il soit plus dur. 
( Yamatajouffa) Les feuilles légèrement chauffées deviennent collantes et sont 

appliquées en compresse sur les blessures à des fins désinfectantes. 

Daniellia oliveri (Rolfe) Caesalpiniaceae pour les Musey, sa présence est un indicateurs d'eau à faible 
Hutch. et Dalz. profondeur. 
( Mahasna) L'écorce est utilisée comme vermifuge. 

La sève récoltée après écorçage est appliquée au niveau des gerçures 
sur les talons; 

Détarium microcarpum Caesalpiniaceae Les fruits sont comestibles. Seule la pulpe est mangée, pulpe verte, 
Guill et Perrott. sucrée mais sèche. 
(Gasgassa) Une bouillie de racines mélangée avec de la sève de Ficus est utilisée 

comme colle pour la confection de piège à oiseaux afin de protéger les 
cultures de mil et sorgho. 
Les branchages servent à recouvrir les morts pour les protéger de la 
chaleur. 

Dichrostachys cinerea Mimosaceae Envahi les champs en jachère. 
(Linn.) Wight et Arn. 

( Gang-gahou/ina) 

Diospyros mespiliformis Ebenaceae Feuilles et fruits ne sont pas appétés par les animaux 
Hochsl Ex. A. Rich. Le bois est utilisé comme bois de chauffe et pour la construction. 
(Guihina) Les décoctions de feuilles et de racines sont utilisées pour guérir la 

lèpre. 

Euphorbia Kamerunica Pax La sève est utilisée comme coagulant. 

Faidherbia albida (Del) A. Mimosaceae Très peu de faidherbia chez les Musey alors qu'ils connaissent ses 
Chev. atouts pour la fertilité. 
( Djoutna) Les feuilles et les fruits sont appétées par le bétail mais ils ne pratiquent 

pas l'émondage à des fins pastorales. Par contre, ils pratiquent l'élagage 
pour favoriser sa croissance. 
Le bois sert pour la fabrication de pirogues et non pour la construction 
des cases car il est attaqué par les insectes. 
L'écorce en décoction sert de vermifuge pour les enfants 

Ficus thonningii Blume Moraceae Ficus étrangleur que l'on a trouvé que sur le Prosopis africana. 
(Sewena) 
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Ficus glumosa Del. Moraceae Trouvé prés des concessions, très apprécié pour son ombrage. 
(Ndimma) 

Ficus gnaphalocarpa Moraceae Trouvé aussi prés des concessions. 
(Miq.) Steud. ex A.Rich. Fruits consommés par les villageois surtout pendant les périodes de 

(Toulouma) famine. 
Les feuilles se décomposent difficilement et ne fertilisent pas le sol. 

Ficus platyphylla Del. Moraceae Très apprécié pour son ombrage imposant. 
( Bahouna) 

Guiera senegalensis Combretaceae Trouvé sur les jachères. 
J.F. Gmelin Arbuste dont les feuilles rentrent dans la composition de sauces. 
( Fulfulna) 

Hexa/obus monopeta/us Annonaceae Fruits comestibles. 
(A.Rich.) Engl et Diels. 
( Bat/ahana) 

Hyphaene thebaica Palmae Fruits dont la chair est appréciée; 
(Linn.) Mart. Les feuilles sont utilisées pour la fabrication de cordes et de nattes et 
( Bahouda) sont appétées par les bovins. 

Prolifération de jeunes plants car résistants aux feux de brousse. 

Lannea sp Anacardiaceae Branches défeuillées, utilisées pour la fabrication de piège à oiseaux 
( Bihouna) qu'ils enduisent d'une préparation collante pour protéger leurs champs 

de mil et sorgho. 

Lannea sp Anacardiaceae Feuilles et racines en décoction utilisées pour soigner la lèpre. 
( Paffna) Lauranthus poussant dessus étant un "fétiche" pour éloigner les 

serpents. 

Maytenus senegalensis Celastraceae Petit arbre à utilisation essentiellement médicinale, les racines en 
(Lam.) Exell décoction guérissent les plaies. 

( Gobolokka) 

Mitragyna inermis (Willd.) Rubiaceae 
Kuntze 
( Dehessa) 

Moringa o/eifera Moringaceae Feuilles utilisées dans l'alimentation pour les sauces. 
Lam. ils sèment les graines directement. 
( Allama) On le trouve autour des concessions et sert à marquer l'endroit où ils 

habitent. 

Nauclea /atifolia Sn. Rubiaceae Surtout dans les jachères. 
( Koumkoumda) Fruits comestibles. 

Racines utilisées contre les maux de ventre et font des ablutions avec 
des décoctions de feuilles. 

Parkia biglobosa Mimosaceae Farine jaune des fruits, mélangée avec de l'eau est mangée comme 
(Jacq.) Benth. bouillie. 

( Djidjida) Les graines fermentées entrent dans la fabrication du "Kai-kaida", 
équivalent du soumbara en côte d'ivoire. 
Décoction d'écorce pour soigner les maux de ventre. 
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Piliostigma thonningii Caesalpiniaceae Ecorce à usage de cordage pour la confection de fagots de bois et la 
(Schum.) Milne-Redh. construction des toitures. 

( Barkassa) Les gousses récoltées, sont mises en tas et brûlées dont les femmes 
récupèrent les cendres pour la fabrication du sel traditionnel. 

Prosopis a/ricana Minosaceae Fruits très appétés par les bovins, caprins et ovins surtout en fin de 
(Guill, Perrot. et saison sèche. Auparavant, les fruits étaient récoltés par les femmes qui 
Rich.) Taub. les brûlaient pour récupérer la cendre et en fabriquer du sel traditionnel. 
( Hoyna) Très beau bois d'oeuvre dont les branches sont utilisées pour la 

confection des toitures, des hangar (balda) et comme support pour 
surélever les greniers (garakna). Le bois mort est utilisé pour fabriquer 
des mortiers (zouda) car bois plus tendre. Le tronc est choisi aussi pour 
la fabrication de pirogue. Le bois a un très bon pouvoir calorifique et 
les femmes l'utilisent préférentiellement pour cuire de la poterie. 
Les grosses branches coupées en pieu (gobolna) ornent les tombes des 
guerriers Musey, leur nombre sur les étant égal à celui du gros gibier 
tué ou d'hommes tués du temps de la guerre. 
Les femmes brûlent les fruits et récupéraient la cendre pour extraire le 
sel de potasse. 
L'écorce pilée et mélangée avec de l'eau soigne les diarrhées. 
Elle est utilisée aussi pour les soins des chevaux en association avec des 
racines Imperata cylindrica 
Décoction de feuilles pour les maux de ventre et celles des racines 
contre les maux de dents. 
Jeunes plants élagués pour favoriser sa croissance. 
Jeunes branches utilisées comme brosse à dent. 

Ricinus communis Arbres que l'on trouve autour des concessions qui sont semés dans des 
(Tenena) trous. Ils marquent l'emplacement des anciennes concessions. 
rq: JI existe en fait deux Feuilles broutées par le bétail. 
variétés de ricinus Graines utilisées pour la fabrication d'huile alimentaire et cosmétique. 

Elles sont pillées pour ôtées la coque, puis grillées et pilées jusqu'à 
obtention d'une pâte cuite avec de l'eau d'où l'on récupérera l'huile. 
Le tronc sous forme de longue perche est de plus en plus utilisé pour la 
construction. 

Sclerocarya birrea Anacardiaceae 
(A.Rich.) Hochst. 
ssp birrea 
( Yockyockoda) 

Securinega virosa Euphorbiaceae Fruits comestibles. 
(Roxb. ex Willd.) Baill Branches utilisées pour la fabrication de lits traditionnels. 
( Tchiotchiona) 

Sterculia setigera Del Sterculiaceae Ecorce utilisée comme décoction purgative aussi bien pour les hommes 
( Sloukdouka) que pour les poneys (1). Bois utilisé pour la confection d'objets de 

menuiseries. 

Stereospermum Bignoniaceae Feuillage appété par les chevaux. 
kunthianum Cham. 
( Reguekgna) 

Strychnos innocua Del Loganiaceae Gros fruits oranges comestibles au noyau toxique. 
( Mouvina) 
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Swartzia madagascariensis Caesalpiniaceae Les racines utilisées pour soigner la jaunisse et les diarrhées. 
Desv. 
( Yahana) 

Tamarindus indica Linn. Caesalpiniaceae Fruits acides comestibles. 
(Tchinda) Graines ôtées de leurs coques sont mises à tremper dans l'eau et 

mélangées avec de la farine de mil constitue de la bouillie. 
Le bois est utilisé pour la fabrication de manche d'outils. 
Selon leurs croyances, cet arbre attire les démons (Fulina en Musey), 
on le trouve loin des concessions. 

Terminalia Avicennioides Combretaceae Bois utilisé comme bois d'oeuvre. 
Guill et Perrotl 
(Galap) 

Terminalia macroptera Combretaceae Bois utilisé comme bois d'oeuvre et sert aussi à garnir les tombes avec 
Guill et Perrott. des pieux car il n'est pas attaqué par les termites. 
(Galapna) 

Vitellaria paradoxa Sapotaceae Les fruits sont mangés mais ils ne confectionnent pas de beurre de 
Gaertn. F. karité. 
(Goudida) 

Ziziphus mauritiana Rhamnaceae Fruits mangés seuls où pillés et mélangés avec des graines de sésame. 
Lam. Feuillage appété par les caprins et les ovins. 
(Waida) Les bourgeons feuillés sont appliqués sur les abcès. 

Les branches sont utilisées en construction mais aussi pour 
confectionner des enclos autour des jardins de case, de petits arbres 
plantés, surtout chez les Massa, ethnie voisine des Musey, ou l'on 
trouve de très beau parc à Ziziphus taillés en têtard parmi les 
Faidherbia albida, en bordure du logone (C.Seignobos, 1995) 



1-!0LOM - Prosopis/Coton 

No Nb de plaeenux Heuteur(cm) CV hauteur(%) 
Sous Hors Total cmp% dif!"/o moys moyh moy icmp% <lif!"/o moys moyh moy 

1 7 20 27 18,) 64 71 70 6,) 25% 19% 21% 
'.? 5 19 24 2.3 15% 95 82 85 42,0 20% 18% 19% 

·' 6 15 21 92,8 92 92 92 39,5 17% 19% 18% 
4 18 21 39 0,1 11% 89 80 84 34,4 16% 17% 16% 
5 6 15 21 0,6 -17% 69 83 79 54 ,0 18% 18% 18% 
6 10 9 19 68,8 76 74 75 57,0 21% 20% 20% 
7 6 10 16 26,0 72 78 76 87,0 18% 18% 18% 
8 5 13 18 47,5 71 77 75 82,5 23% 23% 23% 
9 6 19 25 78,8 83 82 82 78,1 18% 18% 18% 
1() 15 14 29 1,7 12% 90 RI 86 64,2 16% 16% 16% 
Il 4 15 19 18,1 98 93 94 71,2 19% 18% 18% 
I'.? 3 15 18 71,8 92 94 93 4,8 -16% 13% 15% 15% 
13 6 20 26 0 ,1 22% 83 68 71 3,6 20% 20% 17% 18% 
14 13 18 31 1,7 11% 87 78 82 85,9 20% 21% 21% 
15 7 16 23 0,8 23% 79 65 69 32,9 19% 22% 21% 
16 8 16 24 8,4 79 74 76 35,4 17% 19% 19% 
17 10 14 24 37,0 64 62 63 44,5 21% 22o/n 21% 
18 6 21 27 23,5 76 68 69 8,4 21% 25% 24% 

.I? 10 15 25 6,2 74 70 72 7,7 17% 20% 19% 
20 8 15 23 0,0 20% 8) 69 74 49,9 18% 20% 19% 
21 2 14 16 90,3 67 67 67 70,6 19% 19% 19% 
J2 12 12 24 0 ,0 53% 90 59 74 6 ,5 22% 27% 24% ,~ _., 6 15 21 51,1 8) 78 80 3,1 31% 20% 16% 17% 
24 8 10 18 0,0 26% 94 75 8) 0,9 -20% 15% 18% 17% 
25 16 14 30 0 ,0 20% 88 73 81 73,) 17% 18% 18% 
26 Il Il 22 1.3 22% 93 76 85 31,5 17% 19% 18% 
27 5 14 19 11,2 105 91 95 85,0 14% 15% 15% 
28 7 11 18 0,1 23% 118 96 104 57,9 12% 13% 13% 
29 4 15 19 11,1 86 72 75 1,4 -18% 16% 20% 19% 
30 14 14 28 ),0 14% 77 67 72 42,9 17% 18% 17% 

Morcnne I 18%1 1 -1%1 
Ditl: sienilieolives - 1 (7%) 3 (60%) 

+ 1) (9)%) 2 (40%) 
Total 14 5 

Rendement (kg/ho) Nombre de capsules pnr plo.nt 
cmp% <lif!"/o moys moyh moy cmp% <lif!"/o moys moyh mov 

3,0 -38% 423 677 611 0,7 -33% 2,63 3,94 3,60 
14,9 405 531 505 6,8 2,06 2,87 2,70 
69,8 529 514 519 25.1 2,65 2,89 2,82 
90.4 499 494 496 74 ,3 2,84 2,90 2,87 

3,8 -23% 468 610 570 1,3 -22% 2,76 3,55 3,32 
40,2 325 388 355 35,8 3,02 3,52 3,26 
16,8 240 295 275 2,0 -23% 1,97 2,57 2,34 
37,3 518 603 579 24 ,6 2,33 2,78 2,65 
11 ,4 480 582 558 13,4 3,01 3,61 ),47 
66 ,0 278 269 274 13.5 2,00 2,20 2,10 
89,2 684 698 695 79,0 3,77 3,90 3,87 

2.5 ~13%. 651 750 734 39,9 3.79 4,06 4,02 
44 .. 7 42) 383 393 74 ,6 2.07 2.17 2,15 
12,2 693 593 635 71,0 4,17 4.28 4,24 

8.0 335 240 269 91,3 2.23 2,26 2,25 
49,7 751 690 710 7.4 4,08 3,66 3,80 
53,(, 469 492 483 0,2 -23% 2.17 2,81 2.54 
20,8 521 446 463 59,5 2,97 2,81 2,85 
28,5 195 251 229 )0,1 1,40 1.75 1,61 
84.8 635 616 622 63 ,2 3,86 3,69 ) ,75 
30,0 . 439 551 537 8,4 2,63 3,25 3,17 

3,5 51% :n8 224 281 1,7 26% 2,68 2,12 2,40 
0.5 -50% 309 614 527 4,4 -31% 2.29 3,31 3,02 

41,3 513 596 559 13,4 2,42 2,91 2,69 
6.3 774 628 706 6,4 3,95 3,36 3,67 
0,7 6% 910 859 884 62.3 4,81 4,53 4,67 

57,4 864 776 799 0,1 -22% ),47 4,45 4,19 
36.4 1004 1110 1069 43,3 4,55 4,85 4,73 
26,5 598 506 526 20,6 2,67 2,46 2,50 
20,8 602 731 666 37,9 2,71 2,98 2,85 

1-11%1 I -18%1 
4 (67%) 6 (86%) 
2 (33%) 1 (14%) 
6 7 

Nombre de bro.nches po.r plo.nt 
emp% <lif!"/o moys moyh mov 

1,9 -26% 3,62 4,88 4,55 
11,7 3,21 3,65 3,56 
11 ,1 3,53 ) ,99 3,86 
0,0 -15% 3,31 3,91 3,64 
0 ,8 -24% 3,53 4,63 4,31 

36,0 4,00 4,46 4.22 
0,1 -20% 2,99 3,72 3,45 
6 ,6 3,28 3,90 3,73 
2,5 -20% 3,50 4,36 4,15 

98,2 3,83 3,83 3,83 
49,8 4,29 4,54 4,49 

4 ,0 -11% 4,18 4,68 4,60 
44,8 3,65 3,42 3,47 
96,9 4,92 4,91 4,91 
64,0 3,05 3,17 3,13 
47,9 4,44 4,24 4,31 

0,2 -22% 2,86 3,68 3.)4 
90,1 3,75 3,79 3,78 
37,4 3,13 3,40 3,29 
53,1 4,48 4,26 4,34 

1,2 -15% 3,35 3,93 3,86 
84,7 3,50 ),43 3,47 

3,8 -16% 3,55 4,22 4,03 
18,0 3,36 ),82 3,62 
10,2 4,61 4,19 4,41 
36,1 5,19 4,72 4,95 

0,5 -23% 4,02 5,22 4,90 
47,0 4,94 5,21 5,11 
14,9 3,31 3,49 3,45 
91,1 3,41 3,47 3,44 

I -19%1 
10 (100%) 
0 (0%) 
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HOLOM - Prosopis/Coton 

Poids moyen capsulaire (g) Entrcnocuds 
cmp% difl% moys moyh moy cmp% diff% moys moyh moy 

48,8 2,79 2,97 2,92 0,55 27% 18,6 14,7 15,72 
1.0 8% 3,59 3,32 3,38 0,33 32% 29,9 22,7 24,22 

32.9 3,60 3,36 3,43 14,36 26,7 22,9 24,02 
41,6 3,59 3,43 3,50 0,00 34% 27,6 20,6 23,82 
89,9 3,19 3,1 S 3,16 8,88 20,0 18,l 18,65 
87 ,0 2,78 2,82 2,80 6,36 19,4 17,l 18,31 
58.7 3,05 3,29 3,20 28,37 24,2 21,6 22,61 
34,l 4,36 3,60 3,81 23,04 21,8 19,7 20,29 
34 ,8 4,09 3,77 3,84 3,35 29% 24,6 19,0 20,38 
17,8 3,24 2,90 3,08 46,39 23,7 22,3 23,03 
91.l 3,81 3,79 3,80 41,69 23,2 21,4 21,76 
31.0 3,72 3,98 3,94 7,13 22,2 20,l 20,43 

8,3 5,19 3,48 3,87 0,98 14% 23,0 20,2 20,84 
0,9 17% 3,68 3,15 3,37 1,32 12% 17,8 15,9 16,71 
0,4 38% 4,04 2,93 3,27 6,99 26,8 21 ,0 22,77 

11.7 3,88 3,56 3,67 93,13 18,1 18,0 18,01 
0,1 33% 4,85 3,64 4,14 0,02 35% 23,0 17,0 19,48 

43 ,3 4,05 3,90 3,93 14,03 20,5 18,l 18,66 
29,3 3,24 3,58 3,44 17,86 24,1 21,8 22,72 
30,2 4,29 3,94 4,06 5,38 18,9 16,4 17,25 
6.0 4,22 3,85 3,90 0,06 15% 19,9 17,4 17,67 
2,6 25% 3,72 2,98 3,35 0,02 50% 26,2 17,S 21,86 

45 ,3 4 ,71 3,91 4,14 0,06 26% 23,5 18,6 20,02 
25,1 4,55 4,18 4,35 0,46 40% 28,6 20,5 24,09 
22,4 4,22 3,89 4,07 14,23 19,4 17,7 18,61 
34,9 5,26 4,92 5,09 37,77 18,8 16,8 17,79 
26.1 5,29 4,44 4,66 2,60 SS% 27,3 17,6 20,12 
49,4 6,10 5,72 5,87 0,13 31% 24,3 18,5 20,74 
41,7 5,20 4,49 4,64 8,47 26,0 20,9 21,98 

49,36 5,19 5,71 5,45 1,77 24% 24,7 20,0 22,36 
1 24%1 1 30%1 

0 (0%) 0 (0%) 
5 (100%) 14 (100%) 
5 14 

01/10/1995 - 20:55 

Nombre de plants par pinceau 
cmp% difl% moys moyh moy 

0,9 -8% 53,9 58,7 57,4 
71 ,3 56,6 55,7 55,9 
21,S 57,S 54,9 55,6 
88,3 50,3 50,6 50,S 
85,0 55,5 56,1 56,0 
51,6 37,2 38,6 37,8 
30,2 40,7 37,9 38,9 
16,S 56,4 60,6 59,4 
21,S 41 ,2 44 ,1 43,4 
31,6 45,S 43,1 44 ,3 
72,7 48,3 46,9 47,2 
82,4 47,7 47,4 47.4 

1,5 -16% 46,0 54,6 52,6 
81,7 45,9 46,4 46,2 
44,6 38,1 35 ,8 36,S 

5,3 47,9 54,6 52,3 
15,5 46,S 50,2 48,7 

1,4 12% 44,7 40,0 41 ,1 
56,8 43,3 41,4 42 ,2 

7,8 38,8 44 ,6 42,6 
14,5 40,0 45,0 44 .. 4 
23,4 34,5 30,4 32,5 

0,0 -41% 29,0 49,1 43,3 
84,l 47,6 48,2 47 ,9 
50,9 47,9 48,8 48 ,3 
58,0 37,7 38,9 38,3 
0,2 19% 47,8 40,2 42,2 

27,2 38,0 41,5 40,l 
17,l 44,8 49,2 48,3 
70,2 44,8 46,l 45,4 

1 -7%( 
3 (60%) 
2 (40%) 
5 

i 

Tableau 1 : Résultats des comparaisons de moyennes 

Pour chaque variable (indiquée sur la première ligne), 
cinq nombres concernent chaque arbre : 

cmp 0/o : taux d'erreur pour lequel ln 
dilTérencc sous-hors est significative 
(pourcentage correspondant DU t de student 
calculé et DU nombre de degrés de liberté, 
lu dans ln table de Student) 

Il 
diff% : dilTércncc relative= "elTct p!Z· ~ ri~ 

= (moys - moyh)/moyh 
Cette valeur n'est indiquée que si emp% < 5% 

moys : moyenne des valeurs sous houppier 

moyh : moyenne des valeurs hors houppier 

moy : moyenne des voleurs sur l'ensemble 
des placcaux de l'arbre étudié 
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N• Nb de placcaux / 1-Iantcur (cm) CV l.1o1111c11r ('X,) 

Sou~ 1-Iors Toral cmp'Y., difrY., movs moyh lllOY cmp% difl'Y., moys moyh mov 
1 18 13 31 -25,0 56 54 55 25 ,0 25 26 25 
2 23 7 30 0.0 -16% 69 82 72 18.6 18 20 18 
3 7 14 21 ·19.0 8•1 8·1 8•1 JO.O 21 2:l 22 
,f 7 8 15 -32,0 72 70 71 -J6.0 l'J 18 19 
5 24 8 32 -0,2 15% 79 69 77 -18,0 23 22 23 
6 12 13 25 -0,1 29% 69 53 61 38.0 26 26 26 
7 9 14 23 44,0 48 48 48 48_.o 27 27 27 
8 23 8 31 -37,0 75 74 75 25 ,0 22 23 22 
9 6 8 14 26,0 77 81 79 41.0 23 23 23 
10 6 12 18 -44,0 51 50 50 26.0 28 29 29 
Il 12 7 19 30,0 68 70 69 -41 ,0 28 28 28 
12 26 7 33 11,0 85 94 87 -6.5 20 18 20 
13 29 8 37 0,0 66% 88 53 80 2.5 -15% 22 26 2:l 
14 13 14 27 -0,2 59%, 6) 40 51 -33,0 36 31 33 
15 21 47 68 0,0 26% 69 54 59 o.o - 19% 24 30 28 
16 12 15 27 0,0 54% 8) 54 67 38.0 25 26 26 
17 4 8 12 29,0 85 90 88 20,0 19 21 20 
18 28 15 43 0,5 14% 89 78 86 •l,5 -IO'X, 20 22 21 
19 16 20 36 0,0 26% 64 50 56 13 ,0 26 29 28 
20 41 13 54 -3,2 IO% 90 82 88 12,0 21 23 21 
21 23 26 49 1),0 85 89 87 -2.6 13'X, 25 22 23 
22 6 7 13 -0,4 15%, 84 73 78 41 ,0 18 18 18 
23 16 26 42 0,0 18% 79 68 72 0,0 -24% 22 29 26 
24 4 8 12 - 1.4 36% 88 65 73 -11 .3 23 21 21 
25 30 15 45 0,0 23% 87 71 81 0,1 -16% 26 31 28 
26 IO 29 39 -0, I 12% I08 96 99 34 ,0 16 18 17 

27 10 22 32 33,0 57 58 58 -1 •l ,O 30 26 27 

28 19 12 · ,31 42,0 90 91 91 9,7 22 24 23 

29 6 15 21 -1, I 19% 103 87 91 0,0 -29%, 17 23 21 

30 3 17 20 -41.0 77 76 76 0.0 -28%, 17 23 22 

Movcnnc 1 25%1 1 - 16% 1 
Dilf. sic11ilicalivcs - 1 (6%) 7 (88%) 

+ 15 (94%) 1 (13%) 

Toini 16 8 

Rcndcmcnl (kg/ha) 
cmp% diO"/., movs movh mov 
-24,0 777 716 753 
11,J 1002 1256 !061 

-•13 .0 1416 1374 1388 
-0,8 55% 1423 915 1152 
0,0 l 26'Y., 840 372 723 
0,0 67% 989 593 783 

32,0 444 467 458 
-3,2 20% 909 757 869 
0,1 -35% 976 1504 1278 

34 ,0 448 472 464 
12,0 1065 1270 1140 

1,8 -24% 822 1088 879 
0,0 89% 1085 574 974 

-0,1 82% 830 455 636 
-0, I 32% 904 684 752 

-24,0 838 755 792 
21,0 354 440 411 

2,8 -14% 1196 1390 1264 
-3,4 34% 543 405 467 
5,5 15)4 1724 1580 

39,0 911 935 924 
20,0 711 781 749 

-10,0 602 412 469 
39,0 684 708 700 

0,0 -27% 1160 1582 1301 
27,0 772 877 848 
18,0 374 433 416 

-45,0 643 631 638 
- 1,7 37% 667 488 539 
1.0 -49%, 505 991 918 

1 28%1 ï , 

I 5 (36%) ; 

9 (64%) 1 
14 1 

Nombre de capsules par plnnl 
cmo% dill"/n moys movh JllO\' 

22,0 4,79 5,02 4,88 
0,0 -33% 5,35 7,99 5,97 

-·17.0 7.24 7.21 7,22 
- 10,0 6,56 5,94 6,23 

0,0 40% 5,82 4,16 5,41 
-3,0 23% 5,52 4,50 4,99 
11 ,0 2,61 2,98 2,83 

-20,0 5,67 5,09 5,52 
0,2 -24% 5,92 7,84 7,01 

25,0 3,02 3,32 3,22 
7,6 6,87 7,96 7,27 
1,3 -17% 5,91 7,09 6,16 
0,0 92% 8,31 4,32 7,45 
0,0 112% 4,68 2,21 3,40 

-0,2 31% 6,51 4,96 5,44 
-2,9 33% 5,60 4,21 4,83 
38,0 4,77 4,97 4,91 

-17,0 9,48 8,51 9,14 
-13,0 3,54 3,17 3,34 
40,0 6,04 6,12 6,06 
12,0 6,43 7, 14 6,81 

-40,0 6,20 5,99 6,08 
-2,5 37% 7,36 5,38 6,13 
18,0 4,80 5,40 5,20 

-32,0 6,28 6,12 6,23 
8,9 6,36 7,74 7,39 

27 ,0 3,86 4,15 4,06 
8,7 7,65 8,81 8,IO 

-0,2 -9% 7,28 7,99 7,79 

40.0 6.57 6.76 6.73 

1 26%1 
4 (36%) 
7 (64%) 

JI 

Nor 
cmp% 

41,0 
0.0 

-,f ,1.0 

-22.0 
0,0 

-1,9 
13 ,0 

-16,0 
0,0 

35,0 
4,2 
1,7 
0.0 
0,0 

-0,1 
-1,7 
26,0 
-2,2 

-16,0 
17,0 
0,8 

-34,0 
-0,5 
21 ,0 
-9,7 
11 .0 
7.2 

OJ 
-0,1 
31 .0 
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nbrc de branches par plant Poids moyen cnpsulnirc (g) 
dit11lt,, moys moyh moy cmpo/o diflll/i, moys moyh moy 

4,63 4,61 4,62 0,0 32% 4,29 3,26 3,88 
-271% 5,04 6,86 5,46 -0,2 20% 4,02 3,34 3,86 

6,67 6,60 6,62 -3, 1 27%, 4,27 3,36 3,66 
5,93 5,64 5,77 -6,1 3,93 3,08 3,48 

.:JO% 5,20 3,72 4,83 0,0 126% 3,44 1,52 2,96 
20% 4,92 4,11 4,50 0,0 38% 4,23 3,06 3,62 

2,54 2,86 2,73 -0,3 26% 3,96 3,14 3,46 
5,14 4,64 5,01 -0,3 44% 3,62 2,51 3,34 

-23% 5,00 6,95 6,11 0,1 -24% 3,30 4,35 3,90 
2,87 3,02 2,97 -11,0 3,56 3,20 3,32 

-15°/c, 5,83 6,87 6,22 -0,1 17% 4,24 3,63 4,02 
-15% 5,17 6,09 5,37 18,0 2,85 3,27 2,94 
75% 6,81 3,89 6,18 0,0 41% 4,00 2,83 3,75 
117% 4,47 2,06 3,22 12,0 3,85 4,20 4,03 
31% 5,79 4,43 4,85 -1,5 13% 3,93 3,49 3,63 
141% 5,06 3,79 4,36 -25,0 3,65 3,42 3,53 

4,07 4 ,40 4,29 -39,0 1,99 1,87 1,91 
19% 7,87 6,63 7,43 0,7 -16% 3,18 3,79 3,39 

3,29 3,00 3,13 -24,0 2,87 2,46 2,65 
5,59 5,87 5,66 -21,0 5,48 5,25 5,43 

-19% 4,96 6,10 5,57 -2,0 21% 3,54 2,93 3,21 
5,97 5,69 5,82 -22,0 3,45 3,09 3,25 

30% 5,67 4,37 4,87 -4,2 47% 3,58 2,44 2,78 
4,42 4,92 4,76 -3,9 25% 2,82 2,26 2,45 
5,34 5,01 5,23 0,1 -22% 3,76 4,84 4,12 
5,71 6,76 6,49 -11,0 2,80 2,36 2,48 
3,40 3,92 3,76 -4,7 13% 2,93 2,59 2,69 

-23% 5,85 7,62 6,54 -3,5 45% 2,63 1,81 2,30 
-4% 6,60 6,91 6,82 43,0 2,20 1,55 1,74 

5,83 6,17 6,12 0,7 -47% 1,70 3,22 2,99 

1 16%1 1 22%1 
7 (47%) 4 (21%) 
8 (53%) 15 (79%) 

15 19 

Nombre de plnnts par pinceau 
cmp% Jill% moys moyh moy 

5,5 39,] 43,2 ,1 1 ,0 

-48,0 118,0 117,6 47,') 
4,9 -11% 47J 53, 1 51 ,2 

-27,0 57,4 5.1,3 55 ,2 
0,0 -261% 44,7 60,4 48,6 

35 ,0 44,] 4(), 1 45 ,2 
5,6 45,7 53,I 50,2 
0,8 -27'Y., 47,(1 M,9 52,0 

-7,2 51,) 45,4 47,9 

31,0 45,7 50,0 48,(, 

4,9 -15% 38,2 44,9 40,6 
-14,0 53,0 49,6 52,2 

0,1 -29% 34,9 49,4 38,0 
48,0 50,0 51,1 50,6 

1,3 -12% 18,0 42,9 41 ,4 
0,6 -19% 44 ,8 55,J 50,6 
5,5 39,3 48,9 45,7 
0,2 -13% 42,0 48,1 44,1 

37,0 57 ,2 58,5 57,9 
1,3 -12% 48,8 55,7 50,5 
9,8 44,5 48,(, 46,7 
4,8 -21% 36,3 46,1 41,6 
0,0 -35% 24,9 38,5 33,3 
9,1 51,0 60,9 58,1 
4,8 -7% 51,5 55 ,7 52,9 
5,6 44,8 48 ,6 47,6 
U -21% 34,4 41,5 40,7 
0,6 -13% 35,8 41 ,0 37,8 

-12,0 44,7 42,2 42,9 
3,2 -6% 45,J 48,1 47,7 

1 -18%1 
15 ( 1()0%) 

0 (0%) 
15 

Tableau 1 : Résultats des comparai~om1 de moyennes 

Pour chaquc varinhlc (inùiqul!e sur ln premii!rc ligne), 
cinq nombres concemcnl chaque nrhre : 

cmp% : tnux d'etTcrn· pour lequel ln 
dillërenœ sous-hors est signilicntivc 

difl% : dillërencc rclntive = "clTct Faidhcrbia" 
= (moys - moyh)/moyh 

Celle valeur n'est inùiqul!c que si cmp1
Y.1 < 5% 

moys : moyenne des valeurs sous houppier 
mo)'h : moyenne des valeurs hors houppier 

moy : moyenne des valeurs sur l'ensemble 
des pinceaux 
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Annexe 11 

Projet d'essai sur Prosopis africana au Nord Cameroun 
(Extrait rapport Mission au Cameroun R. Peltier en 1995). 

Croissance en plantation de Prosopis africana : 
+ En Côte d'Ivoire: D. LOUPPE, CIRAD-Forêt et OUATTARA N'KLO, 

IDEFOR. 
+ Au Cameroun: M. NTOUPKA, IRA et J.M. HARMAND, ClRAD.:forêt. 

Ce dernier travail sera r~isé principalement sur la parcelle de l'arboretum de Mouda 
plantée en 1984. Celle-ci présente l'avantage d'avoir été gérée d'une façon assez proche _ 
de celle pratiquée dans les systèmes de cultures traditionnels (cultures assodées pendant 
deux années puis développement libre ~e la végétation spontanée). 

Il serait intéressant, au stade actuel, d'évaluer l'effet sur la croissance des arbres en 
hauteur et en diamètre, pour deux pratiques paysannes, à savoir: l'élagage des arbres 
et la remise en cultùre. 

La parcelle a 11 x 23 = 253 plants. Il n'est pas possible de transformer cette parcelle 
en un dispositif d'essai parfait, mais sans nuire à son avenir on peut envisager de réaliser 
les travaux suivants : 

Dans le sens des 7 lignes : élagage d'une ligne sur deux jusqu'à la moitié de la 
hauteur de l'arbre en éliminant les fourches qui se trouvent a environ 50 cm du sol. 

Dans le sens des 23 lignes, ne travailler que sur 18 lignes, remettre en culture des 
bandes de 12 m (incluant 3 lignes de Prosopis africana) en alternance avec des 
bandes laissées enherbées de la même largeur : 3 répétitions x 2 traitements x 3 
lignes = 18 lignes. 

Mesurer la hauteur et la circonférence à 1,30 m de tous les arbres chaque année et 
analyser en "criss-cross" pour étudier l'influence des 2 facteurs et leur interaction. 
Il ne sera pas fait d'analyse sur la production des cultures (sorgho djigari ?) estimer 
seulement le poids de grains à l'hectare. 

Cette petite étude, bien que non programmée et de portée limitée, constituerait un 
premier pas dans le domaine presque inconnu de l'influence de la remise en culture 
intercalaire sur la croissance des arbres de parc ayant poussés dans une jachère. 
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